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Note d’enjeux

en vue de la révision de la charte du parc naturel régional du Queyras

En vertu de l’article R.333-1 du code de l’environnement, un parc naturel régional (PNR) a pour objectifs de :

– protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée ;

– contribuer à l’aménagement du territoire ;

– contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ;

– contribuer à assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ;

– réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et contribuer à des
programmes de recherche.

Les PNR sont des territoires d’innovation et d’expérimentation. Ils doivent traiter l’ensemble des thématiques
détaillées ci-après dans une démarche d’excellence, en vue d’expérimenter les programmes d’actions pour
d’autres territoires.

En application de l’article R.333-3 du code de l’environnement, la charte comprend :
– un rapport déterminant :

– les orientations de protection, de mise en valeur et de développement envisagées pour la durée du
classement, et notamment les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur
le territoire du parc et les objectifs en matière de préservation et de remise en état des continuités
écologiques ;
– les mesures qui seront mises en œuvre sur le territoire, applicables à l'ensemble du parc ou sur
des zones déterminées à partir des spécificités du territoire et fondant la délimitation de zones
homogènes reportées sur le plan et parmi ces mesures, celles prioritaires en précisant l’échéance
prévisionnelle de leur mise en œuvre ;
– un dispositif d’évaluation de la mise en œuvre de la charte ainsi qu’un dispositif de suivi de
l'évolution du territoire établi au regard des mesures prioritaires de la charte. Ces dispositifs indiquent
la périodicité des bilans ;
– les modalités de la concertation pour la mise en œuvre et les moyens pour atteindre les objectifs
propres à un PNR ;

– un plan de parc représentant le périmètre d’étude et le périmètre classé, sur lequel sont délimitées, en
fonction du patrimoine et des paysages, les différentes zones où s’appliquent les orientations et les mesures
définies dans le rapport ; le plan caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature et leur vocation
dominante ;
– des annexes listées par l’alinéa 3°) de l’article R.333-3-II du code de l’environnement.

De manière générale, il convient d’être particulièrement vigilant concernant la rédaction d’une charte de PNR
qui ne peut pas prescrire d’interdictions, indépendamment des réglementations déjà existantes. Il convient
d’exprimer les orientations des zones présentées sur le plan en termes de « vocation » et également en
termes d’engagement des partenaires.

Les attentes génériques de l’État sur le territoire du PNR du Queyras et à traiter par la future charte portent
sur les thèmes suivants :

1) Maîtrise de l’aménagement et de l’urbanisme,

2) Préservation des sites et des paysages,

3) Protection du patrimoine culturel,

4) Protection des espaces naturels et de la biodiversité,

5) Gestion équilibrée des ressources,

6) Lutte contre le changement climatique – développement des énergies renouvelables – gestion des
déchets,

7) Valorisation d’une agriculture durable,

8) Gestion et valorisation durables des forêts,
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9) Promotion d’activités touristiques et de loisirs respectueuses de l'environnement,

10) Éducation à l’environnement et information du public,

11) Gestion durable des risques,

12) Intégration des lignes électriques,

13) Maintien de l’emploi sur le périmètre du parc et création d’activités nouvelles,

14) Suivi et évaluation de la charte du PNR,

15) Gouvernance, complémentarité avec les intercommunalités.
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Le périmètre d’étude du parc naturel régional (PNR) du Queyras s’étend sur une grande partie du massif du
Queyras. Celui-ci, traversé par le Guil, se situe au cœur des Alpes occidentales, entouré par d’autres massifs
montagneux (massif d'Escreins au sud, des Écrins à l’ouest, des Cerces au nord) et par les Alpes cottiennes
à l’est. Certains de ces massifs voisins font l’objet de classement en parcs nationaux (parcs nationaux des
Écrins à l’Ouest et du Mercantour au sud et parc italien du mont Viso).

Cette situation géographique particulière d’îlot montagnard, la présence d’un climat d’altitude alpin marqué
par des influences supra-méditerranéennes confèrent au territoire un caractère et une originalité uniques à
l’échelle de l’arc alpin. Le territoire d’étude du parc abrite ainsi un patrimoine naturel, géologique, culturel et
bâti exceptionnel et relativement préservé. L’altitude conditionne en outre l’occupation des sols : les étages
supérieurs (subalpin et alpin) laissent très largement la place à des espaces naturels, en particulier ouverts, à
la biodiversité alpine exceptionnelle ; les étages inférieurs (montagnard et collinéen) affichent une diversité
d’occupation plus équilibrée avec des espaces naturels forestiers, agricoles ou artificialisés (bourgs et
villages).

Le périmètre d’étude recoupe notamment celui de la réserve de biosphère du Mont Viso, celui de la Réserve
Naturelle National Ristolas-Mont-Viso. Il va au-delà du périmètre actuellement classé, en incluant l’ensemble
du territoire communal d’Eygliers et de Guillestre et en intégrant la commune de Mont-Dauphin. Ce territoire
à dominante naturelle et rurale couvre ainsi une superficie de 65 428 hectares, regroupe désormais 11
communes, pour une population estimée à 5 966 habitants.

Cette population, en très légère régression entre 2011 et 2016 (de l’ordre de 0,1 % par an, notamment sur les
villages d’Abriès-Ristolas et de Saint-Véran), se caractérise en particulier par :
– la présence d’un bassin de population sur la commune de Guillestre ;
– une proportion importante, 80 %, d’actifs résidents et travaillant sur le territoire d’étude ;
– des flux de populations marqués par une forte saisonnalité entre la vallée du Guil et les villages d’altitude.

Les principaux défis du parc naturel régional du Queyras seront d’assurer l’équilibre du territoire entre la
préservation du patrimoine naturel et paysager, la valorisation de son patrimoine culturel et en particulier bâti,
le maintien des activités agropastorales et sylvicoles et la maîtrise de la surfréquentation touristique.

La prochaine charte devra répondre à des problématiques variées, notamment :
– la maîtrise de la consommation d’espaces, à travers, en particulier, l’accompagnement des collectivités
territoriales dans la rédaction ou la révision de leurs documents d’urbanisme ;
– la protection du patrimoine naturel, incluant notamment sa préservation vis-à-vis de la fréquentation
touristique ;
– la valorisation du patrimoine culturel et paysager ;
– la gestion durable de la ressource en eau ;
– la recherche de la meilleure complémentarité possible dans l’action de ses signataires et partenaires,
en particulier les collectivités territoriales comme la communauté de communes du Guillestrois-
Queyras et le renforcement du lien avec les territoires voisins (Parcs nationaux des Écrins et du
Mercantour en France, Parco del Monviso en Italie) ;
– une meilleure intégration des politiques publiques relatives au développement des énergies faiblement
émettrices en carbone, à la lutte contre le changement climatique, et l’adaptation à ses effets.

Par ailleurs, la future charte du parc devra être compatible avec les règles générales et prendre en
compte les objectifs du Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des
territoires (SRADDET) approuvé le 15 octobre 2019. Ce schéma intègre différents schémas sectoriels pré-
existants comme le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), le Schéma régional climat air
énergie (SRCAE), le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). La future charte devra
aussi être compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-
Méditerranée en vigueur.

Des enjeux spécifiques par thème ont été identifiés ci-dessous. Ils sont le résultat d’un travail de synthèse
entre les contributions des services déconcentrés de l’État et de ses établissements publics et les différentes
recommandations nationales pour les thèmes prioritaires (note technique relative au classement et au
renouvellement des parcs naturels régionaux et à la mise en œuvre de leurs chartes du 8 novembre 2018
ainsi que les différents guides du conseil national de protection de la nature édités en mai 2011 pour la
préparation ou l’analyse des dossiers de parcs naturels régionaux).
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 1. Maîtrise de l’aménagement et de l’urbanisme

 1.1. Planification du territoire

Le territoire fait intégralement partie d’une seule communauté de communes, celle du Guillestrois-Queyras,
qui est elle-même incluse dans le pôle d’équilibre territorial et rural du Grand Briançonnais. Le territoire n’est
concerné par aucun Schéma de Cohérence territoriale (ScoT).

La totalité des communes du périmètre d’étude dispose d’un plan local d’urbanisme (PLU), approuvés entre
les années 2009 et 2020, à l’exception de Saint-Véran dont le PLU est en cours d’approbation.

Les données de l’observatoire national de l’artificialisation des sols mettent en évidence une artificialisation
des milieux d’environ 1,6 hectares par an sur la période 2009-2018, tandis que l’analyse de l’ensemble des
PLU atteste d’une potentialité d’urbanisation globale d’environ 40 ha, qui, si elle se concrétisait, aboutirait à
une artificialisation de 2,6 ha par an sur quinze ans. Cette tendance apparaît en décalage avec le Schéma
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) qui prévoit
une division par deux du rythme de consommation annuelle d’espaces naturels, agricoles ou forestiers.

Le parc aura donc un rôle déterminant de sensibilisation des collectivités en ce qui concerne l’atteinte de
l’objectif visant à tendre vers « zéro artificialisation » à l’échelle locale et territoriale.

Dans un objectif de développement équilibré de son territoire, le parc devra continuer à porter les politiques
publiques suivantes en matière d’aménagement du territoire, notamment celles qui correspondent aux
objectifs suivants :
– respecter les dispositions du SRADDET, en particulier la règle correspondant à la division de la
consommation d’espace par rapport à la tendance observée historique ;
– localiser et identifier les zones à soustraire de tout aménagement, en particulier autour des écrins
paysagers et des villages et hameaux remarquables. Ces zones devront être localisées dans le plan du
parc ;
– privilégier les projets d’extension urbaine de résorption des « dents creuses », en considérant la
préservation du patrimoine bâti et architectural comme une priorité et en tenant compte de la localisation des
centres de vie, du maillage des réseaux et équipements publics ;
– identifier, en cohérence avec la loi Montagne, les villages, bourgs et hameaux susceptibles
d’admettre une extension limitée de leur enveloppe bâtie.

Sur un territoire peu doté de moyens d’ingénierie sur cette thématique, le parc a vocation à jouer un
rôle majeur, non seulement pour porter les actions qui seront inscrites dans la charte mais également pour
accompagner les collectivités dans leur mise en œuvre. Le parc pourra ainsi conforter ses actions
d’éducation, de sensibilisation, d’impulsion, d’animation et de soutien en faveur d’un aménagement durable
du territoire.

 1.2. Urbanisme

L’évolution moyenne de la population montre une diminution globale sur l’ensemble du périmètre d’étude
pour la période 2006-2016. Des disparités peuvent toutefois être constatées au sein du territoire, avec une
augmentation sensible du nombre d’habitants sur les communes de Château Ville-Vieille (1,1 %) et de Mont-
Dauphin (1,7 %), au détriment de certains villages de fonds de vallées (−2 % pour Abriès-Ristolas et Saint
Véran).

En termes d’infrastructures urbaines, le bâti ancien, qu’il soit militaire, pastoral ou à vocation d’habitation,
comporte des éléments architecturaux formant un patrimoine exceptionnel. Une partie significative du parc
de logements existants, en particulier l’habitat traditionnel des villages et hameaux, est le témoin d’une
architecture vernaculaire queyrassine qui a contribué à forger l’identité du territoire et justifier son label. Il
contient par ailleurs une part importante de logements occasionnels ou secondaires (53 % en 2016), une part
très modeste de logements locatif social (7 %). Une partie importante de ces logements est de grande taille,
et composé de maisons individuelles. La croissance de logements principaux et secondaires est équivalente
sur la période 2011-2016 (0,5 %), après avoir connu un déséquilibre important auparavant (croissance plus
importante du parc de logements secondaires). Par ailleurs, trois zones d’activités économiques (ZAE) sont
recensées sur le territoire, sur les communes de Ceillac (au lieu-dit La Viste), de Guillestre (au Villard) et de
Ristolas (au lieu-dit Jassaygues), elles forment une part significative du bâti économique ; des lots restent à
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commercialiser sur les ZAE de Ceillac et de Ristolas, tandis que des disponibilités nouvelles sont prévues sur
la zone de Guillestre.

Considérant les trajectoires démographiques passées et le bâti actuel, un des enjeux majeurs sur le territoire
d’étude concernera la réhabilitation du bâti existant. Le parc devra en particulier poursuivre sa dynamique de
promotion d’un urbanisme innovant par sa durabilité et sa résilience, notamment à travers les actions
d’animation, de concertation et de sensibilisation en vue de :
– circonscrire de manière prioritaire le développement économique sur les zones d’activités existantes ;
– promouvoir le développement de formes urbaines plus denses offrant un cadre de vie de qualité tout
en garantissant les qualités architecturales du bâti queyrassin (cf. § 3 sur la préservation du patrimoine
culturel, architectural et bâti) ;
– encourager la redynamisation des centres-bourgs sur la base des programmes déjà réalisés, comme
c’est le cas pour la commune de Guillestre, lauréate du programme « centre-bourg »;
– poursuivre la réflexion sur l’emploi de matériaux locaux (mélèze) pour la construction ou la rénovation
du bâti ;
– poursuivre les démarches d’intégration des enjeux énergétiques au sein du bâti, tant sur le volet de
la production (panneaux photovoltaïques, réseau de pompes à chaleur sur l’ensemble du bâti agricole,
industriel et d’habitation ; production hydroélectrique, chaufferie à biomasse, réseaux de chaleur) que sur la
consommation (rénovation thermique du parc de logements anciens, sobriété énergétique) ;
– améliorer la mixité sociale et fonctionnelle des bâtiments ;
– définir des dispositions pour les interfaces ville-nature, afin de proposer un aménagement des
espaces périphériques, des entrées de ville, des abords de routes plus respectueux de l’identité des
territoires (cf. §2) ;
– encourager les déplacements en mode actif, en réservant des espaces dédiés dans la planification
territoriale (aires de covoiturage, itinéraire cyclable, etc.), tant pour les mouvements pendulaires domicile-
travail que pour ceux liés au tourisme durable.

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec les « dispositions pertinentes » de la future charte
représente l’une des obligations réglementaires fondamentales découlant d’une charte de PNR : celle-ci
devra donc préciser les attentes du PNR en termes d’urbanisme, à travers des dispositions clairement
identifiées.

 2. Préservation des sites et paysages

 2.1. Les orientations nationales pour la protection, la gestion et l’aménagement des
structures paysagères

Les dispositions des articles L.333-1 et R.333-3 du code de l’environnement prévoient que la charte définisse
les principes fondamentaux de protection des structures paysagères1.

Afin que le syndicat mixte du parc poursuive une politique paysagère ambitieuse sur le territoire du parc,
répondant aux objectifs de la convention européenne du paysage et de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur
la protection et la mise en valeur des paysages (visant en particulier la protection des structures
paysagères), la future charte devra :
– mettre à jour les connaissances sur les paysages du parc, en actualisant l’inventaire de son
patrimoine paysager et en proposant une analyse objective et sensible du paysage, en cohérence avec les
atlas de paysage des Hautes-Alpes et l’atlas des paysages du Queyras et du Guillestrois initié par le parc en
2000. Ce diagnostic devra identifier et qualifier les unités paysagères (ensemble de structures
paysagères qui procurent une singularité à une partie donnée d’un territoire) pour aboutir à la définition
des enjeux paysagers du parc ;
– définir, à partir des enjeux identifiés, les objectifs de qualité paysagère et les principes fondamentaux
de protection, de gestion et d’aménagement des structures paysagères qui caractérisent les paysages
du Queyras.

Devront être reportées :
– dans un encart du plan de parc, les unités paysagères et, dans la mesure du possible, par un mode de

1 Les structures paysagères (terme utilisé par la loi « paysages » du 8 janvier 1993) correspondent à des systèmes formés par des
éléments de paysage et les interrelations, matérielles ou immatérielles, qui les lient entre eux ainsi qu’à leurs perceptions par les
populations. Elles constituent les traits caractéristiques d’une unité paysagère. Elles participent au premier chef à l’identification et la
caractérisation d’un paysage.
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représentation adapté, leurs prolongements sur les territoires adjacents ;
– sur le plan du parc, les structures paysagères à protéger ou à requalifier, ainsi que les principes
fondamentaux de protection et de gestion associés, déclinés en mesures ou dispositions, qui peuvent
renvoyer à d’autres dispositifs tels que les plans de paysages2.

Par ailleurs, la future charte pourra rappeler qu’il appartient aux communes de délimiter précisément, dans
leurs documents d’urbanisme ou en annexe de ceux-ci, les structures paysagères qui les concernent et leurs
éléments caractéristiques ou « éléments de paysages » (cf. articles L.121-1 et L.123-1 du code de
l’urbanisme pour un Plan Local d’Urbanisme (PLU) et articles L.122-1-3, L.122-1-4 et L.122-1-6 du même
code pour un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Dans la future charte, un engagement précis des
communes en termes de protection, de gestion et d’aménagement des paysages sur leur territoire
apparaît ainsi nécessaire, en particulier, pour les secteurs où d’importants enjeux en matière d’urbanisme et
de paysage ont été identifiés.

Parmi les outils de suivi et d’évaluation de la politique paysagère de la future charte, il convient de souligner
l’intérêt des observatoires photographiques des paysages, qui permettent de mettre en évidence les
évolutions paysagères et de comprendre le rôle des acteurs et des politiques à l’œuvre. L’observatoire mis
en place par le parc en 2019 mériterait ainsi d’être poursuivi, ainsi que les actions de sensibilisation et de
communication « Observe ton paysage » et « Un regard sur le paysage », menées en complément de cet
observatoire photographique du paysage.

Enfin, en continuité de ces travaux et en application de la convention européenne du paysage, la future
charte devra comporter des engagements précis visant à organiser un dialogue continu entre le syndicat
mixte du parc et la population et les acteurs concernés par la politique du paysage.

 2.2. La protection des sites et des paysages sur le territoire du PNR

Le territoire d’étude du parc correspond à un vaste espace rural et naturel montagnard irrigué par le Guil et
ses affluents, qui le structurent depuis les fonds de vallées jusqu’aux cols emblématiques comme celui de
l’Izoard ou d’Agnel. Le socle géomorphologique du parc offre des paysages d’exception. Les forêts de
mélèzes qui en colonisent les pentes lui confèrent des teintes variées et changeantes au gré des saisons.
Les zones de pâtures et les silhouettes préservées de certains villages offrent au paysage du parc des
valeurs héritées de l’activité pastorale. À ces caractéristiques identitaires du paysage naturel et agraire du
Queyras s’ajoutent les petites stations de sport d’hiver qui composent un paysage plus anthropisé.
Aujourd’hui de nouvelles structurent peuvent apparaître dans le paysage (antennes, hangars
photovoltaïques…) dont les impacts sont à étudier finement à l’échelle du parc, afin que le paysage n’en
subisse pas les effets et pour continuer à promouvoir un cadre de vie attractif porteur d’une économie locale
durable et solidaire.

Ces paysages attractifs sont toutefois soumis à des pressions multiples : progression des espaces
artificialisés (équipements résidentiels, structures touristiques, aménagements divers, notamment routiers et
énergétiques, etc.), effets du changement climatique.

Dans ce contexte, la future charte devra définir une stratégie ambitieuse de préservation et de
gestion des paysages et des sites emblématiques. De manière plus générale, l’ensemble des
réflexions et la définition des actions prévues par le parc sur toutes les thématiques dont il a la
compétence, devront intégrer la dimension paysagère.
Étant donné les dynamiques d’évolution des paysages ruraux, la révision de la charte devra proposer des
actions visant à préserver ces patrimoines paysagers, à anticiper et à accompagner les mutations du
paysage, en veillant à ce que l’esprit des lieux, des paysages naturels, des paysages du quotidien et
des sites emblématiques soit respecté de façon pérenne. Il incombera plus particulièrement au parc de
promouvoir ou d’encourager :
– la préservation et la mise en valeur de la qualité des sites et des paysages, incluant la préservation et la
valorisation du grand paysage et des points de vue lointains, dans ce territoire de montagne où les
covisibilités sont fortes ;
– la préservation des structures villageoises et de leurs abords, partie intégrante de l’identité du territoire. Ce
patrimoine bâti devra être étroitement pris en compte dans la stratégie de préservation du paysage ;
– l’accueil maîtrisé de la population touristique (cf. § 9) dans les lieux de concentration des flux, notamment

2 Le plan de paysage est un outil émanant d’une démarche volontaire et partagée entre les acteurs concernés qui permet de définir
des objectifs de qualité paysagère pour un territoire donné, susceptibles d’être déclinés dans le cadre des politiques sectorielles
(politique urbaine, routière, agricole, énergétique…)
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au niveau des cols ou à proximité des villages touristiques ;
– la prise en compte de la valeur du paysage dans la conception des projets touristiques (en particulier les
stations de sports d’hiver et d’été), une meilleure qualité paysagère des infrastructures routières, que ce soit
sur les axes principaux en vallée ou sur les routes secondaires, l’intégration paysagère des projets de
production d’énergies renouvelables (notamment solaire).

De même, le syndicat mixte du parc pourra, par des actions d’animation, de concertation ou d’appui
technique, contribuer à mieux protéger et gérer les espaces de grande valeur sur le plan paysager, comme
ceux inclus dans les cinq sites classés ou les quinze sites inscrits
Le parc, par la promotion d’une vision durable, globale et cohérente à l’échelle de son territoire,
continuera donc à jouer un rôle essentiel de conseil, d’analyse, d’aide technique et de sensibilisation
des collectivités et autres maîtres d’ouvrage, sur ces différentes thématiques ayant trait à la préservation et
à la valorisation des paysages.

 2.3. Cas particulier de la vallée de Saint-Véran

Le village de Saint-Véran a été inscrit au titre des sites dès 1942. Le site inscrit actuel, qui date de 1948,
couvre le village et les hameaux. Les effets de ce site inscrit sont suspendus depuis la création de la Zone de
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager de Saint-Véran en 1989, aujourd’hui transformée
en Site Patrimonial Remarquable (SPR), qui le recouvre entièrement. Le SPR prend en compte les espaces
paysagers en covisibilité avec le village, mais la plus grande partie des espaces naturels et agricoles de la
vallée de l’Aigue Blanche restent toutefois exclus de ce périmètre, notamment aux abords de la mine de
cuivre et de la chapelle de Clausis, éléments patrimoniaux singuliers et indissociables de l’histoire de la
vallée. La vallée de l’Aigue Blanche, écrin du village de Saint-Véran, village le plus haut d’Europe à plus de
2 000 m d’altitude constitue l’un des sites remarquables du Queyras, Dans son ensemble, le dispositif de
protection au titre du patrimoine et des sites reste très en deçà de la réalité géographique de cette vallée et
de sa valeur patrimoniale. Or, la vallée de Saint-Véran mérite une protection au titre des paysages, durable et
de niveau national par classement au titre des sites. Elle est d’ailleurs mentionnée dans la liste des sites
majeurs restant à classer du Ministère de la transition écologique (liste du 18 février 2019).

A la demande de la commune de Saint-Véran, favorable à ce qu’une fraction de son territoire puisse
bénéficier d’une protection au titre des sites classés et suite à une décision très favorable du ministère
chargé de l’environnement quant à l’opportunité de classer une partie de la vallée de Saint-Véran, une
réflexion sur l’opportunité de cette démarche a été menée par l’État en concertation avec la commune et les
acteurs locaux. Elle a abouti, en 2016, à la définition d’un projet de périmètre de site classé qui engloberait :
– les parties naturelles du territoire communal de Saint-Véran, excepté le village, ses hameaux et le
domaine skiable (ces trois entités sont déjà englobées dans un site patrimonial remarquable) ;
– des parcelles de la commune de Molines-en-Queyras.

Si les communes de Saint-Véran et de Molines-en-Queyras confirment leur volonté, la procédure de
classement pourra être relancée en 2021.

Le parc, acteur du territoire au contact des élus et des structures de gestion aura pour rôle de fédérer les
acteurs pour entretenir une vision partagée du territoire notamment en termes de protection, de mise en
valeur du patrimoine et de l’environnement.

En cas création du site classé, une fois la nouvelle charte du parc adoptée, le parc aurait toute légitimité
à jouer un rôle d’information et de conseil auprès des acteurs locaux. En particulier, il pourra être
associé, au titre de son expertise, à la définition de projets faisant l’objet de demandes d’autorisation au titre
de ce futur site.

 2.4. La publicité, les enseignes et les préenseignes

Le code de l’environnement, dans son chapitre relatif à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, pose
comme principe, dans un parc naturel régional, l’interdiction de la publicité en agglomération et y soumet
l’implantation d’enseignes à autorisation préalable ; toutefois, la réglementation ne soumet pas les enseignes
autorisées à des règles différentes de celles du droit commun. La publicité hors agglomération est
également interdite dans un parc naturel régional mais des préenseignes, dites « dérogatoires », peuvent y
être installées, pour signaler les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par
des entreprises locales, les activités culturelles et les monuments historiques ouverts à la visite. À titre
temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles peuvent également être signalées, dans les
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conditions prévues par le code de l’environnement. La réglementation ne comporte aucune restriction
particulière concernant les préenseignes dérogatoires installées hors agglomération : celles-ci peuvent, par
leur nombre, et si leur installation n’est pas rationalisée, avoir un impact important, dommageable pour le
paysage.

Dans ce contexte, la publicité, notamment celle développée par la filière touristique, peut parfois nuire à la
qualité paysagère et patrimoniale du territoire. Le parc pourrait donc se saisir de cette problématique et
développer des signalétiques spécifiques, basées par exemple sur la Marque Parc, pour permettre aux
acteurs du territoire de signaliser leur présence de façon homogène.
Le parc pourrait ainsi contribuer à :
– la mise en œuvre d’une Signalisation d’Information Locale (SIL), le long des axes routiers, permettant
d’assurer la visibilité des activités économiques voire de signaler les services publics présents sur le
territoire, tout en préservant les paysages. Cette signalisation routière, si elle est développée, devra
s’inscrire dans le cadre d’un plan de jalonnement, après l’élaboration d’un schéma directeur de signalisation
d’information locale ; elle devra également être cohérente avec le schéma directeur de signalisation
directionnelle et touristique élaboré par le Conseil départemental des Hautes-Alpes. La mise en place de
dispositifs de SIL pourra être conditionnée au retrait des préenseignes dérogatoires pour les activités qui en
bénéficient ;
– l’accompagnement des collectivités qui souhaitent élaborer leur règlement local de publicité (RLP),
si possible à l’échelle intercommunale, afin d’édicter des prescriptions d’harmonisation des enseignes et,
pour les maires concernés, de pouvoir bénéficier de la compétence permettant d’exercer l’instruction des
enseignes ainsi que la mission de police de la publicité. Un RLP permet également de déroger à l’interdiction
de publicité en agglomération (hors site classé), à condition que la charte du parc contienne des
orientations ou mesures relatives à la publicité, et après avis du syndicat mixte d’aménagement et de
gestion du parc ;
– l’incitation des acteurs professionnels à se mettre en conformité avec les règles de publicité et de
signalisation et l’accompagnement des communes dans la mise en œuvre des mesures de police de
la publicité.

La future charte pourra également comprendre des mesures visant, via les RLP(intercommunaux), à :
– encadrer la ré-introduction de certains types de dispositifs publicitaires (non lumineux ou lumineux ;
muraux, scellés au sol ou sur le sol, sur mobilier urbain), dans les communes ou secteurs identifiés
présentant un intérêt avéré pour les acteurs économiques, en précisant les critères permettant d’harmoniser
les dispositifs publicitaires introduits (dimensions, matériaux, etc.) ;
– fixer des règles de densité et de format plus restrictives que la réglementation nationale ;
– ne pas réintroduire de dispositifs lumineux ou dispositifs d’éclairage, ou bien à ne les réintroduire que sous
certaines conditions précisées dans la charte ;
– étendre les plages d’extinction des enseignes et publicités lumineuses afin les adapter aux spécificités
locales.

Le parc peut enfin faciliter une action coordonnée et intensifiée des différents partenaires (État,
communes, établissements publics de coopération intercommunale, Conseil départemental) dans ce
domaine, pour assurer le respect de la réglementation et répondre de façon cohérente aux besoins de
signalisation des professionnels.

 3. Protection du patrimoine culturel
Le périmètre d’étude abrite un patrimoine culturel riche et diversifié, allant de la préhistoire (mines de cuivre
de Saint-Véran) jusqu’aux installations modernes (comme les stations de ski), en passant par un important
patrimoine militaire, religieux ou vernaculaire. Il comprend un site protégé au titre du patrimoine mondial de
l'UNESCO (place forte Vauban de Mont-Dauphin), cinq sites classés et quinze sites inscrits, vingt-huit
monuments historiques (églises, chapelles, cadrans solaires, monument aux morts, habitat traditionnel), deux
sites patrimoniaux remarquables (Saint-Véran et Guillestre). Inscrite au Patrimoine Mondial par l’UNESCO en
tant qu’élément du réseau des fortifications VAUBAN au niveau national, la place forte Vauban de Mont-
Dauphin est protégé depuis 2008 constitue désormais un élément patrimonial majeur du périmètre d’étude du
parc. La commune de Mont-Dauphin devient ainsi une porte d’entrée officielle du parc.

Le parc a fortement contribué à rendre visible et à mettre en valeur certaines composantes de ce patrimoine,
par ses musées, ses maisons thématiques, ses circuits de découverte et ses animations sur les savoir-faire,
en étroite collaboration avec le réseau associatif local et les artisans. Il s’est également impliqué, aux
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côtés de l’État, dans plusieurs axes d’intervention en faveur de la préservation ou la réhabilitation de
ce patrimoine, comme la promotion de l’utilisation du bardeau de mélèze en tant que matériau de
couverture, la création des sites patrimoniaux remarquables de Saint-Véran et de Guillestre, ou encore la
définition, au sein de la centrale villageoise EnerGuil, d’une stratégie d’implantation de panneaux
photovoltaïques en tenant compte des enjeux patrimoniaux des bâtiments au regard de leurs caractéristiques
architecturales et de leur localisation.

En dehors des monuments historiques reconnus et des sites emblématiques, le territoire recèle également
un patrimoine vernaculaire multiple constitué d’éléments patrimoniaux qui participent pleinement à l’identité
du territoire sans pourtant bénéficier d’une reconnaissance officielle. Les chalets d’alpage, disséminés sur les
versants comme à Arvieux ou groupés en hameaux comme à Ceillac, sont en particulier reconnus comme un
patrimoine montagnard, témoignage d’une économie et d’une culture agropastorale passée.

Dans le cadre de la future charte, il conviendra d’amplifier l’implication du parc sur cette thématique, à
travers les actions de promotion, d’animation ou d’appui technique suivantes :
– les communes pourront être incitées, en application du code de l’urbanisme (cf. articles L.151-19 et 23),
à intégrer systématiquement, dans leur Plan Local d’Urbanisme, les fiches d’inventaire, réalisées sous
l'égide du parc, sur le patrimoine bâti, naturel et paysager, voire à fixer des prescriptions permettant la
conservation de ces éléments et leur mise en valeur. Les anciens bâtiments d’estives devront faire l’objet
d’une attention particulière sur ce territoire montagnard ;
– le parc pourra participer à l’identification des éléments patrimoniaux les plus remarquables
susceptibles de bénéficier d’une protection au litre des Monuments Historiques ou d’une reconnaissance via
le label Architecture Contemporaine Remarquable ; de même, les itinéraires historiques et les espaces
associés pourront être caractérisés en vue de définir les modalités de leur protection ;
– le parc naturel régional pourra constituer l’un des partenaires majeurs dans l’accompagnement des
réflexions en cours et de l’étude à mener sur la révision de la Zone Tampon aux abords du bien
UNESCO que représente la place forte de Mont-Dauphin. Le concours du parc naturel régional pourra
également constituer un support et un élément de liaison entre les différents acteurs au regard de la prise en
compte des enjeux de cette zone dans les orientations de gestion du territoire.
– les typologies architecturales des hameaux et des villages mériteront d’être davantage mises en
valeur comme standards de référence dans les programmes de construction, afin d’inspirer une
architecture contemporaine respectueuse du caractère local et d’éviter ainsi les modèles de construction
étrangers au secteur ;
– concernant la réhabilitation du bâti traditionnel, il serait nécessaire que le parc développe ses actions
de sensibilisation envers les collectivités et les particuliers sur l’intérêt de respecter les modes
constructifs traditionnels, afin que le patrimoine local puisse être préservé. Le parc pourrait également
favoriser la concertation avec les acteurs publics et associatifs sur la définition des dispositifs d'aides à la
réhabilitation ou à la restauration ;
– la réflexion menée par le parc sur les matériaux de couverture pourra être poursuivie et
approfondie : si le bardeau de mélèze est désormais imposé en couverture dans le règlement du site
patrimonial remarquable de Saint-Véran et pour les couvertures des bâtiments d'estives, il n’est
généralement pas mentionné dans les documents d’urbanisme. Une action du parc auprès des collectivités
pourrait permettre de mieux valoriser ce matériau traditionnel, en mobilisant la filière-bois locale ;
– le développement des énergies renouvelables devra tenir compte du patrimoine et des paysages
présents sur le territoire du parc. La réflexion menée par le parc sur la priorisation des sites
d’implantations de panneaux photovoltaïques sur le bâti devra ainsi être étendue sur l’ensemble du territoire,
pour les autres sources d’énergies (hydroélectricité, biomasse énergie, etc.).

La prochaine charte pourra également comporter des mesures de sensibilisation du jeune public à la
protection du patrimoine culturel (projets pédagogiques dans les écoles et collèges, missions de service
civique, chantiers de restauration du patrimoine architectural).

 4. Préservation du patrimoine naturel
Le patrimoine naturel et géologique du périmètre d’étude est exceptionnel et unique à l’échelle de l’arc alpin :
depuis les fonds de vallées de l’étage collinéen soumis aux influences supra-méditéranéennes jusqu’à l’étage
subalpin voire alpin, les milieux naturels queyrassins, encore relativement préservés, constituent le terrain
propice à l’expression d’une faune et d’une flore mixtes très diversifiées et abritant un cortège très riche
d’espèces patrimoniales dont l’emblématique salamandre de Lanza.
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La future charte devra renforcer sa politique de préservation et de gestion de la biodiversité et du patrimoine
naturel et géologique, par :
– la définition et la mise en œuvre d’une stratégie, basée sur la définition d’objectifs et de mesures
précises, en faveur de la préservation du patrimoine naturel sur l’ensemble du périmètre d’étude, dans la
continuité de celle adoptée en 2018. Il s’agit là de l’enjeu prioritaire pour le parc ;
–la clarification des rôles respectifs et le renforcement des partenariats avec les gestionnaires
d’espaces naturels situés aux abords du périmètre d’étude, notamment sur le secteur de la Cerveyrette et
du Chenaillet (commune de Cervières), sur les secteurs riverains de la Durance ou encore sur la partie
italienne de la réserve de biosphère ;
– la poursuite d’actions de sensibilisation et de communication auprès des élus, du grand public, des
agriculteurs, forestiers, chasseurs et autres usagers des espaces naturels ;
– la définition d’un plan de gestion de la fréquentation touristique (cf. partie 9).
Les collaborations et synergies avec les autres opérateurs de la préservation et de la gestion du patrimoine
naturel seront explicitées, afin que le rôle du syndicat mixte du parc et des signataires de la charte
apparaisse clairement.

Le parc pourra également contribuer aux réflexions conduites sur son territoire dans le cadre de la
déclinaison régionale du plan « biodiversité » de juillet 2018, ou encore de la future stratégie
nationale visant à améliorer la cohérence, la représentativité et l'efficacité du réseau métropolitain
des aires protégées terrestres.

 4.1. Connaissance

Dans un contexte global d’érosion de la biodiversité, de destruction et de fragmentation des milieux, le
développement et l’actualisation des connaissances reste une mission de premier plan, afin
d’objectiver ce constat à l’échelle du territoire du parc, d’alerter, de sensibiliser l’ensemble des acteurs et de
définir des priorités d’action.

Les enjeux environnementaux du territoire ont été identifiés par différents inventaires, notamment dans le
cadre du programme ZNIEFF et du réseau Natura 2000.

Le syndicat mixte pourra :
– promouvoir la démarche des Atlas de la biodiversité communale. Par ailleurs, l’implication étroite de la
société civile à travers la réalisation d’inventaires participatifs et le partenariat régulier avec la recherche
scientifique et universitaire (dans le cadre de programmes nationaux ou européens) apportent une réelle
valeur ajoutée à l’acquisition des connaissances. Le parc pourra ainsi mobiliser son expérience pour initier ou
poursuivre ces actions ;
– initier la mise en place d’un observatoire de la biodiversité, destiné tant à collecter qu’à valoriser les
connaissances sur le plan local et à interpréter, analyser et partager les données naturalistes. Cet outil
pourra être détaillé dans la charte, tout comme la façon dont il alimenterait les choix stratégiques d’action
ainsi que les démarches d’évaluation de la mise en œuvre de la charte et de diagnostic de l’évolution du
territoire.
– contribuer à la plate-forme régionale SILENE du SINP, avec son adhésion par le syndicat mixte et le
versement des données naturalistes produites en régie ou lors d’études financées par le parc.

 4.2. Protection et gestion des espaces naturels

Le périmètre d’étude est concerné par de nombreux espaces protégés, dont certains ont été créés au cours
de la période de validité de la précédente charte du parc :
–  réserve naturelle nationale de Ristolas-Mont Viso (2007) ;
– arrêté de protection de biotope (APPB) du Vallon de Bouchouse (2011) ;
– cinq sites Natura 2000 : « Izoard Vallée de la Cerveyrette », « Haut-Guil-Mont Viso-Valpréveyre » et
« Steppique-Durancien » pour les sites relevant de la directive Habitats ; « Bois des Ayes » et « Vallée du
Haut Guil » pour ceux découlant de la directive Oiseaux ;
– réserve de biosphère transfrontalière du Mont Viso (2014),
– réserve biologique intégrale d’Assan (2015).

Le syndicat mixte joue un rôle déterminant dans la gestion de certains de ces espaces, en étant, par
exemple, gestionnaire de la réserve naturelle nationale de Ristolas-Mont Viso, animateur des sites Natura
2000 (mise en œuvre d’un Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC), qui permet aux agriculteurs de
bénéficier de mesures agri-environnementales et climatiques (MAEC) adaptées au territoire ;
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accompagnement et montage des contrats Natura 2000) ou facilitateur pour la mise en œuvre de l’arrêté
préfectoral de protection de biotope du Vallon de Bouchouse.

La future charte du parc pourra prévoir les actions suivantes :
– poursuite de l’implication du parc dans la gestion des sites protégés (réserve naturelle nationale,
arrêté de protection de biotope, sites Natura 2000) ;
– contribution à la mise en place d’outils de protection pour des secteurs déjà identifiés comme étant à
protéger (étude à poursuivre pour le Val d’Escreins) ou pour des secteurs locaux particuliers (stations à
lagopède alpin, zones humides aux abords des espaces urbains en fonds de vallées) ;
– développement d’une synergie entre les différents outils de protection des espaces naturels et de
la biodiversité, avec, par exemple, l’élaboration d’un protocole d’évaluation de la gestion des espaces
protégés à l’échelle du périmètre d’étude ;
– conduite d’une réflexion sur l’adaptation de la charge pastorale (cf. § 7), du fait d’une situation de
surpâturage des végétations sub-alpines et alpines et de la fermeture des piémonts, sur l’adaptation au
changement climatique afin de préserver les cortèges boréo ou artico-alpins patrimoniaux, et mise en
œuvre d’actions de sensibilisation en vue de l’évolution des pratiques agro-pastorales ou d’expérimentations.
Continuités écologiques

La fragmentation des espaces naturels est l’une des principales causes de déclin de la biodiversité, érosion
d’autant plus marquée que le changement climatique accroît la vulnérabilité des milieux naturels et en
particulier des milieux alpins. Depuis l’adoption de la charte actuellement en vigueur, le Schéma Régional de
Cohérence Écologique (SRCE), désormais intégré au SRADDET, est venu identifier les composantes
(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) de la trame verte et bleue (TVB) régionale. Une partie
importante du périmètre actuel y est déjà inscrite comme réservoir de biodiversité de la trame verte.

La charte devra prendre en compte les objectifs du SRADDET (notamment sa cartographie et son plan
d’action, opposables), être compatible avec ses règles et prévoir d’accompagner sa mise en œuvre sur le
territoire du parc. En conséquence elle devra :
– identifier et caractériser les continuités écologiques locales (réservoirs et corridors) à l’échelle du parc, en
s’appuyant sur la trame verte et bleue (TVB) régionale et en détailler les dispositions ;
– accroître leur intégration dans les documents d’aménagements ;
– identifier les mesures pour mieux les préserver ou les restaurer, en particulier aux abords des
secteurs plus urbains (en comparaison au reste du territoire) de Guillestre ;
– définir une trame noire, afin de mieux prendre en compte les espèces lucifuges ou dont le comportement
est fortement influencé par la lumière, apparaît comme indissociable de cette démarche ;
– identifier les sous-trames locales présentes et justifier leur prise en compte pour transcrire les objectifs
régionaux de préservation et de remise en état des continuités écologiques et mettre en œuvre les actions
adaptées (règle 50B du SRADDET) ;
– contribuer à la restauration des fonctionnalités naturelles des cours d’eau et à la préservation des zones
humides (règle 50C du SRADDET) ;
– développer et soutenir les pratiques agricoles et sylvicoles favorables aux continuités écologiques
(règle 16B du SRADDET) ; l’identification des parcelles de forêts anciennes ou matures et d’îlots de
sénescence, en vue de leur préservation ou de leur restauration, pourra être en particulier réalisée ;
– prévoir d’initier des réflexions, voire d’animer et de porter des actions (foncières, contractuelles,
réglementaires) en faveur de la restauration des continuités sur le territoire d’étude.

 4.3. Participation à la mise en œuvre de Plans Nationaux d’Actions (PNA) en faveur 
d’espèces menacées

La future charte pourra préciser la responsabilité que joue le territoire d’étude pour les espèces protégées
faisant l’objet de plans nationaux d’actions ou de plans régionaux (grands rapaces, chiroptères) et identifier
celles pour lesquelles le parc pourrait développer son implication, en termes d’acquisition des
connaissances, de préservation ou de restauration de leurs habitats ou de concertation avec les
gestionnaires de milieux naturels.

D’autres espèces emblématiques, qui ne bénéficient pas actuellement de plans d’actions, mériteraient de
faire également l’objet, de la part du parc, d’un renforcement d’actions de suivi des populations ou de
préservation de zones déterminantes pour leur cycle de vie : il s’agit par exemple du bouquetin des Alpes, du
faucon pèlerin, du tétras-lyre, du lagopède alpin, de la chevêchette d’Europe, de la flore et de l’entomofaune
inféodées aux prairies montagnardes de fauches, des micro-mammifères.
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 4.4. Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes

À l’instar du réseau routier, les cours d’eau et les berges forment des voies de dissémination et de
propagation pour les espèces exotiques envahissantes et en particulier pour les végétaux. À titre d’exemple,
les berges du Guil sont désormais concernées par la dissémination de la berce du Caucase.

Il s’agira pour le parc :
– de sensibiliser l’ensemble des acteurs du territoire à la problématique de lutte contre les espèces
exotiques envahissantes ;
– d’assurer, en lien avec les collectivités, le traitement des foyers émergents ou actifs d’espèces
végétales envahissantes, comme les actions réalisées dans le cadre des programmes d’entretien du
réseau routier ou des travaux en rivière.

 4.5. Préservation du patrimoine géologique

La géologie du Queyras résulte principalement de la fermeture de l'océan alpin et du télescopage entre le
continent africain et l’Eurasie, à l’œuvre depuis soixante millions d’années. Ces phénomènes tectoniques ont
abouti à une géologie complexe avec, à l’ouest, majoritairement du calcaire, des dolomies et des gypses, au
centre, des schistes lustrés, et, à l'est, une zone principalement formée d’ophiolites, de gabbros et de
basaltes. Les eaux et les glaciers du territoire s’écoulant vers la Durance ont largement érodé les schistes
des vallées suspendues du Queyras oriental et profondément entaillé les calcaires compacts de la moitié
ouest.

Cette histoire géologique mouvementée a produit des sites géologiques remarquables, qui font, pour
certains, l'objet d’une protection réglementaire et/ou d'une valorisation pédagogique et touristique. C’est, par
exemple, le cas du site classé de la Casse déserte sur la commune d'Arvieux ou du site inscrit des gorges du
Guil. L’ensemble du territoire du parc a en outre pu bénéficier du projet de géoparc des Alpes cotiennes
(projet franco-italien qui s’étend de la Vanoise au Queyras, financé par l'Union européenne mais qui n'a
jamais obtenu le label Unesco officiel de "géoparc") avec l’aménagement et la valorisation d’une vingtaine de
sites pour leur intérêt géologique (verrou de Château-Queyras, schistes lustrés d’aiguilles, demoiselles
coiffées de Molines, mines de cuivre de Saint Véran…).

Cependant, cette protection et cette valorisation du patrimoine géologique restent à compléter. Le
parc aurait ainsi vocation à contribuer à la réalisation de l'inventaire national du patrimoine géologique
sur son territoire : en effet, si celui-ci a été initié avec la description de treize sites, il devra être à terme
consolidé.

Par ailleurs, le parc pourra contribuer, à travers son expertise technique et son rôle d’animation locale,
aux démarches visant à assurer pour une meilleure protection de certains sites géologique.

 5. Gestion équilibrée des ressources

 5.1. Les ressources du sous-sol

La carrière de Guillestre, exploitée pour l’extraction de pierres de taille et de marbre rose, est la seule
carrière en activité sur le territoire d’étude. Le territoire, pour répondre à ses besoins en matériaux,
s’approvisionne donc dans des carrières situées en dehors de son périmètre, notamment les carrières
situées dans la vallée de la Durance. 

La préservation de la ressource du sous-sol et son exploitation seront encadrées par le futur Schéma
Régional des Carrières (SRC) en cours d’élaboration (concertation prévue en 2021, approbation prévue fin
2021). Les objectifs de ce futur schéma sont notamment de sécuriser, à l’échelle régionale,
l’approvisionnement en matériaux et minéraux et de développer l’usage des ressources secondaires (ou
issues du recyclage). La future charte devra prendre en compte les objectifs, mesures et actions du
SRC.

À l’échelle du périmètre d’étude, compte tenu des ressources présentes, l’enjeu principal sera d’assurer, à
long terme, l’approvisionnement en matériaux,(besoins liés aux chantiers de bâtiments et des travaux
publics)par :
– pour les matériaux courants (granulats communs) : une utilisation des matériaux produits dans ou à
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proximité du territoire du parc, afin d’optimiser les transports, tout en cherchant à maximiser la production et
l’utilisation des ressources secondaires (à partir notamment du recyclage des déchets des secteurs du
bâtiment et des travaux public) ;
– pour les matériaux relevant de gisements d’intérêt régional (roches ornementales et de construction
utilisées par exemple dans la restauration du patrimoine) : la préservation, à long terme, de l’accès à ces
gisements tout en optimisant leur utilisation (à noter : il n’y a pas de gisement d’intérêt national identifié sur le
territoire du parc).

La future charte du parc devra ainsi définir, en cohérence avec les orientations du futur SRC, une
doctrine claire sur la préservation et la valorisation des ressources primaires et secondaires et sur
les mesures de préservation de l’environnement. En particulier, la charte pourra préciser la stratégie
du parc concernant l’accompagnement des projets de carrières, tant pour leur exploitation que pour
la remise en état des sites. Elle prévoira des dispositions visant à préserver à long terme les
gisements d’intérêt identifiés sur le territoire du parc et pourra, le cas échéant, prévoir des zones
n’ayant pas vocation à recevoir certains types de projets sur les secteurs à forts enjeux
environnementaux, en veillant à ne pas poser de principe d’interdiction générale et absolue. Par
ailleurs, dans la mesure où l’utilisation des ressources secondaires (issues du recyclage) devra être
fortement encouragée, la future charte pourra définir des dispositions relatives au développement de
l'économie circulaire.

 5.2. La ressource en eau

Le parc est un acteur fédérateur incontournable en matière de gestion qualitative et quantitative de l’eau, de
préservation des milieux aquatiques et de lutte contre les inondations.

 a) Gouvernance et orientations stratégiques

Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée
fixe pour 6 ans les grandes orientations d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et des
milieux aquatiques, pour atteindre l’objectif de bon état des eaux fixé par la directive cadre
européenne sur l’eau (DCE), en prenant en compte les adaptations nécessaires au changement climatique.
Il est accompagné d’un programme de mesures qui identifie les actions à mener pour atteindre et maintenir le
bon état des eaux.
Les objectifs et préconisations du SDAGE 2016-2021 actuellement en vigueur sont les suivants :
– respecter le principe de non-dégradation des milieux aquatiques ;
– atteindre le bon état pour l’ensemble des masses d’eau (superficielles et souterraines) ;
– anticiper les effets du changement climatique, prospecter et améliorer la résilience des milieux ;
– préserver les équilibres quantitatifs et résorber les déséquilibres, en améliorant le partage de la ressource
en eau, en démultipliant les économies d’eau et en anticipant l’avenir ;
– protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable, préserver la qualité dans les zones
de sauvegarde (lorsqu’elles sont définies), protéger les aires d’alimentation des captages d’eau potable et
restaurer leur qualité ;
– adopter des pratiques agricoles et industrielles plus respectueuses de l’environnement ;
– préserver les réservoirs biologiques et les ripisylves, restaurer les continuités écologiques (piscicole et
sédimentaire) et gérer les espèces ;
– préserver, restaurer et gérer les zones humides ;
– prévenir les inondations par la préservation et la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques : définir et préserver les espaces de bon fonctionnement des milieux et les zones d’expansion de
crue à l’échelle des bassins versants.

De façon générale, la future charte du parc devra intégrer les préconisations du SDAGE Rhône-
Méditerranée en vigueur. Elle devra notamment prendre en compte les objectifs relatifs à :
– l'absence de dégradation de l’état des eaux et des milieux aquatiques : les documents d’urbanisme et
projets des collectivités ne peuvent se concevoir que s’ils ne remettent pas en cause cet objectif ; 
– l'atteinte du bon état écologique des eaux sur des secteurs aujourd’hui dégradés et son maintien
sur la durée, à travers des actions de conservation ou d’amélioration de cet état ;
– la préservation de l’équilibre quantitatif de la ressource en eau sur le territoire, en fonction des
usages de l’eau sur le territoire (eau potable, enneigement artificiel, hydroélectricité).
Elle devra également préciser le rôle du syndicat mixte, des signataires de la charte et de leurs
partenaires dans la mise en œuvre (programme de mesures) du SDAGE Rhône-Méditerranée.
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Par ailleurs, un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est en cours d’élaboration sur le
bassin versant de la Durance.

En matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI), la communauté
de commune Guillestrois-Queyras (CCGQ) dispose désormais de la compétence réglementaire. Le parc,
très impliqué sur cette thématique à travers le pilotage du Plan d’Actions pour la Protection des
Inondations (PAPI) du Guil pour la période 2019-2025, est invité à poursuivre son action, en veillant à
ce que le rôle de la CCGQ et le sien soient clarifiés dans la future charte. Par exemple, le parc pourrait
intervenir ponctuellement, en tant que prestataire auprès de la CCGQ, sur la gestion des milieux aquatiques,
ou assurer un rôle de sensibilisation et de conseils auprès des usagers, des acteurs locaux et des
maîtres d’ouvrages sur leur territoire. Le parc aura également un rôle à jouer quant à la préservation
des milieux humides, en particulier des zones humides d’altitude, qui ne constituent pas des axes
prioritaires d’intervention au titre de la GEMAPI, centrée sur la protection des espaces habités et la gestion
des principaux cours d’eau (Guil et affluents).

 b) Gestion de la ressource en eau et usages

Les priorités d’actions de la future charte concernant la gestion de la ressource en eau devront
découler d’un diagnostic, basé sur un état des lieux des ressources en eau issu d’un
approfondissement des évaluations établies dans le cadre du SDAGE Rhône-Méditerranée, et du
futur SAGE Durance. L’anticipation des effets du changement climatique sera à intégrer dans
l’ensemble des analyses.

Préservation de la qualité de la ressource en eau

Le périmètre d’étude du parc englobe la quasi-totalité du bassin versant du Guil, où les masses d’eau
souterraines ainsi qu’une grande majorité des masses d’eau superficielle, y sont en bon état chimique et
quantitatif. Seules deux masses d’eau superficielle, le Guil de la confluence de l’Aigue Agnelle à la
confluence avec le Cristillan (FRDR305a) et le Cristillan (FRDR307), présentent un état écologique
moyen du fait de pressions humaines altérant l’hydrologie, la morphologie et/ou la continuité
écologique. Aucun captage prioritaire pour l’alimentation en eau potable n’est identifié sur le territoire du
parc.

La future charte pourra encourager le développement des pratiques respectueuses de
l’environnement, économiquement performantes et socialement acceptables, afin de prévenir tout
risque de dégradation. Elle pourra en outre inciter les acteurs du territoire à mettre en œuvre les
dispositions et les règles du SAGE Durance, dès lors que celui-ci sera approuvé.

Préservation d’une gestion quantitative durable de la ressource en eau

Le bassin versant du Guil n’est pas identifié comme étant un secteur en déséquilibre quantitatif ou en
équilibre précaire dans le SDAGE 2016-2021. Toutefois, dans un contexte climatique en évolution, la
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau constitue un enjeu essentiel sur le long terme. Il
est donc primordial d’anticiper les effets du changement climatique et préparer l’avenir, afin de
prévenir notamment tous conflits d’usages liés au partage d’une ressource de plus en plus sous
tension, et d’assurer la résilience des milieux aquatiques.

Le parc devra ainsi s’intéresser aux problématiques de partage de la ressource et définir, dans sa
future charte, les priorités d’actions visant à optimiser la gestion de la ressource en eau sur son
territoire, en anticipant les effets du changement climatique et en préservant le bon fonctionnement des
milieux aquatiques. Ces priorités d’actions devront découler d’un diagnostic, sur la base d’un état des
lieux des ressources en eau.

 c) Préservation et restauration des milieux aquatiques et humides, et des continuités 
écologiques

Le SDAGE en vigueur réaffirme le rôle déterminant des zones humides (diversité des milieux, présence
d’habitats remarquables et d’espèces protégées, rôle d’écrêtement des crues) pour le bon fonctionnement
des milieux aquatiques. Il fixe pour objectif d’enrayer leur dégradation et de restaurer celles qui sont
dégradées (Orientation Fondamentale 6B).
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La future charte pourra prévoir un recensement des zones humides présentes sur le périmètre
d’étude du parc, en particulier les plus petites, généralement méconnues. Elle devra, pour celles qui
le nécessitent, définir des actions de préservation, qui seront à mener en partenariat avec la
communauté de communes du Guillestrois-Queyras (CCQG).
La future charte devra plus largement prévoir des actions d’information et de sensibilisation des
acteurs du territoire et du public, afin d’améliorer la prise en compte des zones humides, d’assurer
leur préservation et, le cas échéant, d’initier l’émergence d’actions de restauration et de valorisation
sur le territoire du parc.
Enfin, le parc pourrait également s’engager dans la définition et la mise en œuvre d’une stratégie de gestion,
de préservation et de valorisation de ces milieux, en partenariat avec la CCGQ.

Le SDAGE en vigueur identifie également la nécessité de préserver les trames turquoises (cours d’eau et
ripisylves), l’espace de fonctionnement des milieux aquatiques et les zones d’expansion de crue. En
particulier, le SDAGE préconise de préserver les réservoirs biologiques et leur capacité d’essaimage, en
évitant notamment de constituer de nouveaux obstacles à la continuité des cours d’eau ou en supprimant les
obstacles existants. Sur le bassin versant du Guil, quatre réservoirs biologiques sont ainsi identifiés,
recouvrant notamment les parties amont du Guil, de l’Aigue Agnelle, de l’Aigue Blanche, du Cristillan, des
torrents de Bouchet, de la Montette, de Souliers et de Péas, ainsi que leurs affluents.

La future charte devra donc identifier les enjeux et les objectifs de préservation et de remise en bon
état des continuités écologiques à l’échelle du périmètre d’étude, en collaboration avec la CCGQ. En
particulier, la charte devra prendre en compte les réservoirs biologiques, au même titre que les autres
réservoirs de biodiversité, et les faire apparaître sur le Plan de parc.
Le parc devra également engager des actions de sensibilisation auprès des acteurs du territoire afin
d’assurer la préservation des réservoirs biologiques et initier l’émergence de projet de restauration
de la continuité sur le territoire. 
Le parc pourra enfin promouvoir et encourager la préservation des ripisylves le long des cours d’eau,
notamment lors des projets de planification urbaine.

 6. Changement climatique – énergies renouvelables – déchets
La charte du parc en vigueur a été rédigée il y a plus de 10 ans. Les problématiques de lutte contre le
changement climatique, d’adaptation à ses effets et de développement des énergies renouvelables ont pris,
entre-temps, une toute autre dimension. Il est donc nécessaire de placer la future charte dans ce
nouveau contexte de changement climatique :
– en analysant, pour les principaux secteurs concernés (bâtiments résidentiels, touristiques et
tertiaires, transports, agriculture), la sensibilité du territoire, son exposition aux risques, son
évolution prévisible ;
– en intégrant la transition énergétique dans les différents axes de développement, tant du point de
vue de l’énergie (sobriété et efficacité énergétiques, développement des énergies renouvelables) que
sur celui des déchets et de l’économie circulaire, en lien avec les objectifs nationaux et le SRADDET ;
– en proposant, pour les principaux secteurs concernés, des politiques et actions d’atténuation du
changement climatique et d’adaptation à ses effets.

 6.1. Changement climatique et énergies renouvelables

 a) Orientations nationales et régionales

La nouvelle charte du parc devra prendre en compte les orientations nationales et régionales, tout en
les adaptant aux spécificités du territoire.

Au niveau national, la loi relative à la Transition énergétique pour la croissance verte de 2015,
complétée par la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat, définit des objectifs ambitieux
en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), de réduction des
consommations énergétiques et de développement des énergies renouvelables :
– réduire les émissions de GES de 40 % entre 1990 et 2030 et atteindre la neutralité carbone à l'horizon
2050, en divisant les émissions par un facteur supérieur à six entre 1990 et 2050 ;
– réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 ;
– réduire la consommation énergétique primaire des énergies fossiles de 40 % en 2030 par rapport à
l’année de référence 2012 ;
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– porter la part des énergies renouvelables à 33 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030.
Pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent représenter au moins 40 % de la production
d’électricité, 38 % de la consommation finale de chaleur, 15 % de la consommation finale de carburant et
10 % de la consommation de gaz ;
– atteindre les objectifs de réduction de la pollution atmosphérique prévus par le plan national de
réduction des émissions de polluants atmosphériques ;
– disposer d’un parc immobilier dont l’ensemble des bâtiments sont rénovés en fonction des normes
« bâtiment basse consommation » ou assimilées, à l’horizon 2050, en menant une politique de
rénovation thermique des logements concernant majoritairement : les ménages aux revenus modestes, la
disparition des « passoires thermiques » (F et G au DPE) et la rénovation des bâtiments à usages tertiaires
de plus de 1 000 m2 ;
– multiplier par cinq la quantité de chaleur et de froid renouvelables et de récupération livrée par les
réseaux de chaleur et de froid à l’horizon 2030.

Au niveau régional, le SRADDET fixe des objectifs et des règles pour réaliser la transition énergétique,
c’est-à-dire pour lutter contre le changement climatique et s’y adapter, améliorer la qualité de l’air,
mais aussi pour prévenir et gérer les déchets. La future charte du PNR devra donc être compatible avec
les règles et prendre en compte les objectifs du SRADDET.
D’autres schémas seront également à prendre en compte :
– le Schéma régional biomasse (SRB), approuvé le 5 avril 2019 par le préfet de région et qui s’articule
avec le Programme régional pour la forêt et le bois (PRFB) ;
– le Schéma régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) en cours de
révision ;
– le Plan de bassin d’adaptation au changement climatique (PBACC) ;
– le Plan régional d’adaptation au changement climatique (PRACC).

Par ailleurs, le conseil régional PACA a adopté le 29 juin 2018 son Plan Climat intitulé « Trajectoire
Neutralité Carbone », qui vise la double ambition de devenir une région neutre en carbone et de couvrir
100 % de sa consommation par des énergies renouvelables à 2050.
L’État a, de son côté, publié, en février 2019, son « cadre régional pour le développement des projets
photovoltaïques en Provence-Alpes-Côte d’Azur ».

 b) Objectifs et actions prioritaires

Les dispositions de la charte de parc en matière de climat, d’air et d’énergie devront prendre en
compte ces orientations nationales et régionales, sur la base d’une analyse préalable de la sensibilité
et l’exposition du territoire du parc à la problématique du changement climatique.
En particulier, la future charte devra :
– fixer des orientations et définir ses propres objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière de
réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, de réduction des
consommations énergétiques et d’adaptation au changement climatique, en cohérence avec le Plan
Climat Air Énergie Territorial (PCAET) du Grand Briançonnais et le SRADDET ;
– définir les moyens d’y parvenir, notamment en matière d’accompagnement de la rénovation énergétique
des bâtiments privés (résidentiel et tertiaire) et public (patrimoine des collectivités) ;
– favoriser un développement équilibré des énergies renouvelables et de récupération, d’une part en
déterminant, au niveau intercommunal, les sites d’implantation prioritaires (bâti, sites déjà dégradés afin de
limiter l’artificialisation) et les espaces d’exclusion au regard des enjeux environnementaux en présence,
d’autre part en favorisant l’intégration environnementale et paysagère optimale des projets.

Dans ce cadre, le parc pourra mobiliser les différents acteurs institutionnels et associatifs pour
réaliser les diagnostics nécessaires de consommation, d’émission et de production d’énergie sur le
territoire, afin de définir les mesures les plus adaptées. A ce titre, l’Observatoire Régional de l’Énergie,
du Climat et de l’Air (ORECA) constitue une source d’informations et de données utiles. Le parc pourra
contribuer à l’observation locale des effets du changement climatique et de la qualité de l’air et proposer des
actions innovantes ou expérimentales pour y répondre.

Plus précisément, les thèmes à traiter en priorité, eu égard aux enjeux du territoire et pour lesquels le
parc pourra avoir un rôle incitatif, d’animation, de conseil et d’accompagnement des collectivités,
sont déclinés ci-dessous.

Plan territorial Climat-Air-Energie (PCAET)
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Le parc aura un rôle important à jouer dans la coordination des actions d’atténuation et d’adaptation au
changement climatique sur son périmètre : il pourra participer, avec le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural
(PETR) du Grand Briançonnais, à l’animation du PCAET.
Parmi les différentes problématiques, l’évolution des pratiques des domaines skiables vis-à-vis de la
ressource en eau et de la production de neige de culture et la prévention du surpâturage dans un contexte
d’évolution de la ressource alimentaire des alpages seront à prendre en compte sur le périmètre d’étude.

Sobriété énergétique et maîtrise des consommations

La future charte pourra notamment prévoir des dispositions sur :
– l’accompagnement des acteurs du territoire pour limiter les déplacements, dans le cadre d’un
développement cohérent du territoire ;
– l’accélération du changement des comportements (consommation énergétique des bâtiments liée au
chauffage ou à la climatisation, éclairage public, modes de transports alternatifs à la voiture,
dématérialisation des services, alimentation) ;
– la promotion d’une architecture bio-climatique, dans un contexte où le confort d’été devient un véritable
enjeu ; pour les constructions neuves, l’objectif 11 du SRADDET implique que les nouvelles opérations
d’aménagement visent la neutralité carbone ainsi que le bio-climatisme ;
– la promotion de bâtiments basse consommation, à haute performance environnementale et/ ou à
énergie positive, en application de la Réglementation Environnementale 2020 ;
– l’incitation à l’exemplarité des bâtiments publics (construction neuve et rénovation en lien avec les
obligations de réduction des consommations énergétiques) ;
– la sensibilisation de leurs occupants à la réduction de leur consommation, tant dans le résidentiel que
dans le tertiaire ;
– l’appui au déploiement, en cours et porté par le Conseil départemental, du Service d’Accompagnement à la
Rénovation Énergétique (SARE), d’espaces « info-énergie » ou de plateforme territoriale de rénovation
énergétique, dans le but de supprimer les « passoires thermiques » ;
– le conseil en matière de rénovation énergétique des bâtiments, en lien avec le réseau FAIRE. Un
service d’architecte conseil pourrait être envisagé, à l’instar du parc naturel régional du Luberon ;
– la recherche de complémentarité entre les activités productrices et consommatrices d’énergie, à
travers le développement des filières locales et des circuits courts dans le domaine de l’alimentation, le
recyclage et la valorisation des déchets ménagers et professionnels ;
– l’utilisation des matériaux biosourcés pour les constructions neuves et les opérations de rénovation, en
favorisant de préférence les matériaux locaux pour soutenir le développement des filières et la valorisation
des ressources du territoire ;
– le développement des solutions de stockage de l’énergie et des réseaux électriques intelligents ;
– la promotion des obligations de réduction des consommations énergétiques issues du dispositif « Eco
Énergie Tertiaire ».

Développement des énergies renouvelables

La future charte pourra prévoir des dispositions relatives à la production et à la consommation des énergies
renouvelables et de récupération, à travers :
– l’étude des potentiels du territoire en matière de développement des différentes filières d’énergies
renouvelables ou de récupération d’énergie,
– la définition, au niveau intercommunal, des sites d’implantation prioritaires (tels que les sites dégradés) et
des espaces d’exclusion au regard des enjeux environnementaux en présence, en vue de leur intégration
dans les documents d’urbanisme ;
– la recherche d’un mix énergétique adapté aux besoins du territoire et dans un esprit de solidarité
régionale, et dans le respect des enjeux environnementaux et de la protection des espaces naturels,
agricoles ou forestiers ;
– la promotion de la production de chaleur d’origine renouvelable (solaire, thermique, issue de la
biomasse, de la géothermie, de la méthanisation) ;
– l’incitation au développement des réseaux de chaleur et de froid alimentés à partir d’énergie
renouvelable pour tout nouveau projet ou aménagement d’importance, dans le respect des exigences
environnementales et paysagères, en favorisant le raccordement des bâtiments à ces réseaux ;
– la consolidation et la promotion de filières d’approvisionnement locales, comme la filière bois ;
– l’accompagnement des dispositifs de reconnaissance (comme le label « Reconnu Garant de
l’Environnement ») des artisans locaux impliqués dans l’installation et la maintenance des équipements

17/30



d’énergies renouvelables (poêles et chaudières bois, etc.).

Concernant le cas particulier de l’énergie photovoltaïque, dont le développement doit porter en priorité sur
les surfaces bâties et anthropisées le parc pourra s’appuyer sur le cadre régional pour le développement du
photovoltaïque en PACA : http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/cadre-regional-du-photovoltaique-
en-paca-a11707.html .

Concernant l’hydroélectricité, la future charte pourra prévoir une réflexion sur les conditions d’acceptabilité,
par la population locale, des projets de micro-centrales au regard de la conciliation des enjeux de
préservation des milieux naturels et de développement économique.

Développement des mobilités douces

Le parc pourra lancer ou renforcer ses actions en faveur des mobilités actives, en encourageant, dans le
cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme des collectivités et, plus généralement, de la
sensibilisation des acteurs du territoire, la mise en place d’aménagements et d’infrastructures adaptées,
le développement des transports collectifs et les intermodalités.

Plusieurs problématiques sont en particulier identifiées sur le territoire du parc, sur lesquelles le syndicat
mixte pourrait poursuivre son rôle d’appui et de conseil aux collectivités :
– développement d’espaces de stationnement et d’équipements favorisant l’intermodalité à proximité de la
gare SNCF d’Eygliers
– aménagement d’itinéraires cyclables, à l’instar de la future liaison Guillestre-Eygliers, et amélioration des
services associés ;
– en saison touristique, développement du report modal en faveur des navettes saisonnières et
limitation de l’usage de la voiture par les touristes ;
– hors saison touristique : désenclavement des vallées, tout en diminuant la place de la voiture individuelle.

Plus largement, le parc pourrait contribuer à faire émergence une réflexion relative à un schéma des
mobilités douces à l’échelle du périmètre d’étude.

Dans le cadre de ce chapitre sur le changement climatique, les énergies renouvelables et les déchets, les
documents suivants pourront être consultés :
– guide de la Région (en cours de finalisation) sur la déclinaison du SRADDET dans les chartes du PNR ;
– guide de la Région sur les déchets et l’économie circulaire :
 https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/SRADDET_-_Guide_Dechets_Web.pdf
– boîte à outils des élus : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/boite-outils-elus 
– aides aux territoires : https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
– guide ADEME – Demain mon territoire : https://www.ademe.fr/demain-territoire
– dispositif FAIRE pour la rénovation énergétique des bâtiments : https://www.faire.gouv.fr/

 6.2. Déchets – économie circulaire

Concernant la gestion des déchets et le développement de l’économie circulaire, la future charte devra
intégrer les dispositions correspondantes du SRADDET.
Elle pourra proposer un accompagnement des collectivités compétentes et des acteurs
économiques, en faveur d’actions prioritaires telles que :
– la recherche de l’autonomie du territoire en matière de gestion des déchets ;
– la réduction des déchets (par exemple, à travers la mise en place d’expérimentation et de démarches
de tarification incitative par les collectivités compétentes) ;
– l’optimisation du tri, du compostage et du recyclage des déchets : en prévision de l’obligation de tri et
de collecte des biodéchets des ménages au 1er janvier 2023, il conviendra d’évaluer la situation du territoire,
notamment la couverture en matière de compostage domestique ou compostage de proximité (sphère
privée), afin de définir et mettre en œuvre les actions d’animation et de communication pour réduire
l’intervention du service public de collecte ; en outre, il pourra être envisagé d’accompagner les collectivités
et les acteurs économiques dans la mise en place d’installations de tri/recyclage des déchets du bâtiment et
des travaux publics, afin de favoriser le recyclage, réduire le stockage et réduire les extractions de
ressources minérales, non renouvelables ;
– la limitation du transport des déchets et du gaspillage alimentaire,
– une meilleure gestion des déchets verts, via la définition et l’animation d’une stratégie de collecte, de
traitement et de valorisation de proximité.
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La future charte pourra également prévoir des dispositions visant à améliorer l’information et
l’association des habitants et des touristes (par exemple, à travers la poursuite et l’essaimage des
initiatives de distribution de vaisselle lavable ou à défaut compostable pour les activités de plein air, l’appui
sur les compétences des ressourceries locales) aux objectifs de réduction des déchets, en mettant
notamment en œuvre des Programmes Locaux de Prévention.

 7. Valorisation d’une agriculture durable
L’agriculture a contribué à dessiner une grande partie des paysages emblématiques du territoire. Les
contraintes liées à la topographie et à la rigueur du climat ont contribué, en particulier depuis la
modernisation des systèmes de production, à entraîner la disparition d’une agriculture paysanne et vivrière
au profit d’une agriculture marchande fortement dominée par l’élevage ovin ou bovin.
Les prairies de fauche dédiées à la production fourragère et les prairies ou pelouses dédiées au pâturage
des troupeaux occupent respectivement à la fois les étages les plus bas (prairies de fauche de fonds de
vallées ou landes et pâtures d’intersaison) et les pelouses montagnardes et subalpines les plus hautes.
L’élevage laitier est globalement en déclin tandis que la filière dédiée à la production de viande se consolide.
Les surfaces agricoles utiles liées aux autres types de production (maraîchage, arboriculture fruitière,
céréales) restent marginales, se retrouvent principalement en fond de vallée et en particulier sur le
Guillestrois.

Les enjeux liés au maintien de l’agriculture sont similaires à ceux rencontrés dans d’autres territoires de
montagne :
– une grande fragilité des filières de production et en particulier celle de la production laitière et fromagère ;
– une difficulté de transmission et de renouvellement des exploitations, accentuée par une pression foncière
qui favorise la déprise agricole ;
– des produits agricoles globalement de qualité et disposant d’une image forte facilitant leur valorisation.

De façon générale, la future charte du parc s’intéressera aux différentes problématiques auxquelles
l’agriculture est confrontée pour répondre aux nouveaux défis sociétaux, à travers :
– son maintien et l’adaptation de ses filières ;
– la lutte contre le changement climatique et l’adaptation au changement climatique ;
– la gestion durable de l’eau ;
– la préservation ou la restauration de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages
identitaires.

 7.1. Le maintien du foncier agricole et des exploitations agricoles

La pérennité des exploitations agricoles, le renouvellement des générations et la difficulté d’accès au foncier
agricole sont des enjeux majeurs auquel sont confrontés l’ensemble de la profession.

Dans le cadre de la charte en vigueur, l’équipe technique du parc s’est notamment impliquée dans la
réalisation du projet « Investir le foncier agricole pour dynamiser l’agriculture d’un territoire de haute
montagne », en lien avec d’autres acteurs institutionnels (Communes, CERPAM, Chambre d’agriculture) et
associatifs (Juste un zeste, Terre de liens), et a apporté son expertise technique pour l’établissement de
diagnostics pastoraux en vue d’une réouverture de certaines zones en déprise.

Le parc pourra poursuivre et renforcer son travail d’accompagnement et de diagnostic à travers :
– ses actions de sensibilisation auprès des communes pour une bonne prise en compte des espaces
agricoles dans les documents d’urbanisme, sur la base de l’identification des zones agricoles à préserver
de toute construction, la promotion de limites séparatives nettes entre foncier urbain et agricole ;
– son appui technique en faveur de l’insertion paysagère des nouvelles installations agricoles ou lors
de la rénovation du bâti agricole existant ;
– son implication (expertise technique, animation, concertation) en faveur de la préservation du
foncier agricole existant et de la reconquête des espaces en déprise et en fermeture, en lien avec les
enjeux environnementaux du territoire ;
– l’impulsion, aux côtés de la chambre d’agriculture, d’une réflexion en faveur de la création de Zones
Agricoles Protégées (ZAP).
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 7.2. Une consolidation et une diversification des filières à assurer

Les productions agricoles majeures du territoire (fromage, viande, miel, etc.) font l’objet d’une large
reconnaissance et sont actuellement très bien valorisées sur le territoire. L’élevage demeure reste la filière
majoritaire mais aussi la plus fragile sur le plan économique.

Le syndicat mixte demeure un acteur de premier plan à travers sa mission d’accompagnement et de suivi
des agriculteurs présents sur son territoire.

Dans la continuité avec la charte actuelle, le parc pourra conduire ou accompagner toute initiative
visant à préserver ou accroître la valeur ajoutée des productions locales :
– en poursuivant et en soutenant le développement d’une agriculture sous signe officiel de qualité afin
de valoriser les productions agricoles locales ;
– en poursuivant et en renforçant la place du groupe d’agriculture durable (G.A.D.) ;
– en conduisant une réflexion sur une diversification ou un équilibrage des filières afin de diminuer le risque
de dépendance du territoire à l’une d’entre elles et d’ en augmenter sa souveraineté alimentaire;
– en favorisant le développement des filières d’approvisionnement local (cantines, etc.) ;
– en mobilisant la marque « Valeurs Parc Naturel Régional » pour continuer à valoriser les productions
locales de qualité au sein des entreprises qui utilisent ces produits (tourisme, industries de transformation) ;
– en favorisant la résilience des systèmes de production et de distribution, y compris par la mise en place
d’une activité de diversification sur les exploitations agricoles (agri-tourisme, vente de produits fermiers
locaux, etc.).

 7.3. Une biodiversité inféodée aux espaces agricoles à préserver

Le pâturage et l’exploitation fourragère sont deux activités découlant de l’élevage et, si elles sont conduites
de manière extensive et respectueuse de l’environnement, sont indispensables à la préservation des milieux
agropastoraux abritant notamment une faune et une flore diversifiée, rare et patrimoniale. Les prairies de
fauche du territoire sont parmi les plus hautes de France et forment un milieu à fort enjeu.

Le syndicat mixte est d’ores et déjà l’initiateur ou le partenaire de nombreuses actions autour de la prise en
compte de la biodiversité par la profession agricole, à travers :
– son implication en faveur de la préservation des prairies de fauche traditionnelles et des alpages, en
particulier d’inter-saison : suivi dans le cadre de l’observatoire national des prairies de fauche, organisation
du concours des prairies fleuries, accompagnement des éleveurs pour la valorisation des fourrages,
diagnostics pastoraux ;
– le suivi des mesures agro-environnementales sur le périmètre classé, en partenariat avec le CERPAM ;
– la promotion d’une gestion pastorale adaptée notamment à travers l’élaboration de diagnostics éco-
pastoraux et la sensibilisation des communes ;
– son adhésion au réseau des semences paysannes depuis 2005.

À travers son rôle d’expertise et de médiateur, en appui avec les différentes structures liés à la
profession, le parc pourra poursuivre son action en faveur de pratiques agricoles respectueuses de
l’environnement et de la biodiversité, à travers notamment :
– la promotion de l’agriculture extensive et/ou biologique ;
– l’accompagnement des conversions à l’agriculture biologique et autres modes culturaux plus respectueux
de l’environnement, en vue de leur pérennisation ;
– la poursuite du travail sur une gestion adaptée des espaces pastoraux, notamment à travers la mise en
place opérationnelle de travaux de restauration ou d’ouverture sur les alpages d’intersaison ;
– l’activité de promotion de la biodiversité cultivée à travers l’accompagnement des agriculteurs souhaitant
mettre en valeur les semences ou les variétés paysannes ou anciennes ;
– le travail de sensibilisation sur le rôle de l’agriculture dans la préservation de la biodiversité – via des
réunions d’information et des animations, initiées par le parc, en lien avec l’éducation à l’environnement et
co-animées par divers organismes partenaires (chambres d’agriculture, lycées agricoles, associations
locales…).

 7.4. Une cohabitation durable avec le loup

Le Queyras faite partie, dans le département des Hautes-Alpes, des zones de présence permanente et
ancienne du loup. Les troupeaux bovins ou ovins y subissent régulièrement des attaques, malgré la présence
de moyens de protection importants (bergers, chiens de protection, filets).
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Le parc fait preuve d’une implication forte et reconnue sur la problématique de la cohabitation avec le loup : il
assiste notamment les éleveurs en assurant le constat des dommages, anime le réseau de
radiocommunication des bergers, réalise des diagnostics de vulnérabilité des alpages, participe au suivi des
populations via le réseau de l’Office français de la Biodiversité, édite le bulletin du réseau des bergers,
sensibilise le public, les touristes et les randonneurs.

Afin de concilier la préservation du pastoralisme, le maintien d’activités de plein air et la présence du loup, le
parc s’attachera à poursuivre ses actions de sensibilisation, de médiation et d’expertise, à travers :
– la sensibilisation des acteurs du tourisme sur la présence du loup et la valorisation du pastoralisme à
l’échelle du parc (communication autour du métier de berger, adaptation du métier face au loup, moyen de
protection du troupeau contre la prédation) ;
– la recherche d’une cohabitation du tourisme avec le pastoralisme, en communiquant sur la
présence des chiens de protection et sur les bons gestes à adopter (réunions d’information,
formation des personnels pour diffuser l’information, médiateurs pastoraux, etc.) ;
 la participation à des expérimentations visant à améliorer la protection des troupeaux.

Le parc pourra également poursuivre son implication (expertise technique, animation, soutien,
expérimentations, etc.) sur certains axes d’intervention, comme la réhabilitation des équipements
pastoraux, l’abattage de proximité ou basé sur des abattoirs mobiles.

 7.5. Un développement de l’alimentation durable à poursuivre

La promotion d’une alimentation locale et durable fait partie du programme d’actions du syndicat mixte. Ce
dernier participe notamment à l’organisation du festival Alimen’Terre mais anime également, en lien avec le
Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Briançonnais depuis 2016, le Plan Alimentaire Territorial (PAT)
désormais achevé et en cours de déclinaison sur le territoire.

Le parc pourra poursuivre son implication dans l’élaboration et la mise en œuvre du PAT, en se
mobiliser sur les problématiques de préservation du foncier agricole, du maintien de l’agriculture, de la
transition agro-écologique, et plus indirectement, en faveur de l’alimentation locale des habitants (y compris
la restauration hors domicile), et la lutte contre le gaspillage alimentaire. Il pourra également profiter de
l’intégration potentielle d’un important bassin de population (Guillestre) pour toucher et sensibiliser
un large public sur cette thématique et construire de nouveaux partenariats afin de promouvoir ou
consolider l’émergence de circuits courts.

 8. Gestion et valorisation durables des forêts
Sans être majoritaires, les espaces forestiers occupent une part importante des versants montagnards du
territoire d’étude, depuis les fonds de vallées jusqu’aux limites de l’étage subalpin. Les résineux sont
largement dominants. Le mélèze, essence pionnière issue du déclin ancien du pastoralisme, s’établit en
véritable peuplement caractéristique du territoire. Le pin sylvestre, le pin à crochets et le pin cembro
complètent ce cortège. Les feuillus s’établissent en bouquet dans les premiers étages et notamment le long
des cours d’eau (ripisylves).

Le domaine forestier public, majoritaire (80 %), est constitué à 95 % de forêts communales s’établissant sur
environ 20 000 ha et dont l’ONF a l’entière gestion. Le domaine forestier privé est minoritaire (20%) et
caractérisé par un fort morcellement. Le syndicat mixte et l’ONF ont signé une convention partenariale afin
de promouvoir une gestion et une valorisation durable des espaces forestiers au sein du périmètre classé.

Plusieurs sites Natura 2000 abritent des milieux forestiers en bon état de conservation. Outre l’animation des
sites dont il a la charge, le parc entreprend également des actions sur le volet forestier et notamment une
étude des forêts anciennes sur l’ensemble des sites.

La précédente charte a vu, en 2012, la création de la réserve biologique intégrale d’Assan, 1 032 ha sur les
communes de Ceillac et de Guillestre. Ce massif est ancien et se distingue par une grande variété d’habitats
forestiers, abritant une faune et une flore diversifiée. L’avifaune y est particulièrement intéressante, avec la
présence d’espèces à la fois d’affinité rupicoles et forestières.

Les fonctions de la forêt sont multiples dans le territoire, avec :
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– une protection des sols (lutte contre l’érosion, stabilisation des strates sous-jacentes) et une réduction des
risques (avalanches, ruissellement, glissements de terrain) ;
– une exploitation forestière, fortement contrainte par le relief, pour la production de bois d’œuvre (charpente,
menuiserie, bardage), selon une forte tradition artisanale, ainsi que de bois de chauffage ;
– une activité sylvo-pastorale marquée, en particulier au sein du mélézin, qui contribue non seulement aux
objectifs de défense des forêts contre les incendies, mais aussi au maintien d’habitats de milieux ouverts
spécifiques considérés comme prioritaires au titre du réseau Natura 2000. Cette activité est en
ralentissement au sein des massifs forestiers du parc ;
– une fréquentation des massifs particulièrement développée (cf. § 9), qui peut également exercer une
certaine pression sur la forêt lorsqu’elle n’est pas suffisamment canalisée ni encadrée : il sera donc
également nécessaire de concilier la valorisation du cadre naturel et paysager et la protection des milieux
naturels.

Sans faire l’objet de dépérissements sensibles à l’instar des autres massifs, les forêts montagnardes sont
susceptibles d’être touchées et impactées par les effets du changement climatique. Ces derniers doivent être
considérés dès à présent dans les documents de gestion forestière, compte tenu de la longueur des cycles
forestiers et en cohérence avec les documents de gestion des espaces naturels.

Le parc œuvre pour la préservation du caractère multifonctionnel des forêts, et pour la prise en compte des
enjeux écologiques et la préservation de ce patrimoine forestier. Ce travail est à poursuivre.

Dans ce contexte, la future charte devra axer son intervention sur l’ensemble des enjeux forestiers,
(sylviculture, gestion des risques naturels, accueil du public), tout en promouvant et accompagnant la prise
en compte en amont des enjeux écologiques indispensable à une gestion forestière durable.

La future charte devra :
– prévoir l’élaboration d’une nouvelle charte forestière de territoire compatible avec le futur Programme
Régional de la Forêt et du Bois) et sa mise en œuvre avec la participation active du syndicat mixte ainsi que
de l’ensemble des signataires ;
– accompagner la réalisation de documents de gestion durable, en recherchant une implication accrue
des propriétaires forestiers notamment privés, et réaliser un travail d’animation de la restructuration
foncière pouvant contribuer à une gestion plus cohérente ;
– encourager le maintien d’une filière de production durable et de valorisation locale des bois
(évaluation de la potentialité de la filière bois, émergence de filières courtes, promotion des méthodes de
débardage alternatives pour mieux mobiliser une partie de la ressource, inscrire la production dans des
démarches qualité utiles à la promotion des bois locaux) ;
– aider à la transmission et l’installation d’entreprises artisanales ;
– contribuer à faire valoir et développer les fonctions écologiques de la forêt et notamment son rôle
de trame verte (mise en place d’un réseau d’îlots de sénescence, préservation des milieux en mosaïque).

 9. Promotion d’activités touristiques et de loisirs éducatives et
respectueuses de l’environnement

Le territoire du parc est particulièrement attrayant sur le plan touristique, été comme hiver. Si la fréquentation
touristique est une source d’emploi et contribue à la notoriété du parc, il convient de faire en sorte qu’elle
n’impacte pas la valeur de l’environnement et la qualité du patrimoine naturel, architectural et paysager.

Le parc, déjà très impliqué sur cette thématique, pourra poursuivre, en partenariat avec les acteurs
locaux, ses actions, telles que :
– l’accompagnement des démarches de mise en valeur des sites remarquables et plus largement le
développement des activités de pleine nature respectueuses des espaces et des sites ; une démarche
de labellisation des prestataires d’activités pourrait constituer une piste d’action ;
– la promotion des hébergements touristiques respectueux de l’environnement ;
– la promotion des produits locaux respectueux de l’environnement et leur vente en circuits courts ;
– l’appui au développement et la promotion de circuits et de visites de découverte des différents
aspects du territoire (espaces, activités, produits) en lien avec les offices du tourisme et avec une
signalétique adaptée, promouvoir la découverte du territoire avec les guides diplômés ;
– la formation des acteurs de terrains, hébergeurs et professionnels à la prise en compte de
l'environnement dans leurs pratiques ;
– la gestion des flux touristiques en période estivale.
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En particulier, la charte pourra distinguer le cas des activités de loisirs et de sport bruyantes, l’été, et celui
des activités de sport d’hiver, en confiant au parc un rôle d’impulsion de réflexion et d’animation sur ces
sujets, en lien avec les organisateurs et les collectivités. Cette réflexion/animation pourra utilement englober
la problématique des infrastructures liées aux sports d’hiver (remontées mécaniques, neige artificielle), en
lien avec les enjeux en matière de paysage, de biodiversité et de la ressource en eau.

 9.1. Le tourisme

Le parc est reconnu pour son implication dans le tourisme durable. Aux côtés des sept autres parcs naturels
régionaux (hors Mont-Ventoux), en partenariat avec la Région, il s’est engagé dans une démarche collective
pour la mise en œuvre de la Charte européenne du tourisme durable (CETD). Ce programme de bonnes
pratiques en matière de tourisme dans les espaces protégés, reconnu au niveau national, permet aux
gestionnaires d’espaces protégées, aux entreprises touristiques et aux tours opérateurs et autocaristes, de
participer, de façon volontaire, à respecter, selon une stratégie et des plans d’actions, les principes qu’il
définit.
Dans le cadre de cet engagement, 125 prestataires sont actuellement reconnus en PACA, dont
quarante-trois dans le parc du Queyras (dont vingt-cinq hébergeurs). Par ailleurs, la stratégie et le plan
d’actions du parc viennent d’être renouvelés pour la période 2016-2021, en concertation avec les
professionnels du tourisme, les offices de tourisme et la communauté de communes du Guillestrois-Queyras.
Celle-ci comporte un plan détaillé et s’articule autour de trois axes :
– capitaliser sur l’intelligence collective pour fédérer autour de la destination éco-touristique et de pleine
nature ;
– accompagner la structuration d’une offre alternative autour de l’éco-tourisme, permettant de se
démarquer dans l’accueil des clientèles ;
– reconnaître en chacun des acteurs un vecteur de la promotion de la destination éco-touristique.

Dans ce contexte, le parc du Queyras s’est montré particulièrement innovant sur les offres de séjours, avec
des partenaires de niveau national ; il a su en outre promouvoir la marque « valeur parc », qui concerne
aujourd’hui un quart des hébergeurs. De façon plus générale, les acteurs locaux du tourisme sont
globalement bien impliqués dans une démarche de développement durable et ont engagé une
réflexion sur l’impact de leur activité sur l’environnement. Cet effet positif de la charte en vigueur
sera mis en évidence à travers l’évaluation de sa mise en œuvre. Il s’agira pour le parc de consolider
ces acquis dans la future charte et de rallier une part plus importante des acteurs touristiques locaux
dans ces démarches.

Dans ce contexte, le parc continuera à jouer un rôle déterminant dans la poursuite et la mise en œuvre
de cette stratégie, en partenariat avec les acteurs impliqués (collectivités, offices du tourisme, comités
départementaux et régionaux du tourisme, hébergeurs, restaurateurs, activités de loisir, etc.).

 9.2. Les sports de nature

Les sports de nature sont en plein essor et un enjeu d’attractivité pour le territoire. Il convient d’en assurer le
maintien ou un développement maîtrisé, compatible avec la préservation et la valorisation de
l’environnement, dans le respect du droit de propriété et des autres usagers du milieu naturel.

La pratique de ces activités peut générer des atteintes à certains milieux naturels fragiles, si bien que le parc
aura, en tant qu’acteur privilégié de médiation, un rôle à jouer pour assurer le maintien ou le développement
maîtrisé des sports de nature, compatible avec la préservation et la valorisation de l’environnement :
réalisation d’aménagements adaptés (belvédères, balisage, entretien des sentiers, bornes de recharge
électrique, etc.), sensibilisation des sportifs, recommandations voir prescriptions (définition de périodes de
moindre impact, mise en place de circuits alternatifs) pour limiter les incidences des activités sportives sur la
faune, la flore et les milieux.

Le développement maîtrisé des sports et loisirs des activités de pleine nature devra donc passer par un
projet territorial cohérent, fondé sur le développement durable, établi de façon concertée avec les
usagers, les collectivités, les associations de protection de la nature et les fédérations sportives, et alliant
préservation du patrimoine naturel et paysager et bénéfice économique, sportif et éducatif.

Dans ce contexte, le projet de schéma des sports de nature, actuellement au stade de la réflexion, méritera
d’être concrétisé dans le cadre de la mise en œuvre de la future charte, pour mieux coordonner les acteurs
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concernés, en articulation avec le Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires de Sports de Nature
(PDESI), porté par le Conseil départemental des Hautes-Alpes.

Le parc devra ainsi poursuivre son action d’accompagnateur ou d’animateur, en lien avec les acteurs
concernés, sur les axes d’intervention suivants :
– développement d’activités de pleine nature respectueuses des espaces et des sites ;
– propositions de projets pédagogiques associant activités de pleine nature et éducation au développement
durable ;
– accompagnement du développement et promotion de circuits et de visites de découverte du territoire
(espaces, activités, produits, etc.) ;
– sensibilisation des pratiquants (y compris publics scolaires) à l’environnement et au développement durable
par les pratiques sportives en milieu naturel ;
– faciliter l’accès aux lieux de pratique à tous les publics, tout en développant l’information sur la sensibilité
des milieux ;
– promouvoir une offre sportive de qualité, sécuritaire et respectueuse de l’environnement qui s’appuie sur
une pratique encadrée et/ou organisée ;
– favoriser le développement coordonné des sports de nature et assurer une surveillance et une gestion
mutualisées des sites fréquentés, de façon à anticiper les conflits et contribuer à concilier les différents
usages ;
– consolider l’économie touristique et renforcer l’emploi local.

Enfin, dans un contexte de changement climatique et de maintien des activités de sports d’hiver, un
partenariat technique étroit avec les gestionnaires d’infrastructures et les collectivités devra être recherché,
de façon à permettre le maintien durable de ces activités, tout en adaptant au mieux les infrastructures ou
leurs évolutions (choix du tracé, technologies employées, etc.) aux enjeux naturalistes identifiés (exemple du
Tétras lyre) ou aux ressources en présence (gestion de la ressource en eau).

 9.3. La circulation des véhicules à moteur

L’article L. 362-1 du code de l’environnement prévoit, sauf exceptions, l’interdiction générale de circulation
dans les espaces naturels. La circulation des véhicules motorisés est de ce fait exclusivement
autorisée sur les voies et chemins.
Toutefois, afin de rendre cette circulation compatible avec la protection du patrimoine et des paysages, le
code de l’environnement prévoit que la charte d’un parc naturel régional doit « [définir des orientations
ou prévoir] des mesures relatives à la circulation des véhicules à moteur visant à protéger les
espaces à enjeux identifiés sur les documents graphiques [du plan de parc], pour des motifs de
préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel ».

Dans le cadre de la charte en vigueur, le parc, par son action, a contribué à ce que des règles de
circulation des véhicules à moteur sur les voies et chemins soient arrêtés par les maires de chaque
commune adhérente. La future charte pourra proposer :
– que le diagnostic sur les espaces ou linéaires nécessitant une réglementation ou une interdiction
stricte de la circulation des véhicules à moteur, soit actualisé ;
– le cas échéant, que les maires adaptent les arrêtés municipaux en vigueur.

Ces dispositions seront à inscrire dans une mesure du rapport de charte. Cette mesure pourra
s’accompagner d’un document de type « plan de circulation » sur l’ensemble du périmètre d’étude et en
particulier sur les secteurs où la demande de circulation est forte. Ce plan de circulation sera établi par le
syndicat mixte, avec l’ensemble des signataires de la charte. Le parc veillera à préserver les capacités
d’entraînements et d’actions des secours sur le territoire du parc et plus particulièrement dans les massifs
forestiers. La mesure comportera enfin une disposition visant à mettre en place, dans un délai de trois ans,
une signalisation – sur le terrain – des voies et chemins concernés, et éventuellement, en lien avec les
propriétaires qui le souhaitent, des voies et chemins d’exploitation non ouverts à la circulation publique.

 10.Éducation à l’environnement et information du public
L’éducation à l’environnement est une mission fondatrice d’un parc (cf. article R. 333-1 du code de
l’environnement). Celle-ci devra être poursuivie et renforcée dans le cadre de la future charte, et les
engagements des signataires et partenaires de la charte devront être clairement précisés.

A cette fin, pourront être valorisées :
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– les actions découlant de la mise en œuvre de la convention de partenariat entre le parc et l’académie
d'Aix-Marseille, renouvelée annuellement depuis 2005 : ce partenariat, fondé le partage de valeurs
éducatives, permet à l’académie de promouvoir l’éducation à l'environnement dans les programmes et les
pratiques, et au parc de jouer son rôle de centre de ressources, particulièrement en ce qui concerne le 1er
degré. Le contexte actuel qui identifie l’éducation à l’environnement comme un levier essentiel de la transition
sociétale, ne peut que renforcer cette volonté commune d’œuvrer pour que les publics scolaires du territoire
soient pleinement des citoyens éclairés du XXIᵉ siècle. Un effort particulier pourra être conduire en direction
des établissements du second degré des communes limitrophes du Parc et plus généralement du nord du
département ;
– les orientations de la charte pour l’éducation à l’environnement et au territoire, signée par la Région
PACA et le réseau des parcs naturels régionaux en 2015 ;
– les travaux d’une commission pédagogique mixte associant les acteurs du parc et l’Éducation
nationale pour la définition et la mise en œuvre de programmes pluriannuels d’éducation à
l’environnement ;
– le partenariat avec les structures académiques et départementales de l’Éducation nationale.

Dans ce contexte, la future charte pourra identifier des mesures visant à :
– favoriser la découverte des milieux naturels en s’appuyant sur le partenariat national “Aire Terrestre
Éducative” entre le ministère de l’Éducation nationale, le ministère de la Transition Écologique et Solidaire, le
Ministère des Outre-mer et l’Office français de la biodiversité, à destination des élèves de troisième cycle ;
les élèves deviennent alors gestionnaires d’un espace naturel mis à disposition par la collectivité. Un
partenariat avec le parc, territoire d’innovation et d’expérimentation, est à privilégier pour mener ces projets ;
– organiser des chantiers participatifs de connaissance (inventaires naturalistes) ou de gestion des
milieux (nettoyage), pour impliquer les citoyens dans la gestion et la conservation de leur territoire ; le public
scolaire doit être informé et invité à participer à ce dispositif ;
– poursuivre l’organisation (ou la participation du parc) à des événements de sensibilisation du grand public ;
– promouvoir le partage des connaissances et des expériences menées par les classes entre les
différents établissements du secteur mais aussi avec les familles et les habitants du territoire (support
numérique, journal, exposition, rencontre, etc.). Cette communication est importante notamment sur les
thématiques d’environnement et de développement durable pour que les élèves se sentent acteurs d’une
dynamique globale et porteurs d’un message.

En outre, le parc pourra réfléchir à la mise en place d’ateliers ou de conseils de façon à associer et à
impliquer davantage et de manière plus forte les citoyens habitant sur le périmètre d’étude.

Projets Parcs     »  

Les « projets Parc », menés en grande partie dans les classes du premier degré et dans quelques
classes du second degré, relèvent d’une démarche originale et singulière qu’il sera important de
soutenir et de renforcer dans le cadre de la future charte. L’objectif sera en effet de favoriser les projets
pluridisciplinaires d’éducation au territoire et à l’environnement vers un développement durable, grâce :
– à la formation des enseignants coanimée par le parc et l’Éducation nationale sur des thèmes spécifiques
(théorie, outils pédagogiques et sorties terrain) ;
– à la sensibilisation des enseignants aux bénéfices de séances pédagogiques menées en extérieur ;
– à la mobilisation d’intervenants issus du territoire, susceptibles d’aider les enseignants dans le montage,
la réalisation et l’encadrement de projets pédagogiques ;
– à la mutualisation des expériences, et aux échanges de pratique entre établissements scolaires.

Accueils collectifs de mineurs (ACM)

Le partenariat entre le parc et les services de l’État, pour l’évaluation qualitative et
l’accompagnement technique et pédagogique des acteurs des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM)
dans le département, devra être poursuivi. En effet, celui-ci permet aux services de l’État de promouvoir
l’éducation à l’environnement montagnard auprès des mineurs Hauts-Alpins accueillis dans les ACM et, au
parc, de jouer son rôle de centre de ressources.
A cette fin, il s’agira, pour le parc, dans le cadre de la future charte, de poursuivre les engagements
existants à travers :
– le partenariat avec l’État, pour l’organisation et l’animation de formations continues des acteurs des ACM,
reposant notamment sur l’intervention d’un chargé de mission du parc sur l’« éducation au territoire » dans
les formations organisées par l’État ;
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– le partenariat avec les organisateurs d’ACM avec hébergement (Association culturelle sociale et sportive
du Queyras, communautés de communes du Guillestrois-Queyras) pour proposer aux mineurs des séjours
collectifs visant à mieux leur faire connaître le territoire et découvrir la richesse du patrimoine naturel et
humain dans le Queyras ;
– le rôle d’interface assuré par le parc entre les services de l’État et le refuge du Queyras pour l’hébergement
de mineurs.

 11. Gestion durable des risques

 11.1.Les risques naturels

Le territoire du parc est soumis à plusieurs types d’aléas naturels, comme les inondations (risques de
dommages liés à des crues rapides voire torrentielles et à des phénomènes de laves torrentielles voire de
transports de matières solides), les chutes de blocs et effondrements de falaises, les feux de forêt (aléas
moyens à forts), les avalanches et le risque sismique.

Sur les onze communes du périmètre d’étude :
– dix présentent au moins six aléas naturels (inondation, feu de forêt, mouvements de terrain, séisme, radon,
avalanche) ;
– neuf communes sont situées dans des zones à potentiel radon faible, et cinq d’entre elles peuvent
présenter des facteurs géologiques particuliers au niveau du sous-sol de leur territoire. Les communes
d’Arvieux et de Guillestre présentent un risque significatif de présence de radon ;
– toutes sont situées en zone sismique d’aléa moyen ;
– vingt-cinq arrêtés de catastrophe naturelle ont été pris depuis 1982 ; la commune d’Abriès-Ristolas a été
reconnue en état de catastrophe naturelle neuf fois (tous risques naturels confondus) dont sept pour le risque
inondation et deux pour le risque avalanche, tandis que la commune d’Aiguilles l’a été quatre fois, et celle
d’Arvieux trois fois.
En 2020, toutes les communes du périmètre d’étude possèdent un Plan de Prévention des Risques
Naturels (PPRN) approuvé.

En termes d’information préventive et de gestion de crise, le département des Hautes-Alpes est doté d’un
dossier départemental des risques majeurs (DDRM) depuis 2014. Celui-ci, actuellement en révision, met
à disposition des habitants les informations relatives à l’ensemble des aléas naturels et technologiques
auxquels ils peuvent être exposés, et aux moyens de s’en prémunir. Il est décliné actuellement par un
dossier d’information communale sur les risques majeurs (DICRIM) dans cinq communes du périmètre
d’étude du parc : Abriès-Ristolas, Arvieux, Ceillac, Guillestre et Vars.
Cinq communes (Abriès-Ristolas, Ceillac, Molines-en-Queyras, Risoul et Vars) sont par ailleurs dotées d’un
Plan Communal de Sauvegarde (PCS), qui a pour finalité première de formaliser l’organisation d’une
commune en cas de situations d’urgence. Le PCS est en cours de réalisation dans les communes suivantes :
Aiguilles, Arvieux, Château-Ville-Vieille, Eygliers et Guillestre.

De façon générale, la future charte devra prendre en compte les contraintes liées aux risques
naturels identifiés dans les PPRN en vigueur sur son territoire. En particulier :
– le parc pourra contribuer à favoriser l’intégration des risques dans la planification et l’aménagement
du territoire. Des mesures pourront être définies en faveur d’une meilleure prise en compte, lors de
l’élaboration et de la mise en œuvre des documents de planification territoriale, des enjeux relatifs à
la prévention contre les aléas naturels, dans un contexte de changement climatique ; il pourra ainsi
utilement intervenir auprès des collectivités et des acteurs du territoire, dans ses actions d’animation
et de communication, et jouer un rôle de relais dans le cadre de l’élaboration des documents
d’urbanisme afin de sensibiliser les collectivités sur ces enjeux ;
– les mesures de gestion préventive des massifs forestiers ou d’entretien des berges de cours d’eau
déjà réalisées avec l’appui du parc pourront être poursuivies ;
– la sensibilisation des populations (y compris des publics scolaires et des touristes) méritera
également d’être développée, via des actions de communication sur le DDRM et les DICRIM du territoire
ainsi que sur les bons comportements à adopter en cas d’évènements majeurs ;
– le parc pourrait contribuer à un meilleur encadrement des manifestations sportives, festives et
touristiques estivales. En effet, l’affluence massive de public, dans certains secteurs où les risques liés aux
incendies de forêt ou aux mouvements de terrain sont présents, peut entraîner une paralysie de la circulation
et un retard dans l’acheminement des secours ;
– la future charte devra intégrer de façon transversale la connaissance des aléas naturels issue des
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actions de gestion intégrée des risques naturels (GIRN) et de l’élaboration des PPRN. Il convient à cet
égard de souligner que la gouvernance et la gestion des risques naturels devront intégrer les enjeux
environnementaux : par exemple, la gestion des inondations et des effets des crues torrentielles devra se
faire en tenant compte des enjeux de préservation des milieux aquatiques. En complément de la GIRN, l’État
propose un outil complémentaire depuis 2019 pour assurer la gestion intégrée des différents risques en
montagne : les STEPRIM (Stratégies TErritoriales pour la Prévention des RIsques en Montagne). Les
collectivités du parc pourront étudier l’opportunité de lancer une telle démarche.

Risque lié aux glissements de terrain

Comme tout territoire de montagne, le parc est soumis à des mouvements de terrain. A titre d’exemple
notable, le glissement du Pas de l’Ours, dans la vallée du Guil, est un glissement d’envergure qui a impliqué
la fermeture de la RD947 en mars 2018. Ce glissement de grande ampleur, d’origine naturelle et qui fait
encore aujourd’hui l’objet d’un suivi, est lourd de conséquences sur le paysage et sur le fonctionnement du
territoire entre les communes d’Aiguilles et d’Abries-Ristolas.

Dans ce contexte, la future charte devra prévoir un accompagnement des communes afin qu’elles
privilégient, en termes d’urbanisation, des stratégies de résilience et d’adaptation face aux risques
naturels, et proposer des actions permettant aux habitants et aux touristes de mieux appréhender ce type
de phénomène.

Risque lié aux feux de forêts

L’aléa feu de forêt est peu présent dans le secteur du parc naturel régional, sauf dans les fonds de vallée.
Concernant la lutte contre les feux de forêt, les actions de défense des forêts contre les incendies (DFCI),
sont portées de façon très différenciée par les collectivités. Le parc a toute légitimité pour contribuer
à établir une stratégie sur son territoire en lien avec la communauté de communes, pour contribuer à la
diminution du nombre de départs de feux de forêts, à la réduction des surfaces brûlées, à l’équipement des
infrastructures facilitant les opérations de lutte contre ces feux et limitant leurs conséquences. La charte
pourrait en outre favoriser sa déclinaison locale, à travers des actions de sensibilisation sur les mesures de
prévention.

Enfin, le parc pourrait contribuer à faciliter l’information et la consultation du service départemental
d’incendie et de secours (SDIS) avant l’implantation de pistes ou d’ouvrages (ponts, digues, panneaux
photovoltaïques, éoliennes, jeux en plein air, etc.), le cas échéant.

Risque lié aux inondations

41,68 km² du bassin versant du Guil se trouve en zone inondable au sens de l’Enveloppe Approchée des
Inondations Potentielles de la Directive Inondation de 2010.

Le parc est ainsi impliqué de longue date sur cette problématique : il a porté une démarche de
Programme d’Action pour la Prévention des Inondations (PAPI) sur le Guil, d’abord sous forme de « PAPI
d’intention », adopté en 2013, puis sous forme de « PAPI complet », validé en 2017. Dans le cadre de la mise
en œuvre du « PAPI d’intention », treize actions ont été engagées, dont dix entièrement réalisées. En
particulier, une étude sur la vulnérabilité du bassin versant du Guil a été menée par le parc, une réflexion
pour la mise en place d’un système d’alerte sur le torrent du Cristallin a été conduite par la commune de
Ceillac, et un guide de réduction de la vulnérabilité des habitats en zone de montagne a également été
réalisé ; d’autres actions ont été réalisées par les communes au titre de la gestion des ouvrages de
protection hydraulique.

Aujourd’hui, le « PAPI complet », vise à réduire la vulnérabilité du territoire en intégrant les spécificités
de montagne et la préservation des patrimoines naturels et paysagers. Les quarante-deux actions
prévues peuvent être regroupées en cinq objectifs :
– améliorer la connaissance de l’aléa en proposant une étude historique sur les inondations, et des suivis
hydrauliques et morphologiques ;
– développer la culture du risque, en sensibilisant différents publics : scolaires, élus, population permanente
et touristique (notamment les campeurs, une des populations les plus vulnérables) ;
– améliorer et mutualiser les moyens et les outils de surveillance et de gestion de crise, en s’appuyant
notamment sur l’opération expérimentale de la GIRN ;
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– mieux prendre en compte le risque lié aux inondations et les milieux aquatiques dans l’aménagement du
territoire et les documents d’urbanisme (à travers, en particulier, le porter à connaissance des données
cartographiques et l’homogénéisation des PPRN) ;
– réduire la vulnérabilité des populations et des infrastructures aux inondations, par des actions structurelles
sur l’aléa et en tenant compte du risque torrentiel et du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.

Le parc a lui-même mené un certain nombre d’actions, allant de la sensibilisation et l’information sur
le risque torrentiel à destination des scolaires, des gestionnaires de camping et élus, jusqu’à la
formation des concepteurs de projet à la promotion de bonnes pratiques en aménagement et en
construction sur la prise en compte du risque torrentiel.

Dans le cadre de la future charte, il s’agira de préciser les conditions dans lesquelles le syndicat mixte
pourra, en articulation avec la communauté de communes du Guillestrois-Queyras :
– poursuivre son implication dans l’animation et la mise en œuvre du PAPI complet, notamment en
matière de réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes face au risque torrentiel ;
– développer des actions complémentaires au PAPI pour une approche multi-risques liée aux
nombreux aléas naturels présents en zone de montagne.

 11.2.Les risques miniers et technologiques

Trois communes sont concernées par un aléa technologique : Abriès-Ristolas et Guillestre par l’aléa
« risque industriel », Eygliers par le risque lié au transport de matières dangereuses. Aucune commune n’est
concernée par les risques rupture de barrage, minier ou nucléaire.

La future charte du parc pourra initier une sensibilisation des collectivités sur cette thématique.

 12. Intégration des lignes électriques
Le territoire du parc est traversé par des lignes électriques qui permettent d’assurer le transport du courant et
l’alimentation électrique locale. Ces équipements font l’objet d’une attention particulière du gestionnaire des
réseaux d’électricité, afin qu’ils restent en parfait état de fonctionnement. En outre, les enjeux liés à la
transition énergétique devraient favoriser le développement de nouveaux modes de production d’énergies
renouvelables. En fonction de leur localisation, les réseaux d’électricité pourraient donc être adaptés et de
nouvelles infrastructures être créées sur le territoire du parc.

Il s’agira donc de définir les solutions de moindre impact environnemental, d’une part pour réaliser la
maintenance (opérations directes sur les ouvrages, entretien de la végétation dans les couloirs de ligne) et la
pérennisation (renforcement, adaptation, déplacement) des infrastructures électriques existantes, d’autre part
pour implanter de nouvelles infrastructures de raccordement de futurs sites de production d’énergies
renouvelables.
Par ailleurs, les impacts paysagers des dispositifs des réseaux d’électricité ou des réseaux de
télécommunication (lignes, poteaux, antennes…) sont susceptibles d’être plus nombreux à l’avenir sur le
territoire du parc alors que les attentes des communes, des habitants, des visiteurs et des acteurs du
tourisme sur l’intégration paysagère de ces équipements, sont fortes.

Dans ce but, la future charte pourra préciser les modalités d’une concertation régulière entre les
acteurs des réseaux d’électricité ou de télécommunication et le parc afin d’améliorer leur insertion dans
le patrimoine naturel et les paysages (limitation de l’impact des lignes électriques sur l’avifaune ; définition de
modes opératoires et de calendriers d’intervention sur le réseau électrique compatible avec les enjeux de
préservation de l’environnement, notamment de la biodiversité ; prise en compte de l’impact des crues dans
le lit mineur du Guil ; poursuite des études et travaux menés par le parc dans le cadre de la charte en vigueur
sur la dissimulation des réseaux aériens, etc.).

 13.Maintien de l'emploi sur le périmètre du parc et création d’activités
nouvelles

Selon l’INSEE, depuis une décennie et de façon assez stable, 72 % des habitants du parc ayant un emploi
travaillent sur place, les 28 % restant se déplaçant à l’extérieur du périmètre d’étude ; à l’inverse, un tiers des
emplois occupés sur le territoire du parc le sont par des personnes extérieures au périmètre d’étude, en
provenance de Vars, de Risoul, de Briançon et d’Embrun.
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Le secteur tertiaire (commerce, transport, hébergement, services publics) représente quatre emplois sur
cinq ; trois emplois sur dix sont liés à l’activité touristique. L’agriculture occupe une place modeste, même si
la surface agricole utile s’est fortement développée depuis les années 2000. Le chômage reste relativement
modeste sur le territoire du parc, bien qu’une part notable de la population vive dans une certaine pauvreté.

Les priorités nationales de l’État visent actuellement à :
– sécuriser et améliorer la qualité des parcours des personnes les plus éloignées de l’emploi par la
mobilisation des outils de droit commun de la politique d’emploi ;
– développer la montée en compétence des actifs ;
– soutenir le développement de l’emploi et accompagner les mutations économiques et sociales au
niveau des branches, des entreprises et des filières.

Afin d’accompagner l’emploi au sein du territoire du parc, l’État mobilisera l’ensemble des dispositifs actuels
et futurs visant à soutenir l’emploi et le développement économique, notamment par la mobilisation de l’offre
de services des acteurs du service public de l’emploi (mesures de soutien à l’embauche ; développement de
l’apprentissage, de la formation professionnelle ; insertion par l’activité économique ; déploiement du plan
« d’investissement dans les compétences »).

Dans ce contexte, afin de favoriser le développement d’emplois dans les métiers de l’environnement,
du développement durable, du tourisme, de l’accueil et des services, la future charte du parc pourra
proposer de soutenir certains projets ou activités, de veiller à leur diffusion, en s’appuyant
notamment sur les politiques publiques en faveur de l’insertion par l’activité économique et sur le
plan « investissement dans les compétences ». Les partenariats avec les institutions et les acteurs
économiques pourront être mobilisés, afin d’appuyer le développement d’activités génératrices d’insertion et
d’emploi.

Clauses sociales

Afin de favoriser le développement durable de leur territoire, les collectivités territoriales peuvent utiliser, dans
le cadre de leurs marchés publics, le dispositif des « clauses sociales » pour favoriser le retour à l’emploi des
personnes en situation d’insertion sociale et professionnelle. Tous les marchés de travaux et de services
peuvent potentiellement être concernés par une clause sociale.

Les communes et intercommunalités situées sur le périmètre du parc pourront choisir d’appliquer
des clauses sociales dans les marchés publics qui découlent de la mise en œuvre des objectifs
opérationnels de la future charte. Le parc pourra également sensibiliser ses partenaires publics sur
leur utilisation.

 14.Le suivi et l’évaluation de la charte du parc naturel régional
En application des dispositions prévues par l’article R.333-3 du code de l’environnement, le rapport de
charte doit prévoir un dispositif d’évaluation de la mise en œuvre de la charte et un dispositif de suivi
de l’évolution du territoire, défini au regard des mesures prioritaires, et prévoir la périodicité des bilans
prévus dans ce cadre.

L’évaluation de la mise en œuvre de la charte a pour objectif d’apprécier l’efficacité du projet de
territoire en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux moyens mis en œuvre. Les finalités
de l’évaluation sont multiples :
– rendre compte aux signataires, aux partenaires et aux habitants du territoire de la manière dont le projet de
développement, de protection et de mise en valeur est mis en œuvre et de ses résultats ;
– mieux adapter les moyens humains et financiers à la mise en œuvre du projet ;
– préparer les décisions concernant la poursuite ou l’adaptation programmatique du projet ;
– contribuer à la mobilisation des signataires et partenaires en les aidant à s’approprier et préciser leurs
objectifs.

L’évaluation de la mise en œuvre de la charte portera non seulement sur l’action du syndicat mixte
mais aussi sur la façon dont les engagements des signataires et autres partenaires ont été respectés.
Elle s’intéressera en particulier aux mesures ou dispositions prioritaires de la charte, et reposera sur des
questions évaluatives et, le cas échéant, sur des indicateurs chiffrés, qui seront reportés dans un dispositif
d’évaluation informatisé.
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À cet effet, le rapport de la future charte devra, dans le préambule présentant le projet stratégique du
territoire, exposer dans leur ensemble, ces dispositifs d’évaluation et de suivi (indicateurs territoriaux en
nombre limité définis au regard des mesures ou dispositions prioritaires de la charte) proposés par le
syndicat mixte et les signataires : organisation générale, modalités de mise en œuvre, partenaires impliqués,
communication et utilisation des résultats. Une attention particulière sera portée d’une part au thème de la
protection du patrimoine naturel, culturel et des paysages, d’autre part à celui de l’évolution quantitative et
qualitative de l’urbanisation, dans une perspective de mobilisation collective, de mutualisation et de
valorisation des résultats au niveau national sur ces deux enjeux fondamentaux pour l’ensemble des PNR.
Chaque indicateur sera accompagné d’un état de référence, d’objectifs cibles à justifier au regard des enjeux,
des efforts que les signataires sont prêts à consentir et des échéanciers correspondants, ainsi que du
responsable de la donnée.

Les éléments plus détaillés des dispositifs pourront être précisés au fil des orientations et des mesures. Un
tableau de synthèse fournissant une vision globale des dispositifs (questions évaluatives, indicateurs
accompagnés de leur état de référence et objectifs cibles, sources de données, périodicité, etc.) est
également souhaité. Il sera joint avec les documents accompagnant la charte.

Ces dispositifs d’évaluation et de suivi, coordonnés par le syndicat mixte, seront conçus et mis en
œuvre par l’ensemble des signataires de la charte selon une gouvernance adaptée à chaque territoire,
impliquant des engagements de chacun clairement inscrits dans la charte.

 15.Gouvernance en lien avec l’intercommunalité
Le périmètre d’étude est totalement inclus dans celui de la communauté de communes du Guillestrois-
Queyras. Chacune de ces communes y organise la prise en charge de ses compétences obligatoires et de
ses compétences optionnelles.

Le parc pourra jouer un rôle d’harmonisation et de rationalisation des actions conduites par ces
différentes intercommunalités sur les sujets relevant également de sa compétence ; il devra en
particulier veiller à ce que les actions entreprises par les intercommunalités, notamment en termes
de préservation du patrimoine, soient en cohérence avec les orientations de la future charte. Ce rôle
pourra se traduire aussi bien dans des actions d’animation technique que de pilotage, selon les
compétences concernées et la concertation conduite avec les intercommunalités dans le cadre de l’écriture
de la charte. Selon les choix opérés, les compétences pourront être partagées ou exercées tant par le
parc que par les intercommunalités qui le souhaitent, à condition que la complémentarité et la
cohérence des actions soit recherchée et facilite la mise en œuvre de la charte.

Le projet de charte devra également identifier les interactions à initier ou à poursuivre avec les territoires
inclus dans ces intercommunalités et situés hors du périmètre d’étude, pour assurer une cohérence globale
entre les démarches poursuivies par les intercommunalités et celles menées au sein du parc.
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Mémoire en réponse à la note d’enjeux des services de l’Etat en vue de la révision de la charte du Parc 

La nouvelle charte du Parc naturel régional a été écrite avec le concours de l’Agence d’urbanisme des Pays d’Aix et de Durance, l’Agence Régionale pour la Biodiversité sollicités pour les 
éléments en lien avec la biodiversité, l’aménagement, la maîtrise de l’espace. Le GREC SUD dans le cadre de son partenariat avec la Région SUD, pour l’accompagnement des Parcs naturels 
régionaux. 

La définition des objectifs a été traitée en réunions politiques thématiques (tous les élus du Comité syndical étaient invités) qui ont eu lieu entre décembre 2021 et mars 2022. 
Les mesures ont été écrites lors d’ateliers thématiques avec les services de l’Etat, de la Région SUD, du Département des Hautes-Alpes et de la Communauté de communes du Guillestrois et 
du Queyras entre mars et juin 2022. 
Des ateliers politiques thématiques sont ensuite intervenus (tous les élus municipaux locaux étaient conviés) pour échanger sur le contenu de la charte, placer le niveau des ambitions, envisager 
le rôle du Parc et l’implication des communes en novembre et décembre 2022. 
Le présent mémoire en réponse à la note d’enjeux des services de l’Etat a pour objectif de montrer comment (et où dans le texte) ces enjeux ont été traités et représentés dans le plan de Parc. 
Chaque item est rattaché à une couleur qui identifie le niveau de prise en compte de l’enjeu : 
 
 
 

 

Pris en compte 

 

Partiellement pris en compte 

 

Non pris en compte 

Ainsi qu’à une réponse circonstanciée qui contient le statut du Parc naturel régional du Queyras : 
• Coordinateur / Animateur si c’est lui qui donne la problématique et assure une position de Chef de file, 
• Acteur s’il participe activement à une problématique coordonnée ou animée par un autre acteur ou sans de coordinateur animateur dédié, 
• Partenaire s’il n’a pas d’action à réaliser dans une problématique.  
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Prise en compte des remarques du préfet de Région dans son courrier du 27/01/2021 

Il indiquait : 

« Le périmètre d’étude apparaît dans son ensemble justifié, sur la base des critères définis dans le Code de l'environnement. Les patrimoines naturel, culturel et paysager de ce périmètre, se 
distinguent en effet par Ieur qualité, leur caractère et Ieur fragilité. Les espaces faisant l’objet d’une extension s’inscrivent dans une logique de continuité tant sur le plan écologique, économique 
et culturel. Par ailleurs, le Guil forme, depuis sa source jusqu’à sa confluence avec la Durance, un axe structurant du territoire et dont les gorges aux abords de Guillestre et d'Eygliers 
matérialisent une porte d'entrée naturelle du cœur du massif. Les édifices bâtis militaires de la commune de Mont-Dauphin, déjà classés par l'UNESCO, pourraient par ailleurs bénéficier d'une 
reconnaissance au niveau territorial. En outre, si le Guillestrois et le Queyras sont deux pays distincts, la dynamique de Ieurs échanges et la connexion de leurs bassins de vie respectif suggèrent 
un rapprochement mutuel. Enfin, le Syndicat mixte est depuis 2020 l’animateur du site Natura 2000 « Steppique Durancien et Queyrassin » au sein duquel se trouve une grande partie des 
espaces naturels de Guillestre, d’Eygliers et de Mont-Dauphin. » 
« Le Parc naturel régional du Queyras est un Parc ancien ayant conservé jusqu’ici le même périmètre depuis sa création. Si l’extension proposée apparait comme modeste, elle recoupe pour 
partie une nouvelle unité paysagère, celle de la Haute Durance, sur les communes d’Eygliers, de Mont-Dauphin et de Guillestre. Cette partie du périmètre méritera une attention particulière 
dans le cadre de la démarche de diagnostic et dans le volet paysager de la prochaine charte. » 

La partie du périmètre comprise dans l’unité paysagère de la vallée de la haute Durance représente 1,28% du territoire du Parc, en limite du périmètre et ne concerne que la commune d’Eygliers. 
Elle pourrait tout autant appartenir à l’unité paysagère des vallées du Guil.  
Le Parc naturel régional du Queyras est très majoritairement compris dans cette unité paysagère des vallées du Guil et c’est la seule qui est étudiée dans le carnet des paysages. Des sous-unités 
paysagères sont définies permettant d’aller plus loin dans la caractérisation des paysages et dans la définition d’objectifs de qualité paysagère associés.  
L’avant-pays des vallées du Guil est l’une de ces sous-unités paysagères, qui figurent au nombre de cinq. 

La cahier des paysages (annexe C2 de la charte)  montre – pour chaque sous-unité paysagère - les différentes structures et dynamiques : 
Pour l’avant-pays du Guil ; entre ville et campagne, cet espace doit répondre à des enjeux urbains. L'existence de Mont-Dauphin et de son périmètre de protection peut certes préserver une 
partie de cette plaine mais nombre de ces espaces restent soumis à la pression foncière. Seule ville de l'Unité de Paysage des vallées du Guil, la pression sur les espaces agricoles autour de 
Guillestre est forte. Ici les extensions urbaines et le développement des zones d'activités répondent toujours à une logique d'opportunisme foncier et non à la préoccupation qualitative d'une 
urbanisation réfléchie et maîtrisée.  
Si une partie de son patrimoine est reconnu et protégé, il en existe qui échappe à ces mises en valeur comme les sources chaudes du Plan de Phasy. 
C’est dans cet avant-pays du Guil que l’étalement urbain et l’artificialisation des sols sont le plus prégnant.  
La confluence du Guil et de la Durance forme une plaine large et ouverte permettant aux infrastructures, services, équipements urbains et lotissements résidentiels de se déployer. Afin de 
mettre en valeur le territoire, il est nécessaire de fournir des efforts sur la qualité des aménagements du territoire et l’intégration paysagère des équipements. 
Les terres agricoles situées en plaine sont toujours bien exploitées même si soumises à une forte pression foncière. Le plateau du Simoust à non seulement un fort potentiel agricole mais 
également une forte valeur paysagère, il est important de maintenir une dynamique agricole sur ce plateau. En revanche, les terres situées sur les coteaux ont connu une forte déprise et se 
reboisent. Sur les coteaux se trouvaient également de nombreuses vignes qui ne sont plus exploitées et s’enfrichent. 

Cette sous-unité de l’avant-pays des vallées du Guil est soumise aux objectifs de qualité paysagère généraux (de 1 à 11) et d’objectifs particuliers, qui sont : 
12- Assurer la qualité paysagère de l’entrée du Parc 
13- Améliorer la qualité paysagère des aménagements de la zone d’activité du Villard (Guillestre) 
14- Travailler sur la qualité paysagère des nouveaux lotissements, favoriser le modèle de hameau 
15- Lutter contre l’enfrichement des coteaux agricoles 
16- Veiller à la réflexion paysagère dans la valorisation du site du Plan de Phazy (Risoul-Guillestre) 
17- Choisir et accompagner l’évolution des paysages agricoles du plateau du Simoust (Guillestre) 
18- Valoriser les abords de la place forte de Mont-Dauphin à travers un projet paysager intégrant les parkings 
19- Choisir et accompagner l’évolution du parc boisé à l’intérieur de la place forte de Mont-Dauphin 
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Problématiques « variées » 

Problématiques  Réponses 

Maîtrise de la consommation d’espaces, à travers en 
particulier l’accompagnement des collectivités territoriales 
dans la rédaction ou la révision de leurs documents 
d'urbanisme 

 Orientation stratégique 7 : Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire 

d’excellence. 

Mesures concernées :19 prioritaire et 21. 

Point traité avec l’appui de l’Agence d’Urbanisme des Pays d’Aix mandatée par la Région SUD pour apporter son 
expertise au Parc, ainsi qu’avec celui de l’ARBE. 
Le Parc naturel régional du Queyras se caractérise par une dynamique de consommation foncière limitée, 
l’artificialisation de sols et les problématiques d’extension urbaine étant limitée, c’est celle de la qualité de la 
densification urbaine qui prime. 
Toutefois la maîtrise de la consommation foncière est traitée et l’accompagnement des communes envisagé – en 
particulier du point de vue des continuités écologiques – dans les mesures sus-citées. Le Parc est aujourd’hui pourvu 
d’un agent stable et bien en poste qui est au service des collectivités, reconnue par elles. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

Protection du patrimoine naturel incluant sa préservation 
vis-à-vis de la fréquentation touristique 

 Orientation stratégique 6 : Créer les conditions d’une fréquentation équilibrée dans le temps et dans l’espace pour 

concilier attractivité et préservation. 

Orientation stratégique 9 : Connaître, comprendre, agir pour mieux préserver la biodiversité. 

Mesures concernées : 16, 17, 21 prioritaire, 27 prioritaire et 28. 

La protection du patrimoine naturel s’articule autour de la stratégie de biodiversité dont le Parc s’est doté depuis 2018, 
la prise en compte des enjeux environnementaux et des continuités écologiques dans tout projet d’aménagement, la 
nécessité d’envisager un travail particulier sur les cours d’eau et zones humides est pointée dans une mesure 
particulière. 
Une annexe de la charte détaille la contribution proposée à la SNAP. Cette contribution affiche comme objectif 
d’accompagner la gestion qualitative du réseau actuel des zones de protection fortes existantes et les autres zones qui 
pourraient le devenir, en les retravaillant (périmètre, contenu), en se gardant la possibilité d’en créer de nouvelles sur 
certains milieux à enjeux : zones humides (complexe zones humides de Vars, Lac de Roue… cf. focus) ; habitats des 
falaises (en particulier du site Natura 2000 Steppique durancien et queyrassin) : avifaune, chiroptères, flore ; pinèdes 
de Pins cembro et pelouses (bois de Jalavez Ceillac), secteurs de rivière en tresses de Haute-Durance (cortège 
d’orthoptères, Petite massette...), habitat du lagopède alpin (col Agnel)... 
Contribution au déploiement de la liste des sites d’intérêt géologiques. 

Deux mesures s’attachent à gérer le développement des activités de pleine nature et la fréquentation sur les espaces 
les plus fragiles, l’objectif est d’harmoniser le travail de tous les acteurs du territoire pour aller dans ce sens et tenter 
de limiter par là même, les conflits d’usage.  

Le Parc naturel régional est Coordinateur/Animateur pour ces problématiques 
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Valorisation du patrimoine culturel et paysager 

 Orientation stratégique 7 : Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire 

d’excellence. 

Orientation stratégique 10 : Faire du maintien des patrimoines naturel, culturel et paysager, la responsabilité de 

tous 

Mesures concernées : 18 prioritaire et 31 

Dans cette charte, la notion de paysage est mise sur le devant de la scène, ainsi qu’il se doit pour un Parc naturel 
régional. Le paysage n’a pas été traité à sa juste valeur dans la précédente charte. Dans celle-ci, s’appuyer sur le 
paysage est affiché comme un levier stratégique transversal pour accompagner les communes. Des outils sont ainsi 
développés : cahier des paysages avec objectifs de qualité paysagère, observatoire du paysage. L’objectif est bien de 
développer la culture du paysage à tous les niveaux. 

Le patrimoine culturel bénéficie lui aussi d’une mesure dédiée, avec pour objectif la labellisation du territoire de la 
Communauté de communes en Pays d’art et d’histoire. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur/Animateur pour la problématique paysagère, il est Acteur en matière de 

valorisation du patrimoine culturel. 

Gestion durable de la ressource en eau 

 Orientation stratégique 8 : S’engager en faveur de la sobriété, la décarbonation et la gestion raisonnée de la 

ressource en eau et des déchets. 

Mesures concernées : 11, 14 et 25. 

La ressource en eau est envisagée dans plusieurs mesures : l’agriculture, le tourisme en lien avec les stations de ski et 
l’enneigement artificiel, pour installer une réflexion sur la sobriété et la rationalisation des usages dans un contexte 
de sécheresse et de difficulté potentielles d’approvisionnement. Une mesure à part entière lui est consacrée, afin de 
concentrer les efforts localement sur une meilleure connaissance de cette ressource et une meilleure appropriation 
des enjeux qui y sont liés. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

Recherche de la meilleure complémentarité possible dans 
l’action de ses signataires et partenaires, Communauté de 
communes du Guillestrois et du Queyras, Parc national 
Ecrins, Parc national du Mercantour, Parco del Monviso) 

 Orientation stratégique 2 : Susciter et développer la participation des habitants à la vie du Parc, l’implication des 

acteurs locaux et la coopération entre structures et territoires. 

Orientation stratégique 9 : Connaître, comprendre, agir pour mieux préserver la biodiversité. 

Mesures concernées : 2 prioritaire, 3, 29 

Fort des remarques adressées par le CNPN dans ses avis sur la charte 2010-2024, le Parc naturel régional du Queyras 
affiche dans une mesure prioritaire, la nécessité de travailler à une gouvernance locale claire, où chaque acteur est 
légitime, dans une complémentarité affirmée.  
Par ailleurs, la volonté de travailler en étroite collaboration avec les espaces naturels qui l’entourent est affirmée dans 
2 mesures.  
• La mesure 3 qui envisage la Réserve de biosphère transfrontière que le Parc anime avec son homologue 

transfrontalier le Parco del Monviso.  
• La mesure 29 vise à associer les espaces naturels voisins dans une démarche commune afin de renforcer les 

partenariats et mettre en œuvre une synergie. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 
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Meilleure intégration des politiques publiques relatives au 
développement des énergies faiblement émettrices en 
carbone, à la lutte contre le changement climatiques, et 
l’adaptation à ses effets 

 Orientation stratégique 2 : Susciter et développer la participation des habitants à la vie du Parc, l’implication des 

acteurs locaux et la coopération entre structures et territoires. 

Orientation stratégique 3 : Soutenir une économie locale ouverte et diversifiée, en s’appuyant sur les ressources du 

territoire. 

Orientation stratégique 4 : Promouvoir une agriculture viable et à haute valeur ajoutée économique, 

environnementale, sociale et culturelle. 

Orientation stratégique 5 : Engager une stratégie touristique basée sur le principe d’une montagne vivante toute 

l’année, l’identité du territoire et les transitions. 

Orientation stratégique 7 : Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire 

d’excellence. 

Orientation stratégique 8 : S’engager en faveur de la sobriété, la décarbonation et la gestion raisonnée de la 

ressource en eau et des déchets. 

Orientation stratégique 10 : Faire du maintien des patrimoines naturel, culturel et paysager, la responsabilité de 

tous 

Mesures concernées : 6, 9, 10, 11, 14, 20, 22, 23, 24, 30 

L’intégralité de la charte 2025-2040 est envisagée sous l’angle des transitions et de la lutte contre le changement 
climatique. Les mesures sus citées envisagent des dispositions concrètes et de nombreuses sous-mesures de ces 
mesures ou d’autres, participent à la diminution de l’empreinte carbone et à l’adaptation du territoire.  
Elles sont matérialisées par les pictogrammes suivants : 

 Adaptation  

 Diminution de l’empreinte carbone 

Le Parc naturel régional du Queyras a été accompagné par un membre de son Conseil scientifique, membre du GREC 
SUD pour l’intégration des éléments en lien avec le changement climatique. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

Compatibilité avec les règles du SRADDET 
 

Toutes les mesures concernées par les règles du SRADDET portent les références concernées. 
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Maîtrise de l’aménagement et de l’urbanisme 

• Orientation stratégique 7 : Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire d’excellence. 

• Orientation stratégique 8 : S’engager en faveur de la sobriété, la décarbonation et la gestion raisonnée de la ressource en eau et des déchets. 

Objectifs  Réponses 

Respecter les dispositions du SRADDET, en particulier la 
division de la consommation d’espace par rapport à la 
tendance observée historique 

 Mesures concernées : 4, 6, 18, 19, 20, 22 et 23 

La nouvelle charte du Parc contient des dispositions pour promouvoir un urbanisme vertueux, économe en foncier 

et adapté aux spécificités du Queyras et de ses différentes vallées. Conformément aux objectifs de la loi et du 

SRADDET, elle propose de : 

• Limiter l’artificialisation des sols et réduire la consommation d’espaces agricoles et naturels, pour tendre vers un 
objectif de zéro artificialisation nette à horizon 2050 

• Préserver de tout aménagement urbain (imperméabilisant les sols et/ou impactant les paysages) les espaces 
agricoles et naturels stratégiques identifiés au Plan de Parc, avec toutefois la possibilité d'étudier et de réaliser des 
projets pour les besoins liés aux activités agricoles, sylvicoles et pastorales, dans la mesure où l’intégration 
paysagère et le respect de la biodiversité est assuré.   

• Prioriser la mobilisation du foncier à l’intérieur des enveloppes urbaines existantes ; 
• Maintenir et appuyer le réinvestissement des centres villageois et des hameaux : rénover le patrimoine bâti 

existant et lutter contre la vacance dans le parc de logements. 

Le Parc naturel régional est Animateur et Partenaire pour ces problématiques. 

• Favoriser la rénovation de l’existant et la densification qui renforce et développe l’attractivité des centres villageois 
avec le souci de conserver une harmonie architecturale plutôt que la construction en périphérie et l’étalement 
urbain. 

• Veiller à la qualité des formes urbaines et des opérations d’aménagement, et faire émerger des projets adaptés 
au territoire, offrant un cadre de vie de qualité et permettant de densifier le tissu bâti existant (mitoyenneté, petit 
habitat collectif, réhabilitation de l’existant) et de limiter l’étalement urbain et l’artificialisation des sols. 

• Revitaliser les centres anciens par des programmes adaptés visant à renforcer les fonctions des centralités 
(résidentielle, commerciale, culturelle, etc.)  

• Conforter le rôle des polarités du territoire par le maintien et le développement des services, commerces et 
équipements de proximité. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

• Donner priorité à la densification des zones d’activité économique existantes, plutôt que d’en développer de 
nouvelles. 

• Travailler sur un traitement qualitatif des interfaces entre les différents milieux (entrées de villes, espaces 
périphériques, interface entre surfaces agricoles et les autres) et affirmer les coupures urbaines. 

Le Parc naturel régional est Animateur et Partenaire pour cette problématique. 

Cette charte propose des objectifs de qualité paysagère et il y a un fort enjeu à les intégrer dans les documents 
d’urbanisme et les prendre en compte dans les projets/stratégies d’aménagement et de gestion du territoire (cf infra). 

Localiser et identifier les zones à soustraire à tout 
aménagement (écrins paysagers, hameaux remarquables) 

 

Privilégier les projets d’extension urbaine de résorption des 
dents creuses en considérant la préservation du patrimoine 
bâti et architectural comme une priorité et en tenant compte 
de la localisation des centres de vie, du maillage des réseaux 
et équipements publics 

 

Identifier, en cohérence avec la loi montagne, les villages, 
bourgs et hameaux susceptibles d’admettre une extension 
limitée de leur enveloppe bâtie 

 

Circonscrire de manière prioritaire le développement 
économique sur les zones d’activité existantes 

 

Promouvoir le développement de formes urbaines plus denses 
offrant un cadre de vie de qualité tout en garantissant les 
qualités architecturales du bâti queyrassin 

 

Encourager la redynamisation des centres-bourgs sur la base 
des programmes déjà réalisés 

 

Poursuivre la réflexion sur l’emploi des matériaux locaux 
(mélèze) pour la construction ou la rénovation du bâti 

 

Poursuivre les démarches d’intégration des enjeux 
énergétiques au sein du bâti, tant sur le volet de la production, 
que sur la consommation 

 

Améliorer la mixité sociale et fonctionnelle des bâtiments 
 



8 
 

Définir des dispositions pour les interfaces ville-nature, afin de 
proposer un aménagement des espaces périphériques, des 
entrées de ville, des abords de route plus respectueux de 
l’identité des territoires 

 Elle apporte une attention toute particulière à l’architecture et présente une démarche de promotion d’une 
architecture de qualité, en prenant en compte les dimensions liées aux matériaux et aménagements énergétiques : 
• Renforcer et partager la connaissance du patrimoine bâti et des typologies architecturales en réalisant des 

documents d’information  
• Intégrer les préoccupations liées à une architecture de qualité dans les documents d’urbanisme  
• Favoriser une approche globale de la qualité environnementale des bâtiments : éco-matériaux, matériaux 

biosourcés ou à faible impact carbone, matériaux locaux  
• Promouvoir le recyclage et le réemploi des matériaux dans la construction neuve 
• Prendre en compte les objectifs de qualités paysagères dans toutes les opérations de construction  
• Mettre en valeur des ''typologies architecturales'' pour promouvoir des constructions contemporaines de qualité 

visant la sobriété énergétique et respectant le caractère local 
• Accompagner les porteurs de projets publics et privés pour des constructions de qualité 
• Réaliser des partenariats techniques pour améliorer les missions de conseil architectural auprès des porteurs de 

projets 
• Favoriser une réhabilitation de qualité du bâti existant et sa rénovation thermique et énergétique  
• Accentuer les travaux de rénovation thermique et énergétique, notamment par la mobilisation d’aides financières 

et d’un accompagnement efficient  
• Favoriser les dispositifs de production d’énergie renouvelable et de récupération d’énergie à l’échelle du bâtiment, 

dans le respect des identités architecturales des villages 

La question du logement (accessibilité, qualité) est une des problématiques fortes soulevée par les habitants et les 
communes lors des ateliers de concertation. Cette thématique est avant tout portée par les communes, néanmoins le 
Parc soutient les efforts pour développer une offre de logement de qualité et durable aux habitants en accompagnant 
les communes dans la rédaction de leurs documents d’urbanisme. La question de la mixité sociale et fonctionnelle des 
bâtiments est inscrite dans les dispositions générales de la mesure dédiée. 

Le Parc naturel régional est Animateur et Partenaire pour cette problématique. 

Encourager les déplacements en mode actif, en réservant des 
espaces dédiés dans la planification territoriale, tant pour les 
mouvements pendulaires domicile-travail, que pour ceux liés 
au tourisme durable 

 

Préciser avec des dispositions claires et pertinentes, dans la 
charte, les attentes du Parc en matière d’urbanisme afin 
d’avoir une compatibilité des documents d’urbanisme avec 
celle-ci 
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Préservation des sites et des paysages 

• Orientation stratégique 7 : Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire d’excellence. 

Objectifs  Réponses 

Définir dans la charte les principes fondamentaux de 
protection des structures paysagères1 

Faire figurer dans le plan de Parc, ces structures paysagères à 
protéger ou à requalifier, ainsi que les principes de protection 
et de gestion associés, déclinés en mesures ou dispositions, 
qui peuvent renvoyer à d’autres dispositifs tels que les plans 
de paysage2 

 Mesures concernées : 17, 18, 19, 29 (et 10, 14, 23 en lien)  

La nouvelle charte propose d’installer une vision stratégique transversale de la notion de paysage, en le mettant au 
cœur de la stratégie de résilience du territoire face aux changements climatiques. Cela passe par favoriser l’émergence 
de démarches paysagères collectives comme les Plans de Paysages autour de l’adaptation aux changements 
climatiques. Un plan de paysage à l’échelle du territoire du Parc permettrait de traduire en actions concrètes les 
Objectifs de Qualité Paysagère. Des démarches de plan de paysage intégrant le volet transition énergétique peuvent 
également être envisagées. 

Pour préserver, mettre en valeur et améliorer la qualité des sites et des paysages du Queyras, la charte met en avant 
des objectifs de qualité paysagère, au nombre de 34 définis dans un cahier des paysages, document cadre pour guider 
les actions des communes et mettre en place une stratégie d’aménagement et de gestion quotidienne du territoire 
exemplaire et durable en adéquation avec les objectifs nationaux et régionaux, et s’appuyant sur les objectifs de 
qualités paysagères. En particulier : 
• Accompagner les communes dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme en compatibilité avec les 

documents d’échelle supérieure (code de l’urbanisme, SRADDET, SCoT, Charte du Parc) pour qu’ils limitent 
l’artificialisation des sols et permettent la préservation du socle naturel, agricole et paysager tout en réduisant la 
vulnérabilité aux risques naturels.   

• Accompagner les collectivités dans leurs projets d’aménagement en compatibilité avec les ambitions nationales, 
régionales et d’un Parc naturel régional (code de l’urbanisme, loi climat, ZAN, SRADDET, Charte du Parc) pour 
qu’ils soient de qualité et en accord avec la préservation du socle naturel, agricole et paysager. Notamment afin 
de respecter les objectifs de réduction de la consommation foncière pour l’urbanisation 

• Accompagner les communes dans l’acquisition d’une culture commune de l’urbanisme, pour réfléchir 
collectivement au futur du territoire et à son modèle de développement : concertation, ateliers avec les 
étudiants… 

• Promouvoir un urbanisme vertueux et économe en énergie 
• Conseiller et accompagner les communes lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d'urbanisme, 

pour faciliter la transposition des dispositions de la charte et donner des avis en tant que Personne Publique 
Associée. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Obj1 : Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et d’affichage sur le territoire du Parc 

Mettre à jour les connaissances sur les paysages du Parc, en 
actualisant l’inventaire de son patrimoine paysager et en 
proposant une analyse objective et sensible du paysage, en 
cohérence avec les atlas existants 

 

Identifier et qualifier les unités paysagères3 pour aboutir à la 
définition des enjeux paysagers du Parc 

Les reporter dans un encart du plan de Parc, avec leur 
prolongement sur les territoires adjacents 

 

Définir, à partir des enjeux identifiés, les objectifs de qualité 
paysagère et les principes fondamentaux de protection, de 
gestion et d’aménagement des structures paysagères 

 

Délimiter dans les documents d’urbanisme des communes, les 
structures paysagères et leurs éléments caractéristiques 

Engagement précis des communes en termes de protection, 
de gestion et d’aménagement des paysages sur leur territoire 

 

Poursuivre l’observatoire du paysage, y ajouter des actions de 
sensibilisation et de communication en complément 

 

 
1 Les structures paysagères (loi paysage 08/01/1993) correspondent à des systèmes formés par des éléments de paysage et les interrelations matérielles ou immatérielles, qui les lient entre eux, ainsi qu’à leurs perceptions par les populations 
2 Le plan de paysage est un outil émanant d’une démarche volontaire et partagée entre les acteurs concernés, qui permet de définir des objectifs de qualité paysagère pour un territoire donné, susceptibles d’être déclinés dans le cadre de 
politiques sectorielles 
3 Ensemble de structures paysagères qui procurent une singularité à une partie donnée d’un territoire 
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Engagements précis visant à organiser un dialogue continu 
entre le Syndicat mixte du Parc et la population et les acteurs 
concernés par la politique du paysage 

 Obj2 : Favoriser un urbanisme rural de qualité et adapté à la haute montagne 
Obj3 : Concevoir et réaliser des espaces publics de qualité 
Obj4 : Favoriser l’insertion paysagère des équipements d’intérêt économique (sites de carrières ou de gravières, 
antennes, énergies renouvelables, etc.) 
Obj5 : Maîtriser l’étalement urbain, à fort enjeu paysager, et stopper l’urbanisation linéaire le long des routes. 
Obj6 : Prendre en compte la biodiversité dans l’aménagement du territoire (cf. Stratégie biodiversité du Parc) 
Obj7 : Maintenir et soutenir les pratiques agricoles favorable à la biodiversité, qui façonnent les milieux ouverts et qui 
répondent à des enjeux d’autonomie alimentaire du territoire (cf. mesures 11, 13) 
Obj8 : Protéger les espaces agricoles de l’urbanisation 
Obj9 : Promouvoir des formes urbaines et architecturales respectueuses de l’identité des différentes vallées du 
Queyras 
Obj10 : Renforcer l’attractivité et développer les centres villageois en favorisant le renouvellement du bâti existant 
Obj11 : Préserver la qualité paysagère des sites d’intérêt majeur, culturels et patrimoniaux (sites classé, Monuments 
Historiques, SPR et sites emblématiques) 
Obj12 : Assurer la qualité paysagère de l’entrée du Parc 
Obj13 : Améliorer la qualité paysagère des aménagements de la zone d’activité du Villard 
Obj14 : Travailler sur la qualité paysagère des nouveaux lotissements en favorisant le modèle du hameau 
Obj15 : Lutter contre l’enfrichement des coteaux agricoles 
Obj16 : Veiller à la réflexion paysagère dans la valorisation du site du Plan de Phazy 
Obj17 : Choisir et accompagner l’évolution des paysages agricoles du plateau du Simoust 
Obj18 : Valoriser les abords de la place forte de Mont-Dauphin à travers un projet paysager intégrant les parkings 
Obj19 : Choisir et accompagner l’évolution du parc boisé à l’intérieur de la place forte de Mont-Dauphin 
Obj20 : Veiller à la réflexion paysagère en amont des projets d’infrastructures de gestion des risques, notamment à 
travers le déploiement de solutions s’appuyant sur la nature (cf. mesure 8) 
Obj21 : Améliorer la mobilité douce dans les gorges (cf. mesure 6) 
Obj22 : Traiter qualitativement les cours d’eau et leurs abords pour une meilleure fonctionnalité de ces derniers et 
une plus grande biodiversité (cf. mesure 28) 
Obj23 : Veiller à la réflexion paysagère en amont des projets d’infrastructures de production d’énergie 
Obj24 : Choisir et décider de l’avenir des milieux ouverts des replats d’altitudes surplombant les gorges 
Obj25 : Conserver l’attractivité des paysages perçus depuis les routes du Queyras 
Obj26 : Accompagner les domaines skiables dans la transition climatique (cf. mesure 14) 
Obj27 : Préserver et valoriser le patrimoine paysager des vallées suspendues comme vitrine de la diversité des 
paysages du Queyras (vallées isolées mais habitées, agriculture, forêts, alpages et sommets) 
Obj28 : Concilier la préservation des milieux naturels avec le développement économique des hautes vallées du Guil 
Obj29 : Protéger les zones humides de haute montagne et notamment la vallée des lacs (cf. mesure 28) 
Obj30 : Concilier la préservation des milieux naturels de haute montagne avec la maîtrise de la fréquentation 
touristique et du pastoralisme (cf. mesure 17) 
Obj31 : Prendre en compte les enjeux paysagers, climatiques et de biodiversité dans la gestion sylvicole (cf. mesure 
10) 
Obj32 : Encourager le maintien et le développement de prairies ouvertes d’altitude riches en biodiversité 

Prévoir une stratégie ambitieuse de préservation et de gestion 
des paysages et des sites emblématiques 

 

Proposer des actions visant à préserver les patrimoines 
paysagers, à anticiper et à accompagner les mutations du 
paysage, en veillant à ce que l’esprit des lieux, des paysages 
naturels, des paysages du quotidien et des sites 
emblématiques soit respecté de façon pérenne 

Promouvoir et encourager : 
• La préservation et la mise en valeur de la qualité des sites 

et des paysages, incluant la préservation et la valorisation 
du grand paysage et des points de vue lointains 

• La préservation des structures villageoises et de leurs 
abords, partie intégrante de l’identité du territoire. Ce 
patrimoine bâti devra être pris en compte dans la 
stratégie de préservation du paysage 

• L’accueil maîtrisé de la population touristique dans les 
lieux de concentration des flux (col, proximité des villages) 

• La prise en compte de la valeur du paysage dans la 
conception des projets touristiques (stations), des 
infrastructures routières, projets de production d’énergie 
renouvelable 

 

Mettre en place des actions d’animation, de concertation et 
d’appui technique pour contribuer à mieux protéger et gérer 
les espaces de grande valeur sur le plan paysager (5 sites 
classés, 15 inscrits) 

 

Jouer un rôle essentiel de conseil, d’analyse, d’aide technique 
et de sensibilisation des collectivités et autres maîtres 
d’ouvrage, sur ces différentes thématiques ayant trait à la 
préservation et à la valorisation des paysages 

 

SRADDET Accroitre l’intégration des continuités écologiques 
locales (réservoirs et corridors) en s’appuyant sur la Trame 
Verte et Bleue TVB (Cf.4.2) 
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Identifier des mesures pour mieux les préserver ou les 
restaurer, en particulier aux abords des espaces urbanisés 
Guillestre et Eygliers 

 Obj33 : Accompagner et choisir l’insertion paysagère des équipements et aménagements pastoraux (cabanes, 
abreuvoirs, impluvium) et des infrastructures forestières (pistes DFCI) 
Obj34 : Préserver le patrimoine des hameaux d’estive 

Les ambitions affichées sont : 
• Intégrer les Objectifs de qualité Paysagère dans les documents d’urbanisme et les prendre en compte dans les 

projets/stratégies d’aménagement et de gestion du territoire 
• Faire du cahier des paysages un référentiel auquel les signataires doivent faire appel pour alimenter leur choix 

lorsqu’il y a intervention sur les paysages, quel que soit le type d’espace concerné : agricole, naturel, en village, 
bourg ou hameau 

• Préserver les structures paysagères et leurs éléments caractéristiques identifiés dans le cahier des paysages en 
les prenant en compte dans les documents d’urbanisme.  

Le cahier des paysages identifie et qualifie l’unité et les sous unités paysagères du Parc pour ensuite définir les objectifs 
de qualités paysagères communs au territoire et ceux spécifiques à chaque sous unité paysagère. Le cahier des 
paysages figure dans les annexes de la Charte.  
Il faut bien noter que le Parc du Queyras ne possède qu’une seule entité paysagère (à l’exception d’un tout petit bout 
du périmètre sur la commune d’Eygliers, qui représente 1,28% du périmètre). 

Les unités et sous-unités paysagères figurent dans un encart dédié du Plan de Parc. 
Il n’y a pas d’engagement précis par commune, mais des éléments et actions concrètes ont été identifiés dans le cahier 
des paysages. 

La démarche d’Observatoire Photographique du Paysage est visée comme un outil privilégié d’aide à la prise de 
décision et de sensibilisation à l’évolution des paysages 
Cela permettra d’améliorer et suivre les différentes dynamiques d’évolution des paysages : urbanisme, agriculture, 
changement climatique …  

Les objectifs de qualité paysagère permettent de définir des actions pour la protection des sites emblématiques ou 
remarquables, les sites emblématiques non protégés et ceux bénéficiant d’un statut de reconnaissance et de 
protection (site inscrit, site classé, RBI, RPB). Ils favoriser l’émergence de nouveaux classements/protections/labels 
(sites classés, site inscrits, opérations Grands sites, Espaces naturels sensibles…). 

Les points noirs paysagers font l’objet d’une attention particulière. Leur recensement identifié au plan de Parc, sera 
actualisé. Des réflexions seront menées pour leur requalification : 
• Veiller à la qualité paysagère des entrées de villages et des différents services et équipements aux abords des 

centres anciens (poubelles, parkings, zones d’activités, stations d’épurations, déchetteries, stockages de 
matériaux…) 

• Veiller à la qualité paysagère des espaces publics et en particulier les cœurs de village, tout en luttant contre 
l’artificialisation des sols dans les aménagements  

• Trouver des alternatives pour limiter l’usage de l’enrobé classique et travailler sur des revêtements de sols plus 
qualitatifs et plus perméables, contribuant à une valorisation du paysage. 

• Éviter l’urbanisation le long des routes et affirmer la limite urbaine par un travail sur le paysage  

Jouer un rôle d’information et de conseil adapté auprès des 
acteurs locaux dès que le périmètre sera classé 

 

Participer à titre d’expert, à la définition de projets faisant 
l’objet de demandes d’autorisations 

 

Contribuer à la mise en œuvre d’une Signalisation 
d’Information Locales SIL le long des axes routiers, permettant 
d’assurer la visibilité des activités économiques voire de 
signaler les services publics, tout en préservant les paysages. 

Cette signalisation routière devra s’inscrire dans un plan de 
jalonnement après élaboration d’un schéma directeur de 
signalisation d’information locale. 

Elle devra être conforme au schéma directeur de signalisation 
directionnelle et touristique du Conseil départemental 

La mise en place de dispositifs de SIL pourra être conditionné 
au retrait des préenseignes dérogatoires pour les activités qui 
en bénéficient 

 

Accompagner les collectivités qui souhaitent élaborer leur 
Règlement Local de Publicité RLP afin de déroger à 
l’interdiction de publicité en agglomération, si possible à 
l’échelle intercommunale, si dispositions prévues dans la 
charte et après avis du syndicat mixte du Parc 

Les Maires récupéreraient la compétence permettant 
l’instruction des enseignes, ainsi que la mission de police de la 
publicité 

 

Le cas échéant au niveau intercommunal : 
• Édicter des prescriptions d’harmonisation des enseignes 
• Encadrer la réintroduction de certains types de dispositifs 

publicitaires (lumineux ou pas, , muraux, scellés au sol, 
mobilier urbain …) en précisant les critères permettant 
d’harmoniser les disp<ositifs publicitaires introduits 
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• Cas particulier des dispositifs lumineux : à interdire ou 
alors à autoriser de manière restrictive (plages 
d’extinction...) 

• Fixer les règles de densité et de format (potentiellement 
plus restrictives que la réglementation nationale) 

• Favoriser au maximum l’enfouissement des lignes électriques, en travaillant avec les gestionnaires de réseaux 
téléphoniques et électriques 

• Veiller à la réflexion paysagère lors de l’implantation d’antennes relais 
• Veiller au démantèlement des installations obsolètes (anciennes remontées mécaniques, lignes barbelées, 

cabanons abandonnés, câbles de débardages, anciennes clôtures, signalétique/panneaux obsolètes…) 

Le Parc naturel régional est Animateur / Coordinateur pour ces problématiques. 

Pour préserver les grandes composantes naturelles et agricoles, des modalités de préservation sont définies : 

• Accroître les synergies entre enjeux liés à la biodiversité et enjeux paysagers, notamment à travers les documents 
d’urbanisme. Préserver les continuités écologiques en transposant la Trame Verte et Bleue dans les documents 
d'urbanisme, par le biais des outils du code de l’urbanisme les plus adaptés (PADD, Règlement, OAP thématique...)  

• Définir les modalités de préservation des espaces agricoles (en lien avec les Objectifs de Qualité Paysagère n°8 et 
15) dans les documents d'urbanisme. Mettre en place des dispositifs de protection et d'animation du foncier 
agricole, notamment dans les espaces agricoles à enjeux (sous pression d'urbanisation, en cours d'enfrichement, 
les surfaces équipées à l'irrigation notamment). Mobiliser des outils réglementaires tels que les zones agricoles 
protégées (ZAP) et les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 
(PAEN) afin de préserver et développer la dynamique agricole sur le territoire 

• Agir en faveur d’une amélioration qualitative des sites à fort enjeux paysagers en menant des projets 
expérimentaux et exemplaires : entrées de Parc, grands cols, entrées de village, zones artisanales, domaines 
skiables, sites touristiques, … 

• Protéger les espaces à enjeux et les réservoirs de biodiversité, par exemple en envisageant des protections 
réglementaires ou en définissant des modes de gestion adaptés  

• Donner priorité à la densification des zones d’activité économique existantes, plutôt que d’en développer de 
nouvelles 

• Préserver de tout aménagement urbain (imperméabilisant les sols et/ou impactant les paysages) les espaces 
agricoles et naturels stratégiques identifiés au Plan de Parc, avec toutefois la possibilité d'étudier et de réaliser 
des projets pour les besoins liés aux activités agricoles, sylvicoles et pastorales, dans la mesure où l’intégration 
paysagère et le respect de la biodiversité est assuré. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

Pour décliner et préciser la Trame verte et bleue dans les documents d'urbanisme locaux, les collectivités pourront 

sélectionner les outils les plus adaptés du code de l’urbanisme comme : 

• Inscrire la préservation des continuités écologiques dans les Projets d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) 

• Décliner cartographiquement, à l'échelle adaptée, les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques pour 
chacune des sous- trames identifiées.  

• Définir des zonages et un règlement adapté aux enjeux des différentes sous-trames 
• Définir des orientations d’aménagement et de programmation OAP thématiques Trame verte et bleue dans les 

PLU définissant les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. Cette 
démarche présente l’avantage d’être transversale, opérationnelle et d’aborder l’ensemble des enjeux 
diagnostiqués. 

Des actions de restauration des continuités écologiques seront engagées : 

Inciter les acteurs professionnels à se mettre en conformité 
avec les règles de publicité et de signalisation 

Accompagner les communes dans la mise en place des 
mesures de police de la publicité 

 

Coordonner l’action des différents partenaires (Etat, 
Communes, Communauté de communes, Conseil 
départemental) dans ce domaine, pour assurer le respect de 
la réglementation et répondre de façon cohérente aux besoins 
de signalisation des professionnels 
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• Identifier les sites prioritaires de restauration des continuités écologiques, étudier et proposer des outils adaptés 
• Définir les modalités de restauration des continuités écologiques par sous-trames 
• Initier des réflexions en concertation et porter des actions (foncières, contractuelles, réglementaires) en faveur 

de la restauration des continuités écologiques 
• Travailler sur un traitement qualitatif des interfaces zones urbanisés - espaces agricoles - espaces naturels en 

faveur de la biodiversité (cf. mesure 19) 
• Poursuivre l’identification des points noirs le long des infrastructures (e.g. routes, câbles, etc.) et déployer des 

actions visant à améliorer la perméabilité le long de ces dernières 

Le Parc naturel régional est Animateur/Coordinateur pour cette problématique. 

En matière de signalétique et de publicité :  
En 2021 et 2022 le Parc a porté une étude pour l’élaboration de plan de jalonnement de la SIL pour les communes du 
Parc en concertation avec ces dernières. Ces plans de jalonnement sont conformes à la Charte de la SIL du 
Département et font l’objet de demandes d’autorisation de voirie. 
Les communes d’Abriès-Ristolas, Aiguilles, Arvieux, Château-Ville Vieille, Ceillac, Molines, Saint-Véran et Vars ont 
obtenu des subventions régionales dans le cadre du contrat de Parc pour mettre en œuvre la SIL. Le Parc coordonne 
et anime le groupe de travail sur signalétique dans le cadre de cette mise en œuvre qui est prévue pour l’été 2023. La 
SIL est bien entendu conditionnée au dépôt des dispositifs en infraction, le Parc va accompagner les communes sur 
cette action. 
La nouvelle charte prévoit de : 
• Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et d’affichage sur le territoire du Parc en accord avec la 

réglementation nationale, et mettre en place les outils adaptés pour accompagner les acteurs pour une 
signalisation harmonieuse sur l’ensemble du territoire : 

• Diffuser le guide pratique de la signalétique du Parc, qui devient l’outil de référence à destination des élus, 
technicien et socioprofessionnels 

• Veiller à l’actualisation du guide signalétique 
• Veiller à l’actualisation régulière des plans de jalonnement communaux de la Signalisation d’Information Locale 

(SIL) 
• Veiller au dépôt des publicités en infraction et de la signalétique sauvage et/ou obsolète 
En 2022 le Parc a édité un guide pratique de la signalétique à destination des élus, techniciens et socioprofessionnels 
(en annexe de la charte). 
Dès janvier 2024, le transfert de la compétence de police en matière de publicité se fera automatiquement à l’EPCI 
pour les communes de moins de 3500 habitants. Pour les communes du Parc ce pouvoir de police sera donc confié au 
Président de la Communauté de Commune du Guillestrois et du Queyras. Il revient aux services de l'État 
d’accompagner ce transfert de compétence, cependant le Parc pourra apporter son expertise et accompagner la 
Communauté de Communes dans ce nouveau rôle, en cas de besoin. 

En accord avec la réglementation nationale, il conviendra de veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et 

d’affichage sur le territoire du Parc, et mettre en place les outils adaptés pour accompagner les acteurs pour une 

signalisation harmonieuse : 

• Diffuser le guide pratique de la signalétique du Parc, qui devient l’outil de référence à destination des élus, 
techniciens et socioprofessionnels 

• Veiller au dépôt des publicités en infraction et de la signalétique sauvage et/ou obsolète 
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Le Parc naturel régional est Animateur / Coordinateur pour cette problématique. 

Favoriser l'élaboration d'un Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)  
Le cas échéant : 
• Le RLPi ne permettra pas la réintroduction de la publicité, excepté pour les zones d’activités économiques mais 

avec des prescriptions d'harmonisation des dispositifs (densités, formats, matériaux …) 
• Le RLPi pourra édicter des prescriptions d’harmonisation des enseignes (types et matériaux)  
• Le RLPi pourra édicter des prescriptions d’harmonisation des pré enseignes dérogatoires et temporaires (format, 

nombres, matériaux)  

Le Parc naturel régional est Animateur/Coordinateur pour cette problématique. 
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Protection du patrimoine culturel 

• Orientation stratégique 7 : Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire d’excellence. 

• Orientation stratégique 10 : Faire du maintien des patrimoines naturel, culturel et paysager, la responsabilité de tous 

Objectifs  Réponses 

Amplifier l’implication du Parc sur cette thématique 
 Mesures concernées : 20 et 31 (4, 18, 22 en lien) 

La Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras s’est doté d’un service patrimoine qui a pour finalité de 
faire classer le territoire en Pays d’art et d’histoire. Un schéma d’interprétation sera mené à bien par ce service dédié. 

Pour restaurer et valoriser le petit patrimoine rural contribuant à la qualité et à l’identité architecturale, la charte 

prévoit de : 

• Renforcer la connaissance sur le petit patrimoine rural (fontaines, ouvrages d’irrigation, fours à pain, chapelles 
et oratoires, etc.), afin d’envisager leur modalité de conservation et de valorisation 

• Identifier et prendre en compte le petit patrimoine rural dans les documents d’urbanisme 
• Apporter une attention particulière à la préservation des hameaux d’estives (cf. OQP 34) 
• Apporter une attention particulière à des éléments de patrimoine enfoui et/ou particulièrement fragiles (pierres 

écrites, abri pastoraux préhistoriques…) 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

La commune nouvelle de Mont-Dauphin est concernée par les Objectifs de qualité paysagère n°18 et 19  
Obj18 : Valoriser les abords de la place forte de Mont-Dauphin à travers un projet paysager intégrant les parkings 

Obj19 : Choisir et accompagner l’évolution du parc boisé à l’intérieur de la place forte de Mont-Dauphin 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 

Pour favoriser une réhabilitation de qualité du bâti existant et sa rénovation thermique et énergétique, la charte 
prévoit d’intégrer les préoccupations liées à une architecture de qualité dans les documents d’urbanisme :  
• En favorisant une approche globale de la qualité environnementale des bâtiments : éco-matériaux, matériaux 

biosourcés ou à faible impact carbone, matériaux locaux  
• En promouvant le recyclage et le réemploi des matériaux dans la construction neuve 
Quelques exemples d’actions sont envisagés : 
• Réaliser un guide de recommandations architecturales dédié au Parc du Queyras pour connaître les spécificités 

de chaque vallée et sensibiliser aux bonnes pratiques architecturales.  
• Diffuser les différents outils et documents d’aide à la rénovation et à l’écoconstruction qui sont adaptés au 

territoire (guide du CAUE, habitat du Queyras et énergie, habiter les Alpes du Sud, …)  
• Sensibiliser les élus et le grand public à l’architecture de qualité et aux matériaux biosourcés à travers des 

conférences, ateliers, formations, expositions, voyages d’études 
• Proposer aux artisans et porteurs de projets des formations sur des techniques constructives écologiques, 

innovantes et locales (construction terre, bois, pailles, pierres sèches…) 

Inciter les communes à intégrer systématiquement dans leur 
PLU, les fiches d’inventaire réalisées par le Parc sur le patrimoine 
bâti, naturel et paysager, voire à fixer des prescriptions 
permettant la conservation de ces éléments et leur mise en 
valeur 

Attention particulière aux bâtiments d’estives 

 

Participer à l’identification des éléments patrimoniaux les plus 
remarquables susceptibles de bénéficier d’une protection au 
titre des monuments historiques ou d’une reconnaissance via le 
label Architecture Contemporaine Remarquable. 

De même pour les itinéraires historiques et les espaces associés 
qui pourront être caractérisés en vue de définir les modalités de 
leur protection 

 

Accompagner les réflexions et l’étude à mener sur la révision de 
la zone tampon aux abords de la place forte de Mont-Dauphin 

Faire le lien entre les différents acteurs au regard de la prise en 
compte des enjeux de cette zone dans les orientations de 
gestion du patrimoine 

 

Mettre en valeur les typologies architecturales des hameaux et 
villages comme standards de référence dans les programmes de 
construction, afin d’inspirer une architecture contemporaine 
respectueuse du caractère local 

 

Développer des actions de sensibilisation envers les collectivités 
et les particuliers, concernant la réhabilitation du bâti 
traditionnel pour inciter à respecter les modes de bâti 
traditionnels 
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Favoriser la concertation avec les acteurs publics et associatifs 
sur la définition des dispositifs d’aides à la réhabilitation ou à la 
restauration 

 
Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique. 

Concernant les énergies renouvelables : Le Parc étant fortement impliqué sur les questions relatives au paysage et à 
la protection du patrimoine naturel et culturel souhaite à ce titre s’impliquer/participer en tant qu’acteur à la 
réflexion sur le développement raisonné des énergies renouvelables porté par la Communauté de communes en tant 
que chef de file. 
Le Parc prévoit notamment de réaliser une grille d’analyse des impacts des projets sur la biodiversité, les ressources 
et le paysage permettant un positionnement sur les projets en cours et à venir, avec un pendant cartographique.  
Entre autres dispositions générales de la mesure dédiée, le Parc et les communes se sont accordés pour ne pas 
accueillir de parcs photovoltaïques au sol dans les espaces classés réservoirs de biodiversité.  

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Poursuivre et approfondir la réflexion sur l’utilisation du 
bardeau de mélèze dans les constructions 

Le faire intégrer dans les documents d’urbanisme 

Agir auprès des collectivités pour mieux valoriser ce matériau 
traditionnel, en mobilisant la filière bois locale 

 

Etendre et généraliser la réflexion sur le développement des 
énergies renouvelables en tenant compte du patrimoine et des 
paysages (panneaux photovoltaïques, hydroélectricité, 
biomasse …) 

 

Mener des actions de sensibilisation du public jeune à la 
protection du patrimoine culturel (projets pédagogiques écoles, 
service civique, chantiers de restauration …) 
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Préservation du patrimoine naturel 

• Orientation stratégique 6 Créer les conditions d’une fréquentation équilibrée dans le temps et dans l’espace pour concilier attractivité et préservation 

• Orientation stratégique 7 Maîtriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire d’excellence 

• Orientation stratégique 9 Connaître, comprendre, agir pour mieux préserver la biodiversité 

Objectifs  Réponses 

ENJEU PRIORITAIRE 

Définition et mise en œuvre d’une stratégie, basée sur la 
définition d’objectifs et de mesures précises, dans la 
continuité de celle adoptée en 2018 

 Mesures concernées : 26, 27 prioritaire (et 21 en lien). 

Le Parc a élaboré en 2018 une stratégie biodiversité dont les objectifs sont : 
• De faire un état des lieux des connaissances, 
• D’identifier les habitats et espèces pour lesquels le Parc a une responsabilité  
• D’identifier les objectifs de gestion par grands types de milieux 
• De décliner les actions à mettre en place en faveur de la biodiversité. 
Cette stratégie sert de référence dans la nouvelle charte, pour plusieurs thématiques dont celles qui touchent au 
paysage. Elle doit être revue et adaptée en fonction de l’évolution des connaissances (incluant les nouveaux 
secteurs du périmètre d’étude), des enjeux locaux, régionaux et nationaux (voire internationaux), des avancées 
techniques en matière de suivi … 
Certains volets nécessitent d’être précisés comme tout ce qui touche aux trames vertes et bleus, avec les 
indicateurs de bon état de conservation. 
L’actualisation de la stratégie doit donc être prévue au cours de la mise en œuvre de la charte 2025-2040. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique. 

Clarifier les rôles respectifs et renforcer les partenariats avec 
les gestionnaires d’espaces naturels situés aux abords du 
périmètre d’étude 
• Sur le secteur de la Cerveyrette et du Chenaillet 

(commune de Cervières), 
• Sur les secteurs riverains de la Durance 
• Sur la partie italienne de la réserve de biosphère 

 Mesures concernées : 29 (et 3 en lien) 

Le Parc est animateur de sites Natura 2000 plus larges que son périmètre :  
• FR9301503 ZPS Rochebrune, Izoard, vallée de la Cerveyrette  
• FR9301502 ZSC Steppique durancien et queyrassin  
• FR9312021 ZPS Bois des Ayes 
A ce titre, il intervient légitimement sur ces espaces. Il est en lien avec les communes concernées par les 

périmètres de ces sites et peut être sollicité par celles-ci en tant que référent environnemental. Le rôle du Parc se 

limite à celui de conseiller ou de facilitateur sur des questions plus larges que Natura 2000 (géographique et 

thématique). L’animation du site Steppique durancien et queyrassin permet un rapprochement avec le Parc 

National des Ecins. 

La commune de Cervières va devoir se prononcer pour bénéficier du statut de commune associée, ainsi que la 
commune de Villar-Saint-Pancrace qui abrite la ZPS Bois des Ayes FR9312021. 

Concernant la Réserve de biosphère transfrontière, l’animation du Parc et celle conjointe du Parco del Monviso 
sont prévues dans la nouvelle charte, avec questionnement du périmètre, contenu du projet et gouvernance.  

Le Parc du Queyras travaille depuis des années avec les partenaires techniques italiens sur le suivi hivernal du 
bouquetin des Alpes ou des études et suivis de la salamandre de Lanza. En 2022 ont eu lieu des journées 
techniques avec les aires protégées voisines dont les Italiennes, qui auront vocation à devenir régulières. 
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Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Poursuivre les actions de sensibilisation et de 
communication auprès des élus, du grand public, des 
agriculteurs, des forestiers, des chasseurs et autres usagers 
des espaces naturels 

 Mesures concernées : 26, 27 prioritaire, 30 (1 prioritaire, 16 et 17 prioritaire en lien) 

La sensibilisation au patrimoine naturel du territoire est un axe stratégique pour favoriser sa préservation. Un 
effort de vulgarisation a été mené suite à l’élaboration de la stratégie biodiversité, notamment sous la forme 
d’une plaquette à destination des élus, ainsi que d’un livret et un film à destination du grand public ; il est 
indispensable que les actions de sensibilisation et de communication se poursuivent dans cette nouvelle charte.  
Les actions de sensibilisation sont prévues dans les mesures des orientations stratégiques 9 et 10 afin d’améliorer 
la prise en compte du patrimoine naturel par les habitants et les visiteurs. La mesure 1 prévoit le déploiement des 
sciences participatives pour renforcer cette communication et sensibilisation. Les mesures 16 et 17 prévoient 
toute une partie de sensibilisation des pratiquants, vis-à-vis des sites sensibles. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Définir un plan de gestion de la fréquentation touristique 

 Mesures concernées :16, 17  

C’est un schéma des APN qui est déployé dans le territoire sur le périmètre de la Communauté de communes qui 
a la compétence pour certaines activités (entretien des sentiers d’intérêt communautaire, sports d’eau vive, ski 
nordique), les communes conservant la compétence sur d’autres (sentiers, escalade). Le Parc anime ce schéma et 
apporte la plus-value de sa vision de prise en compte des enjeux environnementaux et de préservation des 
espaces les plus sensibles. 
Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 
 

Expliciter les collaborations et synergies avec les autres 
opérateurs de la préservation et de la gestion du patrimoine 
naturel, afin de faire apparaître clairement le rôle du Parc 

 Mesures concernées : 29 (2 et 3 en lien) 

Le Parc se pose, dans cette nouvelle charte, en tant que facilitateur des relations entre tous les acteurs, dans 
l’objectif de : 
• Impulser une gouvernance interne transversale, interdisciplinaire et inter-thématique 
• Renforcer les partenariats avec les espaces de gestion voisins 
• Renforcer les partenariats avec le monde scientifique et universitaire 
• Renforcer les partenariats avec les partenaires techniques et institutionnels de l’Etat 
• Renforcer les partenariats avec les organismes professionnels et la société civile 
Une mesure particulière est prévue, prévoyant des actions déjà mises en œuvre de rencontres entre les 

structures. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 
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Contribuer aux réflexions conduites sur son territoire dans le 
cadre de la déclinaison régionale du plan biodiversité de 
juillet 2018, ou encore de la future stratégie nationale visant 
à améliorer la cohérence, la représentativité et l’efficacité du 
réseau métropolitain des aires protégées terrestres 

 Mesures concernées : 26 et 27 et annexe contribution SNAP 

Le Parc participe à la mise en œuvre des stratégies départementale et régionale de contribution à la SNAP et 
décline cette dernière à son échelle dans une note figurant en annexe de la charte. Cette contribution affiche 
comme objectif d’accompagner la gestion qualitative du réseau actuel des zones de protection fortes existantes 
et les autres zones qui pourraient le devenir, en les retravaillant (périmètre, contenu), en se gardant la possibilité 
d’en créer de nouvelles sur certains milieux à enjeux : zones humides (complexe zones humides de Vars, Lac de 
Roue… cf. focus) ; habitats des falaises (en particulier du site Natura 2000 Steppique durancien et queyrassin) : 
avifaune, chiroptères, flore ; pinèdes de Pins cembro et pelouses (bois de Jalavez Ceillac), secteurs de rivière en 
tresses de Haute-Durance (cortège d’orthoptères, Petite massette...), habitat du lagopède alpin (col Agnel)... 
Contribution au déploiement de la liste des sites d’intérêt géologiques. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Mission de premier plan : Développer et actualiser les 
connaissances afin d’objectiver ce constat à l’échelle du Parc 
et d’alerter et sensibiliser l’ensemble des acteurs 

Définir des priorités d’action 

 Mesure concernée : 26  

C’est le contenu de la stratégie de biodiversité du Parc qui établit un bilan des connaissances et définit des habitats 
et espèce pour lesquels le Parc du Queyras porte une responsabilité particulière en termes de connaissance ou 
de conservation. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Promouvoir la démarche d’atlas de la biodiversité 
communale 

 Mesure concernée : 26  

C’est une action prévue dans cette mesure qui permettra à la fois d’améliorer les connaissances, en particulier 
sur les secteurs et pour les groupes d’espèces sous prospectés, mais aussi de sensibiliser élus et habitants à la 
biodiversité de leurs communes. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Impliquer la société civile dans la réalisation d’inventaires 
participatifs 

 Mesures concernées : 1, 26 (et 30 en lien) 

Objectif visé : développer les sciences participatives et le lien avec le monde de la science, avec l’appui du Conseil 
scientifique du Parc pour développer la participation aux inventaires participatifs et aux atlas de biodiversité 
communale. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Mettre en place des partenariats avec la recherche 
scientifique et universitaire (programmes nationaux et 
internationaux) 

 Toutes les mesures sont concernées,  

Le Parc peut s’appuyer sur son Conseil scientifique très actif, ainsi que sur son partenariat avec le GREC SUD qui 
l’accompagne. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 
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Initier la mise en place d’un observatoire de la biodiversité, 
destiné tant à collecter qu’à valoriser les connaissances et à 
interpréter, analyser et partager les données naturalistes 

Détailler la façon dont il pourrait alimenter les choix 
stratégiques d’actions, ainsi que les démarches d’évaluation 
de la mise en œuvre de la charte et du diagnostic de 
l’évolution du territoire 

 Il n’est pas prévu la mise en place d’un observatoire de la biodiversité en tant que tel sur le territoire. Par contre, 
il est prévu de contribuer aux observatoires d’échelle supérieure, en particulier l’observatoire régional de la 
biodiversité. De plus, des applications ont été développées au sein du Système d’Information Territorial SIT 
mutualisé des Parcs de la Région SUD, qui permet de collecter, analyser et partager les données recueillies sur 
des thématiques spécifiques. Enfin, les indicateurs de la stratégie biodiversité ont vocation à alimenter les choix 
stratégiques d’actions et à évaluer les actions mises en œuvre dans le cadre de cette stratégie. 

Contribuer à la plateforme SILENE du SINP en adhérant et en 
versant les données naturalistes récoltées 

 Mesures concernées : 26 et 29 

Le Parc du Queyras reverse annuellement ses données sur la plateforme SILENE et contribue ainsi au SINP. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Poursuivre l’implication dans la gestion des sites protégés 
(RNN, Natura 2000, arrêté de protection de biotope) 

 Mesures concernées : 27 et 29 

Le Parc poursuit sa gestion des sites protégés :  
• RNN Ristolas Mont-Viso 
• Site Natura 2000  

o FR9301503 ZSC Rochebrune, Izoard, vallée de la Cerveyrette  
o FR9301502 ZSC Steppique durancien et queyrassin 
o FR9301504 ZSC Haut Guil Mont-Viso Valpreveyre 
o FR9312019 ZPS Vallée du Haut Guil 
o FR9312021 ZPS Bois des Ayes 

Pour l’arrêté de protection de biotope du Vallon de Bouchouse, c’est l’Etat qui est garant de son application et de 
son bon fonctionnement. Le Parc du Queyras peut appuyer l’Etat pour ce qui relève de ses compétences : 
entretien des zones en défens, concertation et médiation sur le terrain … à hauteur de ses possibilités humaines 
et financières. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Contribuer à la mise en place d’outils de protection pour des 
secteurs déjà identifiés comme étant à protéger (Val 
d’Escreins) ou pour des secteurs locaux particuliers (stations 
à lagopèdes alpins, zones humides, abords d’espaces 
urbains, fonds de vallées) 

 Mesure concernée : 27 et annexe contribution SNAP 

Dans la contribution à la SNAP proposée, le Parc envisage l’amélioration des outils existants plutôt que la création 
de nouveaux dispositifs. Il expérimente toutefois, en lien avec des programmes scientifiques, la mise en place de 
zones – bien concertées localement et bien acceptées - de protection pour la tranquillité de la faune à protéger 
en fonction des enjeux liés, tel le dispositif “lago quiet” en 2022. Cette expérimentation a vocation a être 
reproduite à d’autres endroits.  

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 
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Développer une synergie entre les différents outils de 
protection des espaces naturels et de la biodiversité comme 
l’élaboration d’un protocole d’évaluation de la gestion des 
espaces protégés 

 Mesure concernée : 29 

Il existe une coordination interne des actions techniques du Parc, des sites Natura 2000 et de la Réserve Naturelle 
Nationale de Ristolas Mont Viso au sein de l’équipe technique « biodiversité » en lien avec la mise en œuvre de 
la stratégie biodiversité. De plus, une harmonisation est faite et doit être poursuivie entre ces différents outils de 
protection. 

Il n’y a pas spécifiquement de protocole d’évaluation envisagé hormis les dispositifs existants au travers de la 
gestion de la RNN Ristolas Mont Viso (évaluation du plan de gestion) et de l’animation des sites Natura 2000 
(conventions d’animation). Lors de sa mise à jour, la stratégie devra prendre en compte les nouveaux enjeux de 
ces sites. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Alpages, conduire une réflexion : 
• Sur l’adaptation de la charge pastorale 
• Sur l’adaptation aux changements climatiques 
• Sur la mise en œuvre d’actions de sensibilisation en vue 

de l’évolution des pratiques agropastorales ou 
d’expérimentations. 

• Sur les continuités écologiques 

 Mesure concernée : 13 

Engager une gestion raisonnée des alpages alliant activité pastorale, ressource en herbe et en eau, 
renouvellement forestier et biodiversité est l’objectif de cette mesure qui prévoit d’identifier les secteurs à enjeux 
et exposés à une forte pression de pâturage pour améliorer leur gestion. La question de la ressource en eau dans 
ces espaces fait également partie des réflexions engagées, à poursuivre. Tout comme celle de l’accompagnement 
des bergers en estive confrontés à la prédation du loup et au partage de l’espace avec les randonneurs.  

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Prendre en compte les objectifs du SRADDET, être 
compatible avec ses règles et prévoir d’accompagner sa mise 
en œuvre 

 Cf supra : toutes les mesures exposent leur correspondance avec le SRADDET 

Identifier et caractériser les continuités écologiques locales 
(réservoirs et corridors) en s’appuyant sur la Trame Verte et 
Bleue TVB régionale et en détaillant ses dispositions 

 Mesure concernée : 21 

L’effort déjà entrepris de modélisation de l’emprise spatiale des différentes trames par une caractérisation de 

leur fonctionnalité respective a été entrepris, les agents sont bien conscients que ce travail doit être poursuivi de 

façon prioritaire dans la mise en œuvre de cette charte. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Accroître leur intégration dans les documents 
d’aménagement 

 Mesures concernées : 19 et 21 

Préserver les continuités écologiques en transposant la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme par 
le biais des outils du code de l'urbanisme est une action bien prévue, grâce à plusieurs outils. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 
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Identifier des mesures pour mieux les préserver ou les 
restaurer, en particulier aux abords des espaces urbanisés 
Guillestre et Eygliers 

 Mesures 21, 27 

Les mesures à prendre pour mieux préserver les continuités écologiques pourront notamment être précisées avec 
une analyse plus fine des sous-trames des milieux semi-ouverts et des milieux forestiers. Par ailleurs, la sous-
trame des milieux semi-ouverts pourra contribuer à l’identification des mesures de préservation ou de 
restauration dans les communes de Guillestre et d’Eygliers. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Définir une trame noire afin de mieux connaître les espèces 
lucifuges 

 Mesure 21 

La définition et la mise en place d’une trame noire est une action qui sera mise en place. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Identifier les sous-trames locales présentes et justifier leur 
prise en compte pour transcrire les objectifs régionaux de 
préservation et de remise en état des continuités 
écologiques 

Mettre en œuvre des mesures adaptées 

 Mesure 21  

Le travail déjà réalisé sur l’identification de la trame verte et bleue s’est basé sur l’identification des différentes 
sous-trames du territoire. Le travail d’affinage de la fonctionnalité de certaines sous-trames reste à produire, en 
particulier celle des milieux semi-ouverts et celle des milieux forestiers (en intégrant les bois vieillissants). Ce 
travail permettra par la suite de proposer des mesures adaptées pour améliorer les continuités écologiques. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Contribuer à la restauration des fonctionnalités naturelles 
des cours d’eau et à la préservation des zones humides 

 Mesure 28 (et lien avec les mesures 21 et 25) 

La préservation des zones humides et le bon fonctionnement des cours d’eau sont les enjeux d’une mesure 
spécifique. Celle-ci tente d’apporter une réponse en proposant plusieurs types d’actions : l’amélioration des 
connaissances, la conservation du bon état des cours d’eau et zones humides, la restauration de la fonctionnalité 
des cours d’eau et la sensibilisation. 

Le Parc est Acteur pour cette problématique 

Développer et soutenir les pratiques agricoles et sylvicoles 
favorables aux continuités écologiques 

Identifier des parcelles de forêt ancienne ou matures et 
d’îlots de sénescence en vue de leur préservation ou de leur 
restauration 

 Mesures 21, 10 et 11 

Le travail effectué sur la trame vert et bleue appelle un approfondissement sur les sous-trames des milieux semi-
ouverts et des milieux forestiers, ce qui amènera à l’identification des pratiques agricoles et sylvicoles à favoriser 
en lien avec les continuités écologiques. Par ailleurs, la sous-trame des milieux forestiers devra intégrer les 
secteurs de bois vieillissants et identifier les continuités existantes ou à mettre en place en matière de forêts 
anciennes et ou sénescentes. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Initier des réflexions, animer, porter des actions (foncières, 
contractuelles, réglementaires) en faveur de la restauration 
des continuités 

 Mesure 21 (et lien avec la mesure 27) 

Cela représente une priorité pour le Parc, à travers de la concertation et via différents leviers d’actions. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 
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Préciser la responsabilité du territoire du Parc pour les 
espèces protégées faisant l’objet de plans nationaux 
d’actions ou de plans régionaux (grands rapaces, 
chiroptères) 

Identifier celles pour lesquelles le Parc pourrait développer 
son implication en termes d’acquisition des connaissances, 
de préservation ou de restauration de leurs habitats ou de 
concertation avec les gestionnaires de milieux naturels 

 Mesures 26 et 27  

Plusieurs espèces faisant l’objet de plans nationaux d’actions sont identifiées dans la stratégie biodiversité du 
Parc, comme des espèces pour lesquelles le Parc a une responsabilité particulière. En conséquence, le Parc mène 
des actions d’amélioration des connaissances et de préservation de ces espèces, y compris dans les sites Natura 
2000 où certains enjeux sont particulièrement importants : grands rapaces, chiroptères, petite massette, 
loutre…). Le lien avec les plans nationaux se renforcent depuis l’élaboration de la stratégie biodiversité et doit 
être maintenu. 

Le Parc est Acteur pour cette problématique 

Renforcement d’actions de suivi de populations d’espèces 
emblématiques qui ne bénéficient pas actuellement de plans 
d’actions (bouquetin, faucon pèlerin, lagopède alpin, 
chevêchette d’Europe, flore, entomofaune, des prairies de 
fauche, micromammifères) 

 Mesure 26  

L’élaboration de la stratégie de biodiversité du Parc a permis d’identifier les habitats et espèces pour lesquels le 
Parc a une responsabilité particulière : ceux-ci font donc en priorité l’objet d’actions d’amélioration des 
connaissances, de suivi et de préservation si nécessaire. Par ailleurs, les documents d’objectifs des sites Natura 
2000 et le plan de gestion de la Réserve naturelle nationale identifient également des enjeux, objectifs et mesures 
de gestion incluant le suivi de certaines espèces et de certains milieux prioritaires pour ces sites.  

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique 

Sensibiliser l’ensemble des acteurs du territoire à la 
problématique de lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes 

 Mesure 27 

Même si la problématique des espèces envahissantes est encore peu présente sur le périmètre historique du Parc, 
cela risque d’évoluer avec l’élargissement jusqu’à la confluence Guil – Durance. En tant qu’animateur de site 
Natura 2000, le Parc s’est rapproché de la démarche proposée par le CBNMed afin d’améliorer son action sur 
cette problématique. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 

Assurer, en lien avec les collectivités, le traitement des 
foyers émergents ou actifs d’espèces végétales 
envahissantes 

Contribuer à la protection et à la valorisation du patrimoine 
géologique 

 Mesure 27 

Le Parc accompagne les démarches d’inventaire, de protection et de valorisation du patrimoine géologique mené 
par le CBGA, avec l’assistance de l’Etat.  
Il pourrait soutenir une démarche de protection des sites géologiques inscrits ou classés (Cf. contribution SNAP). 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 

Contribuer à la réalisation de l’inventaire national du 
patrimoine géologique (description de 13 sites déjà) 

Contribuer (expertise technique, animations) aux démarches 
visant à assurer une meilleure protection de certains sites 
géologiques 
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Gestion équilibrée des ressources 

• Orientation stratégique 8 : S’engager en faveur de la sobriété, la décarbonation et la gestion raisonnée de la ressource en eau et des déchets. 

Objectifs  Réponses 

Définir une doctrine claire sur la préservation et la valorisation 
des ressources primaires et secondaires, ainsi que sur les 
mesures de préservation de l’environnement, en cohérence 
avec le schéma régional des carrières SRC 

 Non concerné 

Assurer à long terme, l’approvisionnement en matériaux 
(besoins liés aux chantiers de bâtiment et travaux publics) 

Matériaux courants : utilisation de matériaux produits dans ou à 
proximité du territoire afin d’optimiser les transports, tout en 
cherchant à maximiser la production et l’utilisation des 
ressources secondaires (recyclage des déchets) 

Matériaux relevant de gisements d’intérêt régional (roche 
ornementale et de construction pour restauration du 
patrimoine) : sans objet 

 Mesure 24 

Le territoire du Parc inclus dans la Communauté de communes bénéficie d’une politique exemplaire sur les déchets 
et d’une réflexion poussée sur le réemploi des matériaux et le développement d’une économie circulaire. 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 

Définir des dispositions relatives au développement de 
l’économie circulaire dans le cas où l’utilisation de ressources 
secondaires issues du recyclage est fortement encouragée 

 

Préciser la stratégie concernant l’accompagnement des projets 
de carrière, tant pour leur exploitation que pour la remise en 
état des sites 

 La carrière de marbre rose de Guillestre est sise dans le site Natura 2000 Haut Guil- Mont Viso – Val Pré Veyre ; à 
ce titre le Parc est invité aux réunions qu’organise l’exploitant et il participe aux côtés de la DREAL aux réflexions 
pour accompagner la récente reprise d’activité de cette carrière. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Prévoir des dispositions visant à préserver à long terme les 
gisements d’intérêt identifiés sur le territoire 

Prévoir des zones n’ayant pas vocation à recevoir certains types 
de projets sur les secteurs à forts enjeux environnementaux 
(sans interdiction générale et absolue) 

 Mesures 18 et 19, plan de Parc 

Disposition pertinente : préserver de tout aménagement urbain (imperméabilisant les sols et / ou impactant les 
paysages) les espaces agricoles et naturels stratégiques identifiés au plan de Parc : les réservoirs de biodiversité. La 
possibilité d’étudier et de réaliser des projets pour les besoins liés aux activités agricoles, sylvicoles et pastorales 
avec l’assurance de l’intégration paysagère, reste toutefois ouverte. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 
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Intégrer les préconisations du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux SDAGE du bassin 
Rhône-Méditerranée : 
• Absence de dégradation de l’état des eaux et milieux 

aquatiques dans les documents d’urbanisme 
• Atteinte du bon état écologique des eaux aujourd’hui 

dégradées et son maintien sur la durée, à travers des 
actions de conservation ou d’amélioration 

• Préservation de l’équilibre quantitatif de la ressource en 
eau sur le territoire, en fonction des usages (eau potable, 
enneigement artificiel, hydroélectricité) 

 Mesures 8, 25 et 28 

Tous les programmes de gestion des cours d’eau et des risques naturels intègrent les préconisations du SDAGE 
(contrat de rivière, PAPI). Le Parc souhaite intégrer le bassin versant du Guil dans le contrat de bassin de la Haute-
Durance. Il siège également à la commission locale de l’eau pour faire respecter les préconisations du SDAGE dans 
le SAGE de la Durance sur son territoire. 

Actuellement le Parc a un rôle de coordination et de concertation en tant qu’animateur de ces questions de gestion 
des ressources en eau et de protection des milieux aquatiques.  

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 

Préciser le rôle du Syndicat mixte, des signataires de la charte et 
de leurs partenaires dans la mise en œuvre (programme de 
mesures) du SDAGE Rhône-Méditerranée 

Poursuite de l’action du Parc en matière de pilotage du Plan 
d’Actions pour le Protection des Inondations PAPI 

Clarification de son rôle et de celui de la Communauté de 
communes, dans ce domaine : prestataire sur la gestion des 
milieux aquatiques ; rôle de sensibilisation et conseil auprès des 
usagers, acteurs locaux et maîtres d’ouvrages ; rôle dans la 
préservation des milieux humides (en particulier d’altitude non 
prioritaires au titre de la GEMAPI) 

 Mesure 8 

Le Parc conforte sa position d’animation de politiques de gestion concertée des risques naturels jusqu’en 2028, la 
commission mixte inondation a validé un avenant au PAPI qui prolonge sa durée de 3 ans et lui permet donc 
d’assurer la concertation dans la continuité du comité de rivière.  

Le PAPI permis de clarifier les missions entre le Parc et la Communauté de communes. Cette dernière porte la 
maîtrise d’ouvrage de travaux au titre de sa compétence GEMAPI (axes 6 et 7 du PAPI). Sur les autres axes, et en 
particulier les actions d’amélioration des connaissances, de sensibilisation et d’accompagnement des communes 
dans la gestion de crise, cela relève des missions du Parc.  

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 

Elaborer un diagnostic basé sur un état des lieux des ressources 
en eau issu d’un approfondissement des évaluations établies 
dans le cadre du SDAGE Rhône-Méditerranée et du futur SAGE 
Durance 

Intégration des effets du changements climatiques et de sa 
nécessaire anticipation, dans les analyses 

 Mesure 25 

Le Parc a porté un diagnostic sur les ressources en eau et les usages dans le cadre du contrat de rivière du Guil. Ce 
diagnostic doit être actualisé et complété par la mise en place de suivis quantitatifs et qualitatifs de la ressource, 
prévus. 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 

Préservation de la qualité de la ressource en eau : 

Encourager le développement des pratiques respectueuses de 
l’environnement, économiquement performantes et 
socialement acceptables, afin de prévenir tout risque de 
dégradation 

 Mesure 25  

La charte prévoit de : 
• Veiller à la synergie et au partage d’information entre les différents gestionnaires 
• Encourager le développement des pratiques sobres et respectueuses de l’environnement, économiquement 

performantes et socialement acceptables, afin de prévenir tout risque de dégradation 
• Inciter les acteurs du territoire à mettre en œuvre les dispositions et les règles du SAGE Durance, dès lors que 

celui-ci sera approuvé 
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Inciter les acteurs du territoire à mettre en œuvre les 
dispositions et les règles du SAGE Durance, dès lors que celui-ci 
sera approuvé 

• Veiller à la sécurité sanitaire de l’eau et suivre la qualité de l’eau : une baisse des débits accroît le risque de 
concentration des pollutions locales par effet de dilution plus faible 

• Veiller à la prise en compte des milieux aquatiques et de la biodiversité dans le partage et la gestion de la 
ressource en eau (cf. mesure 28) 

• Définir des débits minimums biologiques pour préserver les milieux aquatiques et la qualité de la ressource en 
période d’étiage (cf. mesure 28) 

• Maintenir ou restaurer la qualité physico-chimique et biologique des cours d’eau (conformément au SDAGE) 
• Garantir le bon fonctionnement des stations d’épuration en période touristique  

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 

Préservation d’une gestion quantitative durable de la ressource 
en eau : 

Définir les priorités d’actions (découlant du diagnostic) visant à 
optimiser la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, 
anticiper les effets du changement climatique, préparer l’avenir, 
prévenir les conflits d’usage, tout en assurant la résilience des 
milieux aquatiques 

 Mesures 25, 28 en lien avec mesures 8,11, 13, 14, 17,  

La charte prévoit de : 
• Partager une vision commune entre usagers, élus et institutionnels concernant la gestion de la ressource en 

eau 
• Définir des priorités d’actions visant à optimiser une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et 

anticiper les effets du changement climatique, et prévenir les conflits d’usage  
• Sécuriser l’alimentation en eau potable du territoire pour garantir l’accès à l’eau toute l’année par le 

renforcement du maillage des réseaux et la recherche de sources complémentaires 
• Prioriser l’eau potable dans les plans de gestion en période de sécheresse 
• Promouvoir des pratiques et techniques économes en eau et optimiser le fonctionnement des installations et 

des réseaux  
• Définir des seuils d’alerte sécheresse et hiérarchiser les besoins  
• Intégrer la contrainte du stress hydrique dans les pratiques agricoles d’élevage (cf. mesure 13), dans le cas où 

leurs besoins en eau seraient supérieurs à la ressource en eau disponible 
• Mener une réflexion globale sur la construction de réservoirs de stockage d’eau. Leur construction de tailles 

différentes n’est pas exclue mais devra tenir compte de la disponibilité de la ressource et de l’environnement 
local, et répondre aux multiples usages, comme l’agriculture et la défense contre les incendies, dans le respect 
des objectifs de qualité paysagère et des enjeux écologiques  

• Développer une réflexion sur l’impact de la neige de culture sur la ressource en eau, en tenant compte de la 
disponibilité de cette ressource et de la sobriété énergétique, et étudier des solutions d’aménagement n’ayant 
pas d’incidence sur les étiages et les écosystèmes 

• Réaffirmer les bienfaits du système d’irrigation gravitaire patrimonial du Queyras  
• Réhabiliter les canaux d’irrigation et pérenniser les structures de gestion 
• Engager une réflexion pour promouvoir la récupération et l'usage des eaux de pluie pour les usages des 

collectivités et des particuliers 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 
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Recenser les zones humides du territoire, en particulier les plus 
petites 

Pour celles qui le nécessitent, prévoir des actions de 
préservation à mener en partenariat avec la Communauté de 
communes 

 Mesure 28  

Un inventaire a été porté par le Parc en 2012, intégrant les zones humides inférieures à 1 ha. Cet inventaire doit 
être actualisé 

En l’absence de contrat de rivière, le Parc porte des actions ponctuelles de sensibilisation autour des zones 
humides ; en tant que gestionnaire de sites Natura 2000 et gestionnaire de la Réserve nationale naturelle de Ristolas 
Mont Viso. Il fait aussi remonter les enjeux de préservation des zones humides dans les avis qu’il donne dans le 
cadre de projets d’aménagement du territoire ou de révisions de PLU.   

Le Parc a délibéré en 2019 pour porter un plan de gestion stratégique des zones humides. Mais sans soutien 
financier de l’Agence de l’Eau, il a abandonné ce projet. Il demandera au futur syndicat de rivière d’intégrer les 
zones humides du bassin versant du Guil dans le PGSZH de la Haute Durance.   

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 

Prévoir des actions d’information et de sensibilisation des 
acteurs du territoire et du public, afin d’améliorer la prise en 
compte des zones humides, d’assurer leur préservation et le cas 
échéant, initier des actions de restauration et de valorisation 

 

Définition et mise en œuvre d’une stratégie de gestion, de 
préservation et de valorisation de ces milieux, en partenariat 
avec la Communauté de communes 

 

Identifier les enjeux et les objectifs de préservation et de remise 
en bon état des continuités écologiques, en collaboration avec 
la Communauté de communes 

Prendre en compte les réservoirs biologiques, les faire 
apparaître sur le plan de Parc 

 Mesures 21, 28, plan de Parc 

Le Plan Parc intègre la cartographie des réservoirs biologiques du nouveau SDAGE 2022-2027. La continuité 
écologique est prise en compte dans la trame bleue qui constitue une mesure à part entière et qui reste à travailler 
de façon prioritaire par le Parc. 

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique 

Engager des actions de sensibilisation auprès des acteurs du 
territoire afin d’assurer la préservation des réservoirs 
biologiques et initier l’émergence de projets de restauration de 
la continuité sur le territoire 

 Mesures 8, 28 

A défaut de contrat de rivière, le Parc intègre les milieux aquatiques dans les politiques de gestion des risques. En 
effet dans le PAPI du Guil, les projets de travaux de protection contre les inondations en milieu naturel prennent 
en compte la restauration des milieux aquatiques et préservation des réservoirs biologiques (l’exemple des travaux 
sur la commune de Château-Ville-Vieille avec un recul de digue et la restauration des milieux et d’un adoux). Des 
actions de sensibilisation sur le risque inondation aborde également les milieux aquatiques (exemple du sentier 
d’interprétation sur les risques naturels à Aiguilles ou encore une mallette pédagogique sur les risques à destination 
des écoles). La préservation des réservoirs biologiques et des annexes hydrauliques sont les enjeux de la mesure 
28.   

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 

Promouvoir et encourager la préservation des ripisylves le long 
des cours d’eau, notamment lors des projets de planification 
urbaine 

 Mesure 28 

Le Parc a réalisé un diagnostic de la ripisylve dans le cadre du contrat de rivière et travaille en étroite collaboration 
avec la Communauté de communes qui porte les actions d’entretien au titre de sa compétence GEMAPI. 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique 
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Changements climatiques et énergies renouvelables 

• Orientation stratégique 8 : S’engager en faveur de la sobriété, la décarbonation et la gestion raisonnée de la ressource en eau et des déchets. 

Objectifs  Réponses 

Analyser les principaux secteurs concernés par les changements 
climatiques, la sensibilité du territoire, son exposition aux 
risques, son évolution prévisible 

 Toutes les mesures, plus précisément 22 et 23 

La compatibilité de la charte du Parc avec tous les textes qui s’imposent à elle, a été vérifiée – chaque mesure porte 
les références au SRADDET qui synthétise tous les autres schémas. 

La charte du Parc a été écrite sur la base d’enjeux issus du diagnostic du territoire, mais également de diagnostics 
thématiques écrits par le GREC SUD avec des analyses plus précises fournies sur l’évolution du climat, la forêt, le 
tourisme, l’énergie et la mobilité, la ressource en eau, les risques naturels, l’agriculture et l’élevage, la biodiversité, 
disponibles sur le site du Parc www.pnr-queyras.fr 

Philippe Rossello, membre du GREC SUD intégré récemment au Conseil scientifique du Parc, a accompagné 
l’écriture de la charte et permis d’identifier les sous-mesures en lien avec la diminution de l’empreinte climatique 
et avec l’adaptation, de manière à pouvoir installer un fil rouge sur le thème de la transition ou plutôt des transitions 
(écologiques et énergétiques) comme base des réflexions et actions à mener sur le territoire, dans tous les 
domaines. 

Grâce à un partenariat tripartite : Région SUD / GREC SUD / Parcs naturels régionaux, des observations et suivis 
vont être menés pour l’évolution du climat sur les territoires, ainsi que sur la qualité de l’air et les pollutions 
atmosphériques.  

L’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre est envisagé dans une mesure à part entière qui est 
affichée comme prioritaire, avec un alignement sur les objectifs européens de diminution de l’ordre de 55% d’ici 
2030 (par rapport à 1990), même s’il sera éminemment difficile d’apprécier l’impact de la charte sur ces émissions… 
Le diagnostic de territoire montre que le territoire est déjà engagé dans une dynamique de diminution, il s’agît de 
poursuivre cette dynamique. 

Idem pour les consommations énergétiques, l’objectif est de réduire les consommations du territoire (objectif du 
Plan climat de 2014 et du PCAET du PETR), et d’engager un mouvement d’ampleur pour cela en promouvant 
sobriété et efficacité énergétique, ainsi qu’en luttant contre le gaspillage énergétique. La rénovation thermique et 
énergétique des bâtiments est la voie privilégiée, avec la volonté que les bâtiments publics soient des exemples. 
L’action sur la mobilité est extrêmement contrainte par les caractéristiques géophysiques, le peu de population par 
villages et le coût potentiellement élevé d’un service régulier de navettes. D’autres pistes sont à explorer … 

Sur le territoire du Parc, c’est le PETR Grand Briançonnais, Ecrins, Queyras qui regroupe les trois Communautés de 
communes du nord du département des Hautes-Alpes qui est le territoire pertinent et l’outil privilégié (avec les 
moyens nécessaires) pour mener la politique de transition à laquelle le Parc s’associe sur son territoire. Dans la 
charte du Parc, le PETR ne peut pas figurer dans les engagements des signataires, son action figure au titre de 
l’implication des partenaires.  
Actuellement le Parc ne dispose pas de poste technique dans le domaine des transitions, des pistes de financement 
ponctuelles sont explorées pour anticiper dans les années de mise en œuvre de la charte et pouvoir déployer une 

Intégrer la transition énergétique dans les différents axes de 
développement, tant du point de vie de l’énergie, que sur celui 
des déchets et de l’économie circulaire en lien avec les objectifs 
nationaux et le SRADDET 

 

Proposer, pour les principaux secteurs concernés, des politiques 
et actions d’atténuation du changement climatique et 
d’adaptation à ses effets 

 

Prendre en compte les orientations nationales et régionales, en 
les adaptant aux spécificités du territoire dans la charte 

 

S’assurer de la compatibilité de la charte avec : 
• Le SRADDET 
• Le Schéma Régional de Biomasse SRB 
• Le Programme Régional pour la Forêt et le Bois PRFB 
• Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des 

Énergies Renouvelables S3REnR 
• Le Plan de Bassin d’Adaptation au Changement Climatique 

PBACC 
• Le Plan Régional d’Adaptation au Changement Climatique 

PRACC 
• Le Plan climat régional Trajectoire Neutralité Carbone 
• Le cadre régional pour le développement des projets 

photovoltaïques en PACA de l’Etat 

 

Réduire les émissions de gaz à effet de serre GES 
(De 40% au niveau national entre 1990 et 2030 pour atteindre la 

neutralité carbone à l’horizon 2050, en divisant les émissions par 

un facteur supérieur à 6, entre 1990 et 2050) 
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Réduire la consommation énergétique 
(Nationale finale de 50% en 2050 par rapport à la référence 

2012) 

 animation plus poussée, mais actuellement il se contente d’être le relais du PETR qui travaille sinon, en direct avec 
les communes et Communautés de communes. 

En matière d’énergies renouvelables, la charte prévoit d’accompagner le développement de ces dernières tout en 
préservant les ressources et le paysage. L’objectif est d’atteindre l’autosuffisance énergétique en 2050. Le soutien 
à la filière bois-énergie est notifié, vu la place importante occupée par les chaufferies collectives au bois qui se 
multiplient dans les communes. L’encouragement au déploiement de l’énergie solaire photovoltaïque et thermique 
est inscrit mais sur les toitures des bâtiments ; l’installation de centrales photovoltaïques au sol est proscrite dans 
les espaces classés réservoirs de biodiversité. S’agissant des centrales hydro-électriques, elles sont soumises à ces 
mêmes conditions avec l’engagement de la Communauté de communes d’établir un schéma directeur sur le 
territoire. Le Parc accompagnera ce travail en travaillant une grille d’analyse des impacts des projets sur la 
biodiversité, les ressources (usages) et les paysages et en veillant à l’intégration des éléments dans les PLU des 
communes. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Réduire la consommation énergétique primaire des énergies 
fossiles 
(de 40% en 2030 par rapport à la référence 2012) 

 

Augmenter la part des énergies renouvelables 
(Porter leur part à 33% de la consommation finale brute 

d’énergie en 2030) 

 

Atteindre les objectifs de réduction de la pollution 
atmosphérique 

 

Mener une politique de rénovation thermique des logements 
concernant majoritairement certains publics 
(Disposer d’un parc immobilier dont l’ensemble des bâtiments 

sont rénovés en fonction des normes basse consommation ou 

assimilés à l’horizon 2050) 

 

Développer la quantité de chaleur et de froid renouvelables et 
de récupération livrée par les réseaux 
(Multiplier par 5 à l’horizon 2030) 

 

Fournir une analyse préalable de la sensibilité et l’exposition du 
territoire à la problématique du changement climatique 

Réaliser les diagnostics de consommation, d’émission et de 
production d’énergie sur le territoire, afin de déterminer les 
mesures les plus adaptées 

 

Fixer des orientations et définir ses propres objectifs quantitatifs 
et qualitatifs en matière de : 

• Réduction de GES 
• De polluants atmosphériques 
• Réduction des consommations énergétiques 
• D’adaptation au changement climatique, 
en cohérence avec le PCAET du PETR et le SRADDET 
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Définir les moyens d’y parvenir, notamment en matière 
d’accompagnement de la rénovation énergétique des bâtiments 
privés et publics 

 

Favoriser un développement équilibré des énergies 
renouvelables et de récupération 
• En déterminant, au niveau intercommunal les sites 

d’implantations prioritaires et les espaces d’exclusions au 
regard des enjeux environnementaux 

• En favorisant l’intégration environnementale et paysagère 
optimale des projets 

 

Contribuer à l’observation locale des effets du changement 
climatique et de la qualité de l’air 

Proposer des actions innovantes ou expérimentales pour y 
répondre 

 

Installer le Parc dans un rôle incitatif, d’animation, de conseil, et 
d’accompagnement des collectivités 

 

Plan Climat Air Energie Territorial PCAET : 

Jouer un rôle dans la coordination des actions d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique 

Participer à l’animation du PCAET avec le PETR 

Domaines prioritaires : 
• Pratique des domaines skiables vis-à-vis de la ressource en 

eau et de la neige de culture 
• Prévention du surpâturage dans le contexte d’évolution de 

la ressource alimentaire des alpages 

 

Sobriété énergétique et maîtrise des consommations 

Prévoir des dispositions sur : 
• L’accompagnement des acteurs du territoire pour limiter 

les déplacements 
• L’accélération du changement des comportements 

(consommation d’énergie, modes de transport, éclairage 
public, dématérialisation des services …) 

• La promotion d’une architecture bioclimatique 
• La promotion de bâtiments basse consommation à haute 

performance environnementale 
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• L’incitation à l’exemplarité des bâtiments publics 
• La sensibilisation de leurs occupants à la réduction de leur 

consommation 
• L’appui au déploiement en cours et porté par le Conseil 

départemental du Service d’Accompagnement à la 
Rénovation Energétique SARE, d’espaces info-énergies ou 
de plateforme territoriale de rénovation énergétique 

• Le conseil en matière de rénovation énergétique des 
bâtiments, en lien avec le réseau FAIRE (service architecture 
conseil) 

• La recherche de complémentarité entre les activités 
productrices et consommatrices d’énergie (filières locales 
et circuits courts dans le domaine de l’alimentation, le 
recyclage et la valorisation des déchets ménagers et 
professionnels) 

• L’utilisation des matériaux biosourcés pour les 
constructions neuves et les opérations de rénovation, en 
favorisant les matériaux locaux 

• Le développement de solutions de stockage de l’énergie et 
des réseaux électriques intelligents 

• La promotion des obligations de réduction des 
consommations énergétiques issues du dispositif « Eco 
énergie tertiaire » 

Développement des énergies renouvelables 

Prévoir des dispositions sur : 
• L’étude des potentiels du territoire en matière de 

développement des différentes filières d’énergie 
renouvelable ou de récupération d’énergie 

• La définition au niveau intercommunal des sites 
d’implantation prioritaires et des espaces d’exclusion au 
regard des enjeux environnementaux, en vue de leur 
intégration dans les documents d’urbanisme 

• La recherche d’un mix énergétique adapté aux besoins du 
territoire et dans un esprit de solidarité régionale, et dans 
le respect des enjeux environnementaux et de la protection 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers 

• La promotion de la production de chaleur d’origine 
renouvelable 

• L’incitation au développement des réseaux de chaleur et de 
froid alimentés à partir d’énergie renouvelable pour tout 
projet ou aménagement d’importance, dans le respect des 
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exigences environnementales et paysagères, en favorisant 
le raccordement des bâtiments à ces réseaux 

• La consolidation et la promotion de filières 
d’approvisionnement locales, comme la filière bois 

• L’accompagnement des dispositifs de reconnaissance des 
artisans locaux « reconnu garant de l’environnement » 
impliqués dans l’installation et la maintenance des 
équipements d’énergies renouvelables 

• Cas de l’hydroélectricité : prévoir une réflexion sur les 
conditions d’acceptabilité par la population locale, de 
projets de microcentrales au regard de la conciliation des 
enjeux de préservation des milieux naturels et de 
développement économique 

Développement des mobilités douces 

Prévoir des dispositions sur : 
• Faire émerger une réflexion relative à un schéma des 

mobilités douces 
• Lancer des actions en faveur des mobilités actives, en 

encourageant dans les documents d’urbanisme et en 
sensibilisant les acteurs, la mise en place d’aménagements 
et d’infrastructures adaptées, les développements des 
transports collectifs et des intermodalités 

• Tenir un rôle d’appui et de conseil aux collectivités pour le 
Syndicat mixte : 
o Développement d’espaces de stationnement et 

d’équipements favorisant l’intermodalité à proximité 
de la gare SNCF d’Eygliers 

o Aménagement d’itinéraires cyclables et améliorations 
des services associés 

o En saison touristique, développement du report modal 
en faveur des navettes saisonnières et limitation de 
l’usage de la voiture par les touristes 

o Hors saison touristique, désenclavement des vallées, 
tout en diminuant la place de la voiture individuelle 

 

Intégrer dans la charte les dispositions du SRADDET 
 

Accompagner les collectivités compétentes et les acteurs 
économiques en faveur d’actions prioritaires 
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Recherche de l’autonomie du territoire en matière de gestion 
des déchets 

 Mesure 24 

A la demande de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, une mesure spécifique concerne la 
réduction et la gestion des déchets, ainsi que la dynamique de réemploi et de développement d’une économie 
circulaire, comme une feuille de route pour cette thématique dans les années à venir. 
Reconnue comme exemplaire au niveau régional, l’action des acteurs à vocation à se pérenniser et à faire 
progresser encore plus la dynamique locale en travaillant la sensibilisation en direction du public notamment (tri, 
compostage, évolution des pratiques (consigne, vrac …) 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique  

Réduction des déchets (expérimentations) 
 

Optimisation du tri, du compostage, du recyclage des déchets 
 

Limitation du transport des déchets et du gaspillage alimentaire 
 

Meilleure gestion des déchets verts, définition et animation 
d’une stratégie de collecte, de traitement et de valorisation 
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Valorisation d’une agriculture durable 

• Orientation stratégique 4 : Promouvoir une agriculture viable et à haute valeur ajoutée économique, environnementale, sociale et culturelle 

Objectifs  Réponse 

Le maintien et l’adaptation des filières 
 Mesures 9, 11, 12, 13 et 15 

Plusieurs dispositions et sous-dispositions concourent au maintien et à l’adaptation des filières agricoles sur le 
territoire, à leur diversification en travaillant à la reconnaissance des produits par des labels de qualité. Le soutien 
aux expérimentations est envisagé, comme celui aux outils de transformations (abattoir, 3 fromageries). 
Grâce à l’appui de fonds européens, des outils sont mobilisés et des partenariats organisés sur le territoire du nord 

du département des Hautes-Alpes pour : 

• Accompagner la structuration des filières d’approvisionnement, de commercialisation, de logistique en produits 
agricoles locaux pour faciliter leur accès pour les particuliers comme pour les professionnels publics et privés de 
la restauration hors domicile ; 

• Appuyer les initiatives de partenariats et de réseaux entre producteurs, transformateurs, restauration hors 
domicile, restaurateurs, grandes distributions et autres revendeurs ; 

• Développer des filières locales de transformation et de diversification des produits agricoles adaptées aux 
besoins et aux enjeux environnementaux ; 

• Soutenir les outils de transformation locaux (abattoir, fromageries…) ; 
• Expérimenter de nouveaux modes de commercialisation des produits agricoles pour une alimentation locale et 

saine, accessible à tous (AMAP, groupement collectif d’achat, point de vente collectif, vente directe et vente en 
ligne…); Il y a une réelle demande et dynamique de consommateurs concernés localement. 

• Contribuer à rendre plus visibles les producteurs et transformateurs locaux ; 
• Poursuivre les investigations sur la qualité micronutritionnelle des productions agricoles et végétales, les 

valoriser. Le Parc a travaillé avec une médecin anthropologue de la santé qui a rejoint le Conseil scientifique : 
Aline Mercan, afin de caractériser les apports nutritionnels du régime alpin. 

• Améliorer la qualité nutritionnelle et la diversification de l’offre alimentaire ; 
• Promouvoir les projets collectifs de valorisation des productions locales (marque “Valeurs Parc naturel régional”, 

chartes qualité, projet AOP Bleu du Queyras…) et conduire une réflexion sur l’articulation et la cohérence entre 
les marques et les labels ; 

• Actuellement la marque Valeurs ne concerne pas les produits agricoles, seulement de produits issus de la 
cueillette et transformés, soit pour de produits de bouche, soit pour de produits cosmétiques et de bien-être. 

• Le projet de classement en AOP pour le fromage bleu du Queyras est porté par une association. 
• Conduire une réflexion sur une diversification ou un équilibrage des filières afin de diminuer le risque de 

dépendance du territoire à l’une d’entre elles et d’en augmenter sa souveraineté alimentaire ; 
• Développer des cultures de variétés patrimoniales locales (variétés anciennes ou population de céréales 

panifiables, potagères, petits fruits, variétés adaptées aux conditions de sécheresses répétées et plus 
généralement aux événements climatiques extrêmes…) et inciter à l’élevage de races locales en formant et 
accompagnant les agriculteurs ; 

• Promouvoir la biodiversité cultivée à travers l’accompagnement des agriculteurs souhaitant mettre en valeur les 
semences ou les variétés paysannes ; 

Conduire ou accompagner toute initiative visant à préserver ou 
accroître la valeur ajoutée des productions locales 

 

Poursuivre et soutenir le développement d’une agriculture sous 
signe officiel de qualité afin de valoriser les productions locales 

 

Conduire une réflexion sur une diversification ou un équilibrage 
des filières afin de diminuer le risque de dépendance du 
territoire à l’une d’entre elles et d’en augmenter sa 
souveraineté alimentaire 

 

Favoriser le développement des filières d’approvisionnement 
local 

 

Poursuivre l’implication (expertise technique, animation, 
soutien, expérimentations …) sur certains axes d’intervention 
comme la réhabilitation des équipements pastoraux, l’abattage 
de proximité ou abattoir 

 

Poursuivre l’implication dans l’élaboration et la mise en œuvre 
du Plan Alimentaire Territorial PAT : 

En se mobilisant sur : 

• Les problématiques de préservation du foncier agricole 
• Du maintien de l’agriculture 
• De la transition agroécologique 
• En faveur de l’alimentation locale des habitants 
• La lutte contre le gaspillage alimentaire 
• La promotion ou la consolidation de circuits courts 

En sensibilisant un large public sur cette thématique 

 

Mobiliser la marque Valeurs pour continuer à valoriser les 
productions locales de qualité 
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Favoriser la résilience des systèmes de production et de 
distribution, y compris par la mise en place d’une activité de 
diversification sur les exploitations agricoles (agritourisme, 
vente de produits) 

 • Accompagner la structuration de nouvelles filières ou filières émergentes (petits fruits, plantes aromatiques et 
médicinales) en lien avec les qualités paysagères et environnementales ; 

• Appuyer les initiatives de partenariats et de réseaux entre producteurs, transformateurs, restauration hors 
domicile, restaurateurs, grandes distributions et autres revendeurs. 

Toutes ces dispositions s’insèrent dans un Projet Alimentaire Territorial porté par le Parc, qui a pour vocation de 
développer le territoire grâce à une relocalisation de l'agriculture et de l’alimentation et améliorer les performances 
environnementales, sociales, économiques et culturelle du système alimentaire local. 

L’implication en faveur des prairies de fauches et des alpages est prévu : suivi dans le cadre de l’observatoire national 
des prairies de fauche, organisation du concours agricole des pratiques agroécologiques, accompagnement des 
éleveurs pour la valorisation des fourrages. 

L’expérimentation pour accompagner l’agriculture dans son évolution, également, avec : 
• La lutte contre la fermeture des milieux par l’agriculture et l’élevage local, en mobilisant davantage les qualités 

écologiques des végétations naturelles et des troupeaux, en reconsidérant la valeur agronomique des 
végétations dites “peu productives” ou “hétérogènes” ; suivre les travaux du réseau “Patru’ajuste”. 

• Le développement des cultures de variétés patrimoniales locales (variétés anciennes ou population de céréales 
panifiables, potagères, petits fruits, variétés adaptées aux conditions de sécheresses répétées et plus 
généralement aux événements climatiques extrêmes…) et inciter à l’élevage de races locales en formant et 
accompagnant les agriculteurs ; 

• La promotion de la biodiversité cultivée à travers l’accompagnement des agriculteurs souhaitant mettre en 
valeur les semences ou les variétés paysannes ; 

• L’accompagnements des exploitations vers une appropriation et une préservation des enjeux agro écologiques 
en démontrant leur intérêt économique : dépendance plus faible en intrants et en eau, promotion des services 
écologiques (continuité écologique, pollinisation, lutte biologique, stockage et séquestration de carbone, 
réduction des gaz à effet de serre, régulation climatique…), gestion efficiente et économe en ressources 
naturelles (eau, sols et biodiversité), anticipant les effets du changement climatique (eau, risques sanitaires, 
adaptation des races et semences) ; 

• La poursuite de la mise en œuvre des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques pour maintenir et 
développer les pratiques agricoles favorables à l’environnement. 

Cela comprend le renforcement de la stratégie d’accompagnement de l’activité pastorale : 

• Identifier et maintenir les secteurs/alpages à enjeux et leurs accès par une animation territoriale permettant : 
o le développement, la mise en œuvre des diagnostics éco-pastoraux ;  
o la sensibilisation et la contractualisation avec les propriétaires ; 
o la définition des besoins en équipements pastoraux et sources d’approvisionnement en eau  

• Identifier les secteurs soumis à de fortes pressions de pâturage et accompagner les acteurs pour améliorer leur 
gestion ; 

• Poursuivre l’accompagnement et participer à la valorisation du métier de berger, gestionnaire de l’alpage ; 
• Contribuer à la fidélisation des bergers par un meilleur accueil dans les alpages : outils et conditions de travail ; 
• Œuvrer avec les communes pour les aider à trouver les financements possibles pour entretenir leur patrimoine 

d’altitude (cabanes). Conduire une réflexion sur le modèle économique des alpages pour une durabilité de la 
gestion de ces espaces. 

• Soutenir les acteurs dans leur structuration et leur fonctionnement ; 

Poursuivre : 
• L’implication en faveur des prairies de fauche 

traditionnelles et des alpages, en particulier d’inter saisons : 
suivi dans le cadre de l’observatoire national des prairies de 
fauche, organisation du concours des prairies fleuries, 
accompagnement des éleveurs pour la valorisation des 
fourrages, diagnostics pastoraux 

• Le suivi des mesures agro-environnementales en 
partenariat avec le CERPAM 

• La promotion d’une gestion pastorale adaptée, notamment 
à travers l’élaboration de diagnostics éco-pastoraux et la 
sensibilisation des communes 

• L’adhésion au réseau des semences paysannes 

 

Promouvoir la biodiversité cultivée à travers l’accompagnement 
des agriculteurs souhaitant mettre en valeur les semences ou les 
variétés paysannes ou anciennes 
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• Anticiper les effets du changement climatique sur la ressource en eau, l’herbe et l'évolution des milieux, et 
accompagner les professionnels à adapter leurs pratiques en conséquence ; 

• Concilier les pratiques pastorales avec les enjeux de protection de ces milieux fragiles en application de la 
stratégie biodiversité du Parc naturel régional du Queyras (actions 52 à 55). 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

La lutte contre le changement climatique et l’adaptation au 
changement climatique 

 Mesures 11, 13 et 25 

L’intégration du changement climatique dans les pratiques est l’un des enjeux forts de cette charte, cela passe par 
l’accompagnement du territoire à la transition agroécologique, en : 
• Portant l’animation du Projet Alimentaire Territorial  
• Poursuivant la mise en œuvre des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques pour maintenir et 

développer les pratiques agricoles favorables à l’environnement ; 
• Soutenant et accompagnant le développement de l’agriculture biologique, valorisant les ressources locales de 

façon équilibrée, favorisant un grand nombre de petites et moyennes exploitations à forte valeur ajoutée plutôt 
que des grandes exploitations ; 

• Tendant vers un territoire sans OGM et limitant les intrants ; 
• Appuyant un approvisionnement en produits issus de l’agriculture biologique et facilitant le lien vers la 

restauration privée et collective ; 
• Accompagnant les exploitations vers une appropriation et une préservation des enjeux agro écologiques en 

démontrant leur intérêt économique : dépendance plus faible en intrants et en eau, promotion des services 
écologiques (continuité écologique, pollinisation, lutte biologique, stockage et séquestration de carbone, 
réduction des gaz à effet de serre, régulation climatique…), gestion efficiente et économe en ressources 
naturelles (eau, sols et biodiversité), anticipant les effets du changement climatique (eau, risques sanitaires, 
adaptation des races et semences) ; 

• Encourageant et renforçant les démarches collectives constituant des espaces d’innovation, de transfert de 
connaissances, de compétences et de matériel : GAD, GIEE, CUMA, coopératives…  

• Incitant à une complémentarité vertueuse entre pratiques, productions, filières en faisant le lien entre éleveurs, 
agriculteurs, apiculteurs, consommateurs, tout en soutenant le bien-être animal ; 

• Encourageant le déploiement de l’énergie solaire photovoltaïque et thermique sur les toitures agricoles ; 
• Déterminant le potentiel en termes de méthanisation sur le territoire ; 
• Privilégiant et formant les agriculteurs aux pratiques économes en énergie.  

Tendre vers une sobriété des usages de l’eau pour une adaptation des pratiques agricoles aux effets du changement 
climatique est un point à approfondir : 
• Proposer des moyens d’adaptation au changement climatique et étudier comment l’agriculture peut participer 

à en atténuer les effets (réduction des émissions de gaz à effet de serre, zones tampons lors des épisodes de 
pluies intenses et/ou d’inondations…) ; 

• Accompagner la profession agricole dans les processus de décision autour du partage de la ressource en eau ; 
• Accompagner une gestion de l’eau responsable et de qualité dans les zones irriguées, en partenariat avec les 

gestionnaires de canaux ; 
• Faire émerger des projets collectifs autour de la gestion intégrée de la ressource en eau sur l’ensemble du 

territoire ; 
• Ne pas perdre de surfaces agricoles équipées à l’irrigation ; 

La gestion durable de l’eau 
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• Travailler sur les économies d’eau et les bonnes pratiques d’irrigation  

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

La préservation ou la restauration de la biodiversité, des 
continuités écologiques et des paysages identitaires 

 Mesures 18, 19, 21  

Cette nouvelle charte va s’attacher à valoriser le rôle multifonctionnel de l’agriculture. Concrètement : 
• Poursuivre l’implication en faveur des prairies de fauches et des alpages : suivi dans le cadre de l’observatoire 

national des prairies de fauche, organisation du concours agricole des pratiques agroécologiques, 
accompagnement des éleveurs pour la valorisation des fourrages ; 

• Communiquer sur les pratiques et savoir-faire agricoles pour une revalorisation du métier d’agriculteurs ; 
• Sensibiliser sur le rôle de l’agriculture dans la contribution et la préservation de la biodiversité ; 
• S’appuyer sur les solutions fondées sur la nature. Préserver, entretenir et développer les infrastructures 

agroécologiques (haies, bosquets, arbres isolés, terrasses, canaux d’irrigation, prairies humides…) tout en 
sensibilisant les agriculteurs sur les bénéfices mutuels entre agriculture et biodiversité, notamment fonctionnels.  

Le développement et le renouvellement des bâtiments agricoles dont le logement, dans une logique d’amélioration 
du cadre de vie agricole, d’économie d’espaces et d’intégration environnementale et paysagère est envisagé en 
cohérence avec la volonté affirmée de faire du paysage un levier stratégique et transversal pour les aménagements 
agricoles ou autres. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Apporter un appui technique en faveur de l’insertion paysagère 
des nouvelles installations agricoles ou lors de la rénovation du 
bâti existant 

 

Organiser des actions de sensibilisation auprès des communes 
pour une bonne prise en compte des espaces agricoles dans les 
documents d’urbanisme 

 Mesures 11, 18, 19  

La charte prévoit de : 

Poursuivre une stratégie d’intervention foncière coordonnée et partagée avec l’ensemble des acteurs : 

• Mutualiser les connaissances entre les partenaires techniques : collecte et partage de l’information sur le 
foncier ; 

• Mettre en cohérence les différentes politiques publiques foncières et mobiliser les outils disponibles ; 
• Accompagner et coordonner les partenaires publics, notamment les communes, pour définir leur stratégie 

agricole adaptée au territoire : préservation du foncier, limitation des effets de la spéculation, acquisition de 
bâtiments, diversification de productions, offre de logements. 

Intégrer les enjeux agricoles aux politiques locales d’aménagement du territoire : 

• Accompagner les communes lors de l’élaboration et du suivi des documents d’urbanisme afin de permettre la 
pérennisation des terres agricoles, l’implantation stratégique de bâtiments, le logement des porteurs de projet ; 

• Stopper la consommation des terres agricoles par l’urbanisation (Cf. loi climat résilience) ; 
• Sauvegarder les prés de fauche. Ils représentent 3 % de la surface du Parc et concentrent l’ensemble des enjeux : 

agricoles, urbanistiques, paysagers, touristiques, risques naturels, biodiversité, sols. 

S’engager dans une stratégie foncière maîtrisée et partagée – préserver le foncier agricole en soutenant l’activité : 

• Tendre vers une plus grande maîtrise foncière  
• Inciter à la réserve foncière, en assurant un accompagnement, pour lutter contre la spéculation et maîtriser 

durablement l’occupation et la destination du sol et renforcer la veille locale ; 
• Déployer la mise en œuvre d’outils de protection du foncier agricole comme les ZAP ; 

S’impliquer (expertise technique, animation, concertation) en 
faveur de la préservation du foncier agricole existant et de la 
reconquête des espaces en déprise et en fermeture, en lien avec 
les enjeux environnementaux 
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• Informer, former et partager les outils de maîtrise foncière (DUP, droit de préemption, bien sans maître…) ; 
• Accompagner des projets structurants innovants multipartenariaux notamment ceux qui consistent à améliorer 

l’accès à la connaissance et l’investissement citoyen. 

Préserver les grandes composantes naturelles et agricoles du territoire en définissant des modalités de préservation  

• Disposition pertinente : Définir les modalités de préservation des espaces agricoles (en lien avec les Objectifs de 
Qualité Paysagère n°8 et 15) dans les documents d'urbanisme ; 

• Mettre en place des dispositifs de protection et d'animation du foncier agricole, notamment dans les espaces 
agricoles à enjeux (sous pression d'urbanisation, en cours d'enfrichement, les surfaces équipées à l'irrigation 
notamment). Mobiliser des outils règlementaires tels que les zones agricoles protégées (ZAP) et les périmètres 
de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) si nécessaire  

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Poursuivre l’action et renforcer la place du Groupe d’Agriculture 
durable GAD 

 Mesure 11  

Dans le cadre de l’accompagnement du territoire à la transition agroécologique, ce sont toutes les démarches 
collectives qui sont soutenues et encouragées : le GAD, amis aussi les GIEE, CUMA, coopératives, car elles constituent 
des espaces d’innovation, de transfert de connaissances, de compétences intéressantes. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Poursuivre l’action en faveur des pratiques respectueuses de 
l’environnement et de la biodiversité, en appui des différentes 
structures 

 Mesures 11, 12 et 13 

En matière d’action en faveur des pratiques respectueuses de l’environnement, la charte prévoit de : 
• Poursuivre la mise en œuvre des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques pour maintenir et développer 

les pratiques agricoles favorables à l’environnement ; 
• Soutenir et accompagner le développement de l’agriculture biologique, valorisant les ressources locales de façon 

équilibrée, favorisant un grand nombre de petites et moyennes exploitations à forte valeur ajoutée plutôt que 
des grandes exploitations ; 

• Tendre vers un territoire sans OGM et limitant les intrants ; 
• Appuyer un approvisionnement en produits issus de l’agriculture biologique et faciliter le lien vers la restauration 

privée et collective ; 
• Accompagner les exploitations vers une appropriation et une préservation des enjeux agro écologiques en 

démontrant leur intérêt économique : dépendance plus faible en intrants et en eau, promotion des services 
écologiques (continuité écologique, pollinisation, lutte biologique, stockage et séquestration de carbone, 
réduction des gaz à effet de serre, régulation climatique…), gestion efficiente et économe en ressources 
naturelles (eau, sols et biodiversité), anticipant les effets du changement climatique (eau, risques sanitaires, 
adaptation des races et semences) ; 

• Mais aussi de soutenir les expérimentations avec notamment la lutte contre la fermeture des milieux par 
l’agriculture et l’élevage local, en mobilisant davantage les qualités écologiques des végétations naturelles et des 
troupeaux, en reconsidérant la valeur agronomique des végétations dites “peu productives” ou “hétérogènes”, 
suivre les travaux du réseau “Patur’ajuste”. 

• Anticiper les effets du changement climatique sur la ressource en eau, l’herbe et l'évolution des milieux, et 
accompagner les professionnels à adapter leurs pratiques en conséquence ; 

Accompagner les conversions à l’agriculture biologique et autres 
modes respectueux, en vue de leur pérennisation 
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• Concilier les pratiques pastorales avec les enjeux de protection de ces milieux fragiles en application de la 
stratégie biodiversité du Parc naturel régional du Queyras (actions 52 à 55) ; 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Poursuivre le travail sur une gestion adaptée des espaces 
pastoraux, notamment à travers la mise en place opérationnelle 
de travaux de restauration ou d’ouverture sur les alpages 
d’intersaison 

 Mesure 13 

Une attention particulière est portée au pastoralisme, avec la valorisation de son rôle pour la fourniture de services 

écosystémiques : 

• En maintenant les milieux ouverts en favorisant le pastoralisme dans les zones à enjeux : lutter contre la 
fermeture des milieux en privilégiant le pâturage, en mobilisant davantage les qualités écologiques des 
végétations naturelles et des troupeaux, en reconsidérant la valeur agronomique des végétations dites “peu 
productives” ou “hétérogènes”, et en favorisant l’installation d’éleveurs et bergers locaux ; 

• En identifiant et promouvant les pratiques pastorales participant à la conservation de la biodiversité, à la lutte 
contre les incendies et à la préservation des paysages ; 

• En mettant en place des outils de suivi et poursuivant les efforts de recherche, de partage d’expériences et de 
coopération territoriale pour une meilleure connaissance et adaptation des pratiques pastorales, notamment au 
changement climatique : proposer une animation pour adapter les pratiques aux aléas climatiques, un suivi 
régulier (des alpages, des parcours) et un suivi des impacts de l’activité sur la biodiversité, intégrer la gestion de 
la ressource en eau, inciter les agriculteurs à s’inscrire dans des dynamiques collectives, favoriser les 
expérimentations anticipant l’impact des aléas climatiques et associant éleveurs et bergers, techniciens agricoles 
et pastoralistes, chercheurs, gestionnaires d’espaces protégés ; 

• En conduisant une réflexion sur la gestion et les capacités de charge des alpages dans un contexte d'évolution 
de la ressource en herbe et en eau en lien avec le changement climatique ; 

Et le renforcement de la stratégie d’accompagnement de l’activité pastorale par le Parc, qui passe par : 

• Identifier et maintenir les secteurs/alpages à enjeux et leurs accès par une animation territoriale permettant : 
o le développement, la mise en œuvre des diagnostics éco-pastoraux ;  
o la sensibilisation et la contractualisation avec les propriétaires ; 
o la définition des besoins en équipements pastoraux et sources d’approvisionnement en eau ; 

• Identifier les secteurs soumis à de fortes pressions de pâturage et accompagner les acteurs pour améliorer leur 
gestion ; 

• Professionnaliser et faire monter en compétence l’équipe de médiation ; 
• Poursuivre l’accompagnement et participer à la valorisation du métier de berger, gestionnaire de l’alpage ; 
• Contribuer à la fidélisation des bergers par un meilleur accueil dans les alpages : outils et conditions de travail ; 
• Œuvrer avec les communes pour les aider à trouver les financements possibles pour entretenir leur patrimoine 

d’altitude (cabanes). Conduire une réflexion sur le modèle économique des alpages pour une durabilité de la 
gestion de ces espaces. 

• Soutenir les acteurs dans leur structuration et leur fonctionnement ; 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique  
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Sensibiliser sur le rôle de l’agriculture dans la préservation de la 
biodiversité, via des réunions d’information et des animations, 
en lien avec l’éducation à l’environnement et coanimées par 
divers organismes partenaires 

 Mesures 1, 11, 13, 17, 30 

La première mesure de la charte – prioritaire - vise à rapprocher le Parc de ses habitants dans l’objectif que ces 
derniers s’approprient ses enjeux et comprennent son action. Idem pour les visiteurs. 
L’enjeu est particulièrement fort pour les alpages – espace multi usages – où la charte vise à : 
• Concilier les différents usages avec l’activité pastorale (tourisme, chasse…) ; 
• Renforcer le programme d’animation de terrain sur les enjeux environnementaux et climatiques en lien avec 

l’activité pastorale, particulièrement durant la période estivale ;  
• Poursuivre et amplifier les efforts de sensibilisation et de communication auprès des prestataires touristiques, 

du grand public et des professionnels sur les comportements à adopter en présence des troupeaux (distance à 
respecter vis-à-vis des chiens de protection, respect des équipements pastoraux…) ; 

Cette charte affirme la situation du Parc comme lieu d’expérimentation, d’échange et de médiation autour de la 

problématique de la prédation et de la gestion de l’alpage, qu’il s’agit de maintenir en qualité d’interlocuteur local 

pour assurer le lien avec les partenaires professionnels publics et privés, s’inscrivant dans les politiques publiques 

telles que le Plan national d’actions sur le loup et les activités d’élevage ; 

La sensibilisation du grand public et l’organisation de temps d’échanges - actions déjà menées – sera perpétuée. Le 

partage de la culture pastorale permettra de faire mieux appréhender les enjeux et contraintes du pastoralisme, afin 

de concilier les différents modes d’utilisation de la montagne ; 

Le programme d’animation de terrain sur les enjeux environnementaux et climatiques en lien avec l’activité 

pastorale, particulièrement durant la période estivale sera amplifié ; Et les efforts de sensibilisation et de 

communication auprès des prestataires touristiques, du grand public et des professionnels sur les comportements à 

adopter en présence des troupeaux sera maintenu. 

Mesures 13, 17 

Cette charte affirme la situation du Parc comme lieu d’expérimentation, d’échange et de médiation autour de la 

problématique de la prédation et de la gestion de l’alpage : 

• Maintenir la position du Parc en qualité d’interlocuteur local pour assurer le lien avec les partenaires 
professionnels publics et privés, s’inscrivant dans les politiques publiques telles que le Plan national d’actions sur 
le loup et les activités d’élevage ; 

• Contribuer au travail mené sur la lignée des chiens de protection ; 
• Soutenir la mise en œuvre des mesures de protection et accompagner les éleveurs dans l’adaptation des 

pratiques de gardiennage (chiens de protection, parcs et filets, mesures préventives, diagnostics de 
vulnérabilité…) ; 

• Communiquer auprès des éleveurs et des acteurs pastoraux sur l’évolution de la situation locale ; 
• Alerter les financeurs sur la nécessité d’une aide plus appuyée  
• Faciliter la mobilisation de dispositifs financiers (mesures préventives telles que aides-bergers…) ; 
• Sensibiliser le grand public et organiser des temps d’échanges ; 
• Expérimenter des pratiques innovantes permettant de concilier le maintien du pastoralisme et la présence du 

loup. 

Améliorer la connaissance scientifique sur l’éthologie du loup pour une gestion adaptative du système pastoral : 

Poursuivre les actions de sensibilisation, de médiation et 
d’expertise 

 

Poursuivre les actions de sensibilisation des acteurs du tourisme 
sur la présence du loup et la valorisation du pastoralisme 
(communication autour du métier de berger, adaptation du 
métier face au loup, moyens de protections du troupeau …) 

 

Poursuivre les actions de recherche d’une cohabitation du 
tourisme avec le pastoralisme, en communiquant sur la 
présence des chiens de protection et sur les bons gestes à 
adopter (réunions d’information, formation de personnels, 
médiateurs pastoraux …) 

Participer à des expérimentations visant à améliorer la 
protection des troupeaux 

 



41 
 

• Approfondir et mutualiser les connaissances de cette espèce protégée afin de mieux appréhender sa présence 
sur le territoire pour se prémunir de la prédation ; 

• Affiner l’analyse des relations et des interactions prédateurs-troupeaux et outils de protection dans l’objectif 
d’adapter la stratégie de protection des troupeaux ; 

• Développer des outils pour faire progresser notre perception des relations et interactions entre loups, activités 
d‘élevage et systèmes de protection. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  
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Gestion et valorisation durables des forêts 

• Orientation 3 : Soutenir une économie locale ouverte et diversifiée en s’appuyant sur les ressources du territoire 

Objectifs  Réponses 

Poursuivre le travail de préservation du caractère 

multifonctionnel des forêts, et pour la prise en compte des enjeux 

écologiques et la préservation de ce patrimoine forestier 

 Mesures 10, 21, 23 et 27 

La préservation de la biodiversité de la forêt est prise en compte dans la stratégie biodiversité du Parc (objectif 7), 

et reprise dans la charte dans une mesure à part entière qui vise à donner toute sa place à cette dimension dans la 

gestion sylvicole.  

Améliorer la connaissance des espèces et des habitats, ainsi que leur évolution, notamment au regard du 

changement climatique reste un objectif à suivre. 

Affiner les connaissances de la trame verte en étudiant les sous-trames écologiques forestières – en particulier les 

trames de vieux bois – est toujours d’actualité. 

Toutefois, actuellement, hors les chargés de mission Natura 2000, il n’y a pas de poste dédié aux enjeux forestiers 

particuliers, au sein du Parc.  

La charte forestière du territoire élaborée au niveau du PETR n’est plus animée et la question se pose de trouver 

un nouvel animateur. Quel est le territoire pertinent ? Le Parc est-il l’interlocuteur le mieux placé (son périmètre 

étant le plus petit) ? Ou est-ce la Communauté de communes ? 

Ces questions restent en suspens, et les trois structures sont inscrites en coordinatrice/animatrice : le Parc, la 

Communauté de communes, le PETR. 

Le Parc et l’ONF travaillent conjointement sur le territoire du Parc, sur la base d’une convention, et partagent les 

enjeux de biodiversité. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Élaborer une nouvelle charte forestière du territoire compatible 

avec le futur programme régional de la forêt et du bois, et sa mise 

en œuvre 

 

Accompagner la réalisation de documents de gestion durable, en 

recherchant une implication accrue des propriétaires forestiers 

notamment privés, et réaliser un travail d’animation de la 

restructuration foncière pouvant contribuer à une gestion plus 

cohérente 

 

Encourager le maintien d’une filière de production durable et de 

valorisation locale des bois (évaluation de la potentialité de la 

filière bois, émergence de filières courtes, promotion des 

méthodes de débardage alternatives, inscrire la production dans 

des démarches de qualité utile à la promotion de bois locaux) 

 

Contribuer à faire valoir et développer les fonctions écologiques 
de la forêt notamment son rôle de trame verte (mise en place 
d’îlots de sénescence, préservation des milieux en mosaïque) 

 

Aider à la transmissions et l’installations d’entreprises artisanales 

 Mesures 9, 10 

La dimension artisanale est très présente sur le territoire du Parc. La charte prévoit une mesure de soutien à 

l’économie locale et aux filières locales en particulier pour la filière bois 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique  
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Promotion d’activités touristiques et de loisirs éducatives et respectueuses de l’environnement 

• Orientation stratégique 5 : Engager une stratégie touristique basée sur le principe d’une montagne vivante toute l’année, l’identité du territoire et les transitions 

• Orientation stratégique 6 : Créer les conditions d’une fréquentation équilibrée dans le temps et dans l’espace pour concilier attractivité et préservation 

Objectifs  Réponses 

Poursuite de l’accompagnement des démarches de mise en valeur 

des sites remarquables et plus largement le développement des 

activités de pleine nature, respectueuses des espaces et des sites 

(labellisation des prestataires d’activités) 

 Mesures 14, 16, 17 (et lien avec les mesures 14, 15, 18, 19, 27)  

La nouvelle charte prévoit de continuer les actions déjà en place :  

• Le Parc apporte déjà son concours aux mairies et à la Communauté de communes pour prendre en compte la 
valeur du paysage et la richesse environnementale des sites dans la conception des projets touristiques ; 

• Il tient une stratégie coordonnée de gestion des Activités de Plein Nature pour le territoire à travers un schéma 
des APN qu’il s’agit d’actualiser au fur et à mesure ; 

• Il labellise avec la marque Valeurs Parc les sorties (randonnée, alpinisme, cheval, raft) des prestataires qui 
affichent les valeurs de respect de l’environnement ; 

• Il accompagne les développeurs d’activité (exemple guide à l’attention des équipeurs de voies d’escalade) ; 
• Il participe à l’entretien des sentiers communaux aux côtés de la Communauté de communes qui a en charge 

l’entretien des sentiers d’intérêt communautaire. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Rôle de médiation pour assurer un développement maîtrisé des 

sports de nature, compatible avec la préservation et la 

valorisation de l’environnement : 

• Réalisation d’aménagements adaptés (belvédère, balisage, 
entretien des sentiers, bornes de recharge électrique 

• Sensibilisation des sportifs, recommandations, prescriptions 
pour limiter les incidences des activités sportives sur la faune, 
la flore et les milieux 

Projet territorial cohérent, fondé sur le développement durable 
établi de façon concertée avec les usagers, les collectivités, les 
associations de protection de la nature, et les fédérations 
sportives et alliant préservation du patrimoine naturel et paysager 
et bénéfice économique, sportif et éducatif  Schéma des sports 
de nature en articulation avec le Plan Départemental des Espaces, 
Sites et Itinéraires PDESI porté par le Conseil Départemental 

 

Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, le 

développement d’activités de pleine nature respectueuses des 

espaces et des sites 
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Promotion des hébergements touristiques respectueux de 

l’environnement 

 Mesure 14  

La promotion des hébergements touristiques est assuré par le Parc sur son site www.pnr-queyras.fr  la Fédération 

des Parcs sur le site www.consommerparc.fr également grâce à des actions de communication réalisées par le réseau 

interparc tourisme des 9 Parcs de la région, en partenariat avec le Comité Régional du Tourisme. 

Le Parc est engagé comme territoire pilote avec la Fédération des Parcs dans l’expérimentation « Destination Parc » 

visant la commercialisation des prestations écotouristiques écolabellisées. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur /Animateur et Acteur pour cette problématique  

Promotion de produits locaux respectueux de l’environnement et 

leur vente en circuit court 

 Mesures 12, 15  

Il est inscrit dans la stratégie agricole d’accompagner le développement des filières et de promouvoir les produits 

locaux, ainsi que leur vente en circuits courts. Une dynamique de consommation existe sur le territoire qu’il s’agît de 

pérenniser dans le cadre du Plan Alimentaire Territorial. 

La marque Valeurs Parc distingue des produits locaux issus de la cueillette soit pour des produits alimentaires, soit 

pour des produits de bien-être pour l’instant. La prochaine charte verra le « marquage » de produits agricoles issus 

de la culture. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur /Animateur et Acteur pour cette problématique  

Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, le 

développement ou la promotion de circuits courts et de visites de 

découverte du territoire 

 

Appui au développement et la promotion de circuits et de visites 

de découverte des différents aspects du territoire, avec une 

signalétique adaptée 

Promotion de la découverte du territoire avec les guides diplômés 

 Mesures 14, 15, 16, 17 et 31 

Dynamiques déjà en cours sur le territoire, qui seront perpétuer dans la prochaine charte :  

• Valorisation par la marque Valeurs de sites de visites et de découverte  
• Valorisation par la marque Valeurs de prestations de loisirs et de découverte ; 
• Schéma d’interprétation en cours d’écriture par le service patrimoine de la Communauté de communes en vue 

de la reconnaissance en Pays d’art et d’histoire. 
• Démarche de mise aux normes de la signalétique engagée (annexée à la charte) 
• Actions de conciliation des usages de la montagne pour anticiper les conflits. 

Le Parc naturel régional est Acteur et Partenaire pour cette problématique  

Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, la 

facilitation aux lieux de pratiques à tous les publics, tout en 

développant l’information sur la sensibilité des milieux 

 

Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, la 

promotion d’une offre sportive de qualité, sécuritaire et 

respectueuse de l’environnement qui s’appuie sur une pratique 

encadrée et/ou organisée 

 

Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, le 

développement coordonné des sports de nature et assurer une 

surveillance et une gestion mutualisée des sites fréquentés, de 

façon à anticiper les conflits et contribuer à concilier les différents 

usages 
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Formation des acteurs de terrain, hébergeurs et professionnels à 

la prise en compte de l’environnement dans leurs pratiques 

 Mesures 14, 30 

Dynamiques déjà en cours sur le territoire : 

• Programme de formation à l’échelle régionale par l’interparc tourisme qui regroupe les 9 Parcs de la région SUD. 
• Formations à l’échelle du Parc : journées ou stages de territoire organisées chaque année. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique  

Gestion des flux touristiques en période estivale 

 Mesures 16, 17 

Une orientation stratégique composée de deux mesures s’attache à traiter ce sujet dans la nouvelle charte, en lien 

avec les espaces sensibles et à enjeux. 

La stratégie visée est de : 

• Connaitre : les enjeux, les espaces fragilisés, exposés … 
• Comprendre : éco compteurs qui permettent de suivre l’évolution de la fréquentation sur des sites particuliers 

(sentiers, Guil, sites d’escalade des Pelouses Ceillac et du Simoust Guillestre) 
• Agir : information, documentation, sensibilisation avec notamment le déploiement d’écogardes sur les sites les 

plus fréquentés. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique  

Impulsion et animation d’une réflexion autour des activités de 

loisirs et de sports bruyants l’été et des activités de sport d’hiver 

avec infrastructures (remontées mécaniques, neige artificielle) en 

lien avec les enjeux de paysage, de biodiversité et de ressource en 

eau 

 Mesures 14, 16, 17  

Après plus de 10 années d’adhésion à la charte européenne du tourisme durable et les animations en ce sens, le 
développement de la filière d’écotourisme régionale par la Région SUD, dont les Parcs naturels régionaux sont les 
fers de lance, le territoire du Parc du Queyras est un territoire marqué par ces notions d’écotourisme et d’activités 
durables.  
Les activités d’hiver avec infrastructures sont toujours présentes et adaptées (changement de porteurs de ski alpin, 
aménagement des fronts de neige et modernisation des enneigeurs) car le poids de cette activité est toujours 
important dans l’économie locale. Cette nouvelle charte n’envisage pas de révolution des mentalités, les élus du 
territoire n’y sont pas encore prêts. Comme la précédente elle envisage le non-développement des domaines skiables 
et l’aménagement ou l’évolution des infrastructures en lien avec les services du Parc, pour une appréciation des 
enjeux naturalistes et paysagers. 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique  

Etablir un partenariat technique étroit avec les gestionnaires 

d’infrastructures d’activités de sport d’hiver et les collectivités, 

pour permettre le maintien durable de ces activités tout en 

adaptant au mieux les infrastructures ou leurs évolutions (choix 

des tracés, technologies utilisées …) aux enjeux naturalistes 

identifiés ou aux ressources 

 

Evaluation de la mise en place de la marque Valeurs 

Poursuite de la stratégie de développement de la marque Valeurs 

 Mesure 14 

La mise en œuvre de la marque Valeurs va se poursuivre durant la mise en œuvre de cette charte, car elle représente 

une dynamique inter filière intéressante pour le territoire d’une part et d’autre part elle permet au Parc de disposer 

d’ambassadeurs véhiculant les valeurs du Parc et de développer les prises en compte d’enjeux environnementaux et 

paysagers  

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique  
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Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, la 

proposition de projets pédagogiques associant activités de pleine 

nature et éducation au développement durable 

 Mesures 15, 16, 17, 30  

Le Parc est déjà un acteur engagé dans des actions pédagogiques (scolaires ou de loisirs) pour la sensibilisation à 

l’environnement et au développement durable à travers les activités sportives (exemple : classes sportives du collège, 

week-ends ou camps d’été ou d’hiver de découverte du territoire.) 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Acteur pour cette problématique  
Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, la 

sensibilisation des pratiquants (y compris public scolaire), à 

l’environnement et au développement durable par les pratiques 

sportives en milieu naturel 

 

Accompagner ou animer, en lien avec les acteurs concernés, la 

consolidation de l’économie touristique et le renforcement de 

l’emploi local 

 Mesures 14, 15 

L’économie touristique est solide, il s’agit, dans cette charte, d’envisager plutôt des rééquilibrages afin de diminuer 

la fragilité du territoire en cas de crise : 

• Entre activités touristiques : Activités de Pleine nature et sportives et plus culturelles et scientifiques (manque 
de neige par exemple) ; 

• Entre périodes de haute et de basse saison (lissage dans le temps plutôt que forte affluence sur quelques 
semaines) ; 

• Entre secteurs de l’économie : artisanat, services à la population … (crise COVID qui a menacé le tourisme). 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique  

Actualisation du diagnostic sur les espaces ou linéaires nécessitant 

une réglementation ou une interdiction stricte de la circulation 

des véhicules à moteur 

 Mesure 17 

Concilier la fréquentation, les usages et la valorisation raisonnée des espaces sensibles est à la fois le titre et l’objectif 

d’une mesure. 

Ces objectifs s’appliquent également à la circulation des véhiculent à moteur. 

Le travail d’animation a été mené auprès des communes durant la précédente charte, des arrêtés existent. Un travail 

d’actualisation devra être mené durant la mise en œuvre de cette charte, en lien notamment avec la trame verte et 

bleue. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur pour cette problématique 

Le cas échéant, nouveaux arrêtés communaux 
 

Mesure de la charte : Établir un plan de circulation, avec 

l’ensemble des signataires de la charte 

 

Mise en place, dans un délai de 3 ans, d’une signalisation sur le 

terrain, des voies et chemins concernés et éventuellement en lien 

avec les propriétaires qui le souhaitent, des voies et chemins 

d’exploitations non ouverts à la circulation publique 
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Education à l’environnement et information du public 

• Orientation 10 : Faire du maintien des patrimoines naturel, culturel et paysager, la responsabilité de tous 

Objectifs  Réponses 

Poursuivre et renforcer la mission d’éducation à l’environnement. 

Engagement des signataires et partenaires seront clairement 

précisés 

 Mesures 1, 30 et 31 

Les services de l’Etat et tout particulièrement l’Education nationale et le Service Départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports, ont été très étroitement associés aux actions éducatives structurantes mises en place au 

cours de la charte précédente. Le partenariat qui lie étroitement ces services et le Parc porte donc non seulement 

sur des actions imaginées et déployées ensemble, mais également et surtout sur des valeurs partagées. 

L’ensemble des actions portées par le Parc constitue le socle de la mesure considérée pour cette nouvelle charte, ces 

fondations sont donc le fruit d’une coopération inscrite dans la durée, qu’il s’agissent d’actions : 

• Dans le cadre du temps scolaire avec les écoles primaires et le collège du territoire, ainsi que les lycées qui se 
déclareront intéressés, mise en œuvre de projets pédagogiques, également de formation des enseignants. 

• Dans le cadre du loisir avec le public jeune, les familles, les publics en situation de rupture et d’isolement social. 
Dans le cadre scolaire et dans celui des loisirs, ces actions sont pleinement adaptées aux réalités du territoire, 

notamment dans sa dimension “montagne”. Elles visent toujours à permettre et à faciliter l’accès des jeunes 

queyrassins à la montagne. C’est un véritable enjeu éducatif, partagé entre les services de l’Etat et le Parc. Et c’est 

bien sur cet enjeu que le partenariat entre ces services et le Parc naturel régional du Queyras continuera à se 

construire tout au long de cette nouvelle charte.  

S’il existe des démarches, des outils et des dispositifs nationaux, il est bon de ne pas oublier qu’un territoire Parc est 

un territoire d’expérimentation, et que les moyens humains et financiers qui y sont spécifiquement alloués, 

notamment par la Région, permettent d’imaginer et de déployer des dispositifs singuliers, adaptés aux réalités 

géographiques et politiques du territoire.  

Concernant le grand public, la nouvelle charte du Parc affiche comme ambition dans une mesure prioritaire de 

renforcer le lien Parc-habitant en renforçant sa communication, ses animations et en favorisant la participation 

citoyenne. Ce sont les sciences participatives qui seront explorées afin de dynamiser cette dernière dimension. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur, Acteur et Partenaire pour cette problématique 

Valoriser les actions découlant de la mise en œuvre de la 

convention de partenariat entre le Parc et l’académie d’Aix-

Marseille 

Effort particulier en direction des établissements du second degré 

des communes limitrophes et du nord du département  

 

Valoriser les orientations de la charte pour l’éducation à 

l’environnement et au territoire Région – Réseau des PNR 

 

Valoriser les travaux d’une commission pédagogique mixte 

associant les acteurs du Parc et l’Education nationale pour la 

définition et la mise en œuvre de programmes pluriannuels 

d’éducation à l’environnement 

 

Valoriser le partenariat avec les structures académiques et 

départementales de l’Education nationale 

 

Mesure de la charte : Favoriser la découverte des milieux naturels 

en s’appuyant sur le partenariat national4 « Aire terrestre 

éducative » à destination des élèves de 3ème cycle, les élèves 

deviennent gestionnaires d’un espace naturel mis à disposition 

par la collectivité 

 

Mesure de la charte : Organiser des chantiers participatifs de 

connaissances (inventaires naturaliste) ou de gestion des milieux 

(nettoyage) pour impliquer les citoyens et le public scolaire, dans 

la gestion et la conservation de leur territoire 

 

 
4 Entre le ministère de l’Education nationale, le ministère de la transition écologique et solidaire, le ministère des Outre-mer et l’Office Français de la Biodiversité OFB 
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Mesure de la charte : Poursuivre l’organisation et la participation 

à des évènements de sensibilisation du grand public 

 

Mesure de la charte : Promouvoir le partage des connaissances et 

des expériences menées par les classes entre les différents 

établissements du secteur, mais aussi avec les familles et les 

habitants (support numérique, journal, exposition, rencontre …) 

 

Mise en place d’ateliers ou de conseils de façon à associer et à 

impliquer davantage et de manière plus forte les citoyens 

 

Soutenir et renforcer les projets Parc dans les classes du 1er degré 
 

Coanimer avec l’Education nationale la formation des 

enseignants, sur des thèmes spécifiques (théorie, outil 

pédagogique, sortie terrain …) 

 

Sensibiliser les enseignants aux bénéfices de séances 

pédagogiques menées en extérieur 

 

Mobiliser des intervenants issus du territoire, susceptibles d’aider 

les enseignants dans le montage, la réalisation et l’encadrement 

de projets pédagogiques 

 

Pousser à la mutualisation d’expériences et aux échanges de 

pratiques entre établissements scolaires 

 

Poursuivre le partenariat entre le Parc et les services de l’Etat pour 

l’évaluation qualitative et l’accompagnement technique et 

pédagogique des acteurs des accueils collectifs de mineurs 

 

Poursuivre le partenariat entre le Parc et l’Etat pour l’organisation 

et l’animation de formations continues des acteurs des accueils 

collectifs des mineurs  Intervention d’un Chargé de mission du 

Parc dans les formations organisées par l’Etat 

 

Poursuivre le partenariat entre le Parc et les organisateurs 

d’accueil collectif de mineurs avec hébergement (ACSSQ, 

ComCom) pour proposer des séjours 
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Poursuivre le rôle d’interface entre les services de l’Etat et le 

refuge pour l’hébergement de mineurs 
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Gestion durable des risques 

• Orientation stratégique 2 : Prendre soin des habitants et en accueillir de nouveaux, notamment des familles, pour conserver la vitalité des villages 

Objectifs  Réponses 

Prendre en compte les contraintes liées aux risques naturels 

identifiés dans les PPRN en vigueur 

 Mesures 8, 19  

Déjà pris en compte : toutes les communes du Parc ont un PLU qui intègre le règlement des PPRN (par exemple la 

modification de l’aléa avalanche du PPRN d’Abriès-Ristolas a fait l’objet d’une révision du PLU de la commune). De plus, 

le diagnostic sur l’intégration du risque d’inondation dans les documents d’urbanisme (qui a été réalisé dans le PAPI 

d’intention) montre une bonne prise en compte de ce risque. 

Les avis du Parc émis à l’occasion des révisions des PLU de ses communes adhérentes insistent sur ce volet.  

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur et Partenaire pour cette problématique. 

Contribuer à favoriser l’intégration des risques dans la 

planification et l’aménagement du territoire 

Mesure de la charte : Meilleure prise en compte, lors de 

l’élaboration et de la mise en œuvre des documents de 

planification territoriale, des enjeux relatifs à la prévention contre 

les aléas naturels 

 

Poursuivre les mesures de gestion préventive des massifs 

forestiers ou d’entretien des berges de cours d’eau 

 Mesures 8, 10 et 28 

Cette action transversale est envisagée telle quelle. 

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique. 

Développer la sensibilisation des populations (y compris public 

scolaire et visiteurs) via des actions de communication sur le 

Dossier Départemental des Risques Majeurs DDRM et les Dossiers 

d’Informations Communales sur les Risques Majeurs DICRIM, ainsi 

que sur les bons comportements à adopter en cas d’évènement 

majeur 

 Mesure 8 

Les actions de sensibilisation sur les risques naturels auprès des populations sont essentielles dans les programmes de 

gestion des risques portés par le Parc (PAPI, GIRN) et donc bien prévues dans ces derniers.  

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

Contribuer à un meilleur encadrement des manifestations 

sportives, festives et touristiques estivales (dans l’éventualité 

d’un événement majeur) 

 Mesure 8 

En 2021 et 2022, le Parc a mis en œuvre des dispositifs expérimentaux de déploiement d’écogardes estivaux et 

hivernaux dans l’objectif d’une meilleure prise en compte des risques incendie l’été et avalanche l’hiver (avec la 

sensibilisation au dérangement de la faune sauvage) auprès des socio-professionnels et des pratiquants de la 

montagne. Ces agents interviennent lors de manifestations sportives.  

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 
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Intégrer de façon transversale dans la charte, la connaissance des 

aléas naturels issue des actions de Gestion Intégrée des Risques 

Naturels GIRN et de l’élaboration des Plans de Prévention des 

Risques Naturels PPRN 

Souligner que la gouvernance et la gestion des risques naturels 

devront intégrer les enjeux environnementaux 

 Mesures 6, 8, 10, 14, 17, 18, 19  

L’un des points forts d’un Parc est d’avoir une équipe pluridisciplinaire qui a les compétences de mener des projets 

transversaux en intégrant divers enjeux. Les programmes sur les risques naturels (comme le PAPI) sont rédigés avec 

les animateurs des sites Natura 2000 concernés. Par exemple, tous les travaux programmés dans le PAPI ont fait l’objet 

de notice d’incidences Natura 2000 dans le dossier de candidature.  

Le Parc naturel régional est Acteur pour cette problématique. 

Etudier l’opportunité de lancer une démarche de Stratégie 

Territoriale pour la prévention des RIsques en Montagne STEPRIM 

 Mesure 8 

Le Parc porte déjà une étude STEPRIM sur le territoire de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras 

pour réfléchir sur une stratégie et un programme d’actions multi-risques opérationnel après le PAPI. Au terme des 3 

années de mise en œuvre en 2026, la Communauté de communes reprendra ce travail. 

Le Parc naturel régional est (actuellement) Acteur pour cette problématique. 

Risque lié aux glissements de terrain : 

Prévoir un accompagnement des communes afin qu’elles 

privilégient, en termes d’urbanisation, des stratégies de résilience 

et d’adaptation face aux risques naturels et proposer des actions 

 Mesure 8  

Le STEPRIM animé par le parc aborde la problématique de la résilience et propose des actions sur tous les risques 

naturels, pas spécifiquement pour les glissements de terrain. 

Le Parc soutient également des programmes de recherche appliquée sur les risques naturels qui contribuent à aider 

les collectivités à une meilleure prise en compte des risques dans l’urbanisation et dans leur stratégie d’adaptation (par 

exemple le POIA “Miroir” sur les glissements de terrain porté par le BRGM avec un volet sur l’hydrogéologie du Pas de 

l’Ours pour mieux connaître le risque d’une vague de submersion liée à l'obstruction du lit du Guil). 

Le Parc naturel régional est (actuellement) Acteur pour cette problématique. 

Risque lié aux feux de forêts 

• Etablir une stratégie de défense des forêts contre les 
incendies DFCI 

• Favoriser sa déclinaison locale à travers des actions de 
sensibilisation sur les mesures de prévention 

• Faciliter l’information et la consultation du service 
départemental d’incendie et de secours SDIS avant 
l’implantation de pistes ou d’ouvrages 

 Mesures 8 et 10 

La thématique des feux de forêt est nouvelle pour le Parc. Le dispositif expérimental d’écogardes estivaux est déployé 

sur le volet sensibilisation, mais la stratégie de défense contre les incendies est à établir en concertation avec les 

services compétents de l’Etat et l’ONF. 

Le Parc naturel régional est (actuellement) Acteur pour cette problématique. 
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Risque lié aux inondations : 

• Préciser les conditions dans lesquelles, le Parc pourra 
poursuivre son implication dans l’animation et la mise en 
œuvre du PAPI complet, notamment en matière de réduction 
de la vulnérabilité des biens et des personnes face au risque 
torrentiel 

• Préciser les conditions dans lesquelles, le Parc pourra 
poursuivre le développement des actions complémentaires 
au PAPI pour une approche multirisques 

 Mesure 8 

Le Parc en tant qu’animateur du PAPI, suit toutes les actions programmées, y compris celles portées par la 

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras au titre de sa compétence GEMAPI. Il fait un point régulier 

d’avancement des travaux avec le maître d’ouvrage. Il participe au comité technique et donne des avis sur les études 

d’avant-projet. 

Parallèlement il met en place des programmes d’actions multirisques -GIRN- qui lui permettent d’apporter des 

financements complémentaires aux actions du PAPI (sur le volet connaissances et outils de sensibilisation) et de lancer 

aussi des nouvelles actions multi-risques. 

Dés la fin de la mise en œuvre de ces outils, la Communauté de communes reprendra la main sur ces problématiques. 

Le Parc naturel régional est (actuellement) Acteur pour cette problématique. 

Initier une sensibilisation des collectivités sur cette thématique 

 Mesure 8 

Plusieurs actions déjà mises en œuvre visent la sensibilisation des élus : l’animation autour des outils de gestion de 

crise (PCS, DICRIM), l’organisation de réunions avec les conseillers municipaux sur cette thématique, des journées 

d’information et d’échanges d’expériences prévus dans le PAPI.  

Le Parc naturel régional est (actuellement) Acteur pour cette problématique. 
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Intégration des lignes électriques 

• Orientation stratégique 7 : Maitriser l’espace et privilégier un aménagement durable pour être un territoire d’excellence 

Objectifs  Réponses 

Préciser les modalités d’une concertation régulière entre les 

acteurs des réseaux d’électricité ou de télécommunication et le 

Parc. Objectif : améliorer leur insertion dans le patrimoine naturel 

et les paysages 

 
Mesure 18  

Ce point n’est pas spécifiquement visé, mais la notion de paysage est réellement forte dans une mesure particulière 

et affichée comme prioritaire. 
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Maintien de l’emploi sur le périmètre du Parc et création d’activités nouvelles 

• Orientation stratégique 3 : Soutenir une économie locale ouverte et diversifiée, en s’appuyant sur les ressources du territoire 

Objectifs  Réponses 

Accompagner l’emploi : 
• Favoriser le développement d’emplois dans les métiers de 

l’environnement, du développement durable, du tourisme, 
de l’accueil et des services en soutenant « certains projets ou 
activités »  

• Veiller à leur diffusion en s’appuyant sur les politiques 
publiques en faveur de l’insertion par l’activité économique 
et sur le plan d'investissement dans les compétences  

• Mobiliser les partenariats avec les institutions et les acteurs 
économiques 

 Mesure 9 

La nouvelle charte du Parc en envisageant des sous-mesures de soutien à l’économie locale, tant dans le secteur du 

tourisme que dans d’autres secteurs, permettra de façon indirecte le maintien de l’emploi dans le territoire. 

A noter : le diagnostic de territoire montre que ce dernier est bien doté en emplois par rapport à son nombre d’actifs, 

il dispose de plus d’emplois que d’actifs occupés.  

Le Parc naturel régional est Partenaire pour cette problématique. 

Appliquer des clauses sociales dans les marchés publics qui 

découlent de la mise en œuvre des objectifs opérationnels de la 

charte 

  

 

  



55 
 

Le suivi et l’évaluation de la charte du Parc 

• Annexe C1 

Objectifs  Réponses 

Prévoir un dispositif d’évaluation de la mise en œuvre de la 

charte : 

• Ayant pour objectif d’apprécier l’efficacité du projet de 
territoire en comparant ses résultats aux objectifs assignés et 
aux moyens mis en œuvre ; d’adapter les moyens humains et 
financiers à la mise en œuvre du projet ; préparer les 
décisions concernant la poursuite ou l’adaptation 
programmatique du projet ; contribuer à la mobilisation des 
signataires et partenaires en les aidant à s’approprier et 
préciser leurs objectifs 

• Envisageant l’action du Syndicat mixte, mais aussi la façon 
dont les engagements des signataires et autres partenaires 
ont été respectés 

• Présentant un nombre d’indicateurs territoriaux limité, 
définis au regard des mesures ou dispositions prioritaires de 
la charte, et accompagnés d’un état de référence, d’objectifs 
cibles à justifier au regard des enjeux, des efforts que les 
signataires sont prêts à consentir et des échéanciers 
correspondants, ainsi que le responsable de la donnée 

• Apportant une attention particulière sera apportée d’une 
part au thème de la protection du patrimoine naturel, culturel 
et paysager, d’autre part à celui de l’évolution qualitative et 
quantitative de l’urbanisation, dans une perspective de 
mobilisation collective, de mutualisation et de valorisation 
des résultats au niveau national sur ces 2 enjeux 

• Prévoir en annexe à la charte, un tableau de synthèse 
fournissant une vision globale des dispositifs (questions 
évaluatives, indicateurs avec état de référence et objectifs 
cibles, sources de données, périodicité …) 

 Annexe C1 

Un dispositif d’évaluation a été travaillé avec un prestataire, qui a abouti au choix de 13 questions évaluatives qui 

donneront le prisme de vue par lequel l’évaluation sera menée. 

64 indicateurs de réalisation permettront d’apprécier la mise en œuvre de toutes les mesures de la charte. 

14 indicateurs d’impact tenteront de rendre compte de l’impact de la mise en œuvre de la charte sur le territoire. 

Enfin, un ensemble de descripteurs (nombre d’habitants, pyramide des âges, taux de séquestration carbone, de gaz 

à effet de serre, fréquentation touristique …) sera mobilisé pour suivre l’évolution du territoire.  

Les états de référence, objectifs à atteindre, méthodologie … sont en cours de définition. 

Prévoir un dispositif de suivi de l’évolution du territoire 
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Gouvernance en lien avec l’intercommunalité 

• Orientation stratégique 1 : Susciter et développer la participation des habitants à la vie du Parc, l’implication des acteurs locaux et la coopération entre structures et territoires 

Objectifs  Réponses 

• Jouer un rôle d’harmonisation et de rationalisation des 
actions de l’interco sur les sujets relevant de la compétence 
du Parc 

• Veiller à ce que les actions de cette dernière, en matière de 
préservation du patrimoine, soient en cohérence avec les 
orientations de la charte 

• Mener des actions d’animation technique ou de pilotage 
selon le partage choisi lors de l’écriture de la charte. 

• Rechercher la cohérence et la complémentarité dans le 
partage des compétences ou l’exercice par l’un ou l’autre 

 Mesure 2 (et liens avec l’ensemble des mesures)  

La coordination de l’action du Parc avec les autres instances du territoire et en particulier la Communauté de 

communes revêt un caractère prioritaire dans la nouvelle charte du Parc. Grâce à des mutualisations de postes, 

conventions de partenariat et actions menées conjointement sous l’ancienne charte (entretien des sentiers, schéma 

des APN...) les relations sont plus claires. La présence du Président de la Communauté de communes au sein du 

Bureau du Parc du Queyras en tant que Vice-président de ce dernier, permet une meilleure communication. 

Plusieurs conventions ont été passées avec les partenaires locaux : Office du tourisme, ONF, chambre d’agriculture 

des Hautes-Alpes qui permettent de disposer aujourd’hui de cadres de travail commun sur le territoire, de définir les 

complémentarités pour mener à bien les objectifs de la charte. 

L’objectif de cette nouvelle charte est de faire reconnaitre la place du Parc dans la gouvernance locale. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur, Acteur et Partenaire pour cette problématique. 

 

Identifier les interactions à initier ou à poursuivre avec les 

territoires inclus dans la Communauté de communes et situés 

hors du territoire du Parc 

 Mesures 2, 3, 29 

Les interactions à mener en termes de coopérations sont envisagées dans une mesure particulière. C’est important 

car la Communauté de communes est partie prenante, avec d’autres Communautés de communes françaises et 

italiennes pour structure « terres du Monviso » s’appuyant sur un PITER et qui a vocation à se perpétuer. 

Une réflexion sur la Réserve de biosphère transfrontière est en cours dans le cadre de la procédure de 

renouvellement périodique (tous les 10 ans 2014 – 2024) de cette Réserve. 

Le Parc naturel régional est Coordinateur / Animateur, Acteur et Partenaire pour cette problématique 
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